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POSS t BI LfTES O'JNTROOUlRt. 

UN SYSTEME DE GRADATION 

POUR LE BLE ET L~ ORGE 

PRODUITS DANS LA C.E.E. 
Série Informations internes sur l'agriculture 

La version allemande est en préparation 

La production et la commercialisation du blé produit dans la Commu~ 

nauté ne dépendent pas seulement de la politique des prix, mais 

~gale~ent, des dispositions nppliquées en ce qui 

concerne la production de céréales de qunlit6 6levée et leur commeF~ 

cialisation .• L'étude traite de la mise au point d'un système de gra

dation pour le blé et. l'orge. pr6dui ts dans la CEE et a pour objet de 

contribuer à la réalisation des objectifs suivants ~ 

- promotion de la production de céréales d'une meilleure qunlit~ ~ 

- am~lioration des possibilités pour le commerce et les utilisateurs 

d'apprécier le. qualité des céréales lors de leur commercialisation 

- développement des exportations par l'approvisionnement des marchés 

en qualités homogènes et cnnnues de céréales ; 

- amélioration du systèm~ de bonification et de réfaction de prix 

appliqué dans le cadre de l'organisation de marché actuelle .• 

L'appréciation actuelle de la qualité du blé dans la Comml,Jnauté 

se fait généralement sur la base de l'aspect extérieur (teneur 

en humiditâ, poids de l'hectolitre, impur~té~, etc.) tandis que 

les caractéristiques internes de qualité (variét~, teneur en 

protéine, valeur boulangère) sont souvent négligés. 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
DIRECTION GÉNÉRALE DE L'AGRICULTURE 

DIRECTION: ÉCONOMIE ET STRUCTURE AGRICOLES- DIVISION: BILANS, ÉTUDE~, INFORMATION A/0988/1968 
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Ces méthodes de constatation des caractéristiques externes, qui sont 

d'application relativement facile, sont assurément valables sur un 

marché à caractère plutôt local et où les partenaires sont liés par 

des relations traditionBelles. 

Un marché plus large, où les transactions portent sur des quantités 

plus importantes (et homogènes) et sur des distances plus longuest 

rend par contre nécessaire, l'emploi d'autres normes de qu&lité 

ud2pt6es aux exigences technologiques modernes. 

Des qualités de blé définies par des classes et des grades générale

ment connus et contrôlables facilitent les échanges 

interrégionaux, la conclusion de transactions à terme et la consta

tation exacte du prix de marché. 

Les auteurs commencent par exposer (chapitre I) les différentes mé

thodes de base qui peuvent ~tre utilisées pour définir les céréales 

en vue de la vente ; ils décrivent ensuite les systèmes existants de 

standardisation du blé, également ceux qui sont employés en Europe 

aill2urs quo dans la Communauté ou encore dans les pays grands ex

portateurs de blé. Ils examinent certaines caractéristiques internes 

(notamment la valeur boulangère et la teneur en protéine) des prin

cipales variétés de blé cultivées dans la CEE (chapitre II). Les au

teurs observent à cette occasion que si l'on entend encourager la 

culture du blé de qualité au moyen d'un eJ:stème de gradation, celui-ci 

devra prendre plus spécial.ment en considération les variétés amé

liorantes. Mais la gradation doit également tenir compte des besoins 

du commerce et de la transformation. Ce point fait l'objet d 1 un 

examen approfondi (chapitre III). 

Les chapitres suivants (IV à VII) sont consacrés à la mise au point 

d'un système de gradation : conditions à remplir, critères à utiliser, 

possibilités d'application, conséquences économiques et financières 

et la relation entre l2s prix des différentes qualités. 

Le système de -giadation élaboré par les auteurs comprend des "classes" 

et des "grades". L'incorporation dans une classe s'effectue sur la 

base de la teneur en protéines et de la valeur de sédimentation, la 
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classe "In étant réservée aux variétés reconnues comme ayant un pou

voir "améliorant" - La classe "III" comprendrait les blés propres à 

la fabrication d'une "bonne farine de panification 11 , c'est-à-dire 

atteignant un chiffre minimum de teneur en protéines et de sédimen

tation. Les lots ne répondant à ces exigences minimum devraient Stre 

dégradés comme "impropres" ou "blé fourrager". Pour les "grades 11 sont 

prises en considération, les caractéristiques extérieures habituelles 

(teneur en humidité, impuretés, etc. ) une alternative étant indiquée 

de retenir ou de ne pas retenir le poids à l'hectolitre. Pour des 

utilisations où la valeur boulangère du blé ne jouo aucun rôle, il 

est prévu une "gradation simple" (ne comprenant que des "grades"). 

Reprenant los considérations ret0nues dans le cas du blé, l•étude 

examine brièvement dans son chapitre VIII les possibilités d'un sys

tème de gradation pour l'orge. Le besoin de semblable classification 

ne se fait toutefois sentir à l'heure actuelle que dans une faible 

mesure et, de m~me, les avantages que présente l'introduction d'un 

système de gradation pour le blé sont peu:perceptibles pour l'orge. 

Le résurné et les conclusions sont présentés au chapitre IX (pages 

177 à 187). 

Décembre 1968 
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CHAPITR.~ I : ETUDE DES SYSTEMES DE GRADATION DU BLE 

A. Introduction 

LE ORADING 

Dans la vente ordinaire, le vendeur examine la chose vendue, en constate 

la qualité et se met d'accord avpc l'acheteur sur le prix. 

Dans la plupart des ventes commerciales de grain, l'aohetaur ne peut pas 

constater lui-même la qualité du lot qu'on lui propose, soit parce qu'il 

n'en a pas le temps, soit à caus~ d~ l'éloignement, soit parce que oe 

grain n'a pas encore été réc~lté. 

Il achète le lot à un prix déterminé en posant un certain nombre de condi

tions qui doivent permettre d'identifier ce l~t en ce qui concerne sa 

qualité. 

Le grading est une des méthodes emrloyé~s pour cette identification; ce 

n'est pas la seule. Dans cette introduction nous décrirons le grading et, 

pour préciser sa nature, nous le comparerons aux autres méthodes de vente 

des grains. 

1. Définitions et vooabulairP 

Le grading consiste à répartir dans un but commercial la totalité ou 

un~ partie importante de la récolte d'un pays en un nombr~ r8streint de 

catégories définies par des critèr~s qui peuvent êtrP : 

- des critères internes, impossibles ou difficiles à déo31Pr par simple 

examen visuel (variété, provenance, époque de semis, teneur en protéine, 

valeur boulangère) 

-des critères externes facil~ment mesurables (pourcentage d'impuretés, 

ou d'humidité, poids à l'hectolitrP.)• 

Pour faciliter cette répartition on la divise en deux opérations suc

cessives : 

- un classement, dit parfois ho.ri.zontal, basé en général eur lP-s différences 

entre les critères internes et aboutissant à la dé.finition de classes 

-un classament,dit parfois vertical, opéré à l'intérieur de chaoune des 

class~s, basé sur des critères externes et aboutissant à la constitution 

de gradi3S• 
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L~ but du grading sera donc d 'abo11d dP. permettre de définir un lot 

de blé seulAment en le désignant par un gr~de déterminé d '·une classe 

déterminée. 

Ce sera aussi de permettre l'application par libre accord ou par cota

tion en Bourse de chaque gr~de de chaquP. classA d'un prix valabl~ pour 

tous lPs grains susceptiblPs d'y ~tr~ classés. 

LA but du gradingest, en ~ffp,t, d~ favoris3r lP,s trqnsactions commer

ciales ~t d'établir des cotations,non pas sur un échantillon concret 

d~ blé, mais sur un~ définition constituée p~r les limites imposé~s 

à chaqut:! grade. 

"'!:t::tnt donné qu~ le COï1tr:tt port()ra. sur un gr::1de détqrrniné, il fEtut quq 

les variations de qucüi té Pt p.::tr conséquent do val~ur, à 1 'intérit1ur 

dP.S limitPS d'un grad0~ faibles d~ m~nière que deUX lots VP.ndus 

sous ln rnÂme grqd~ puissqnt ~tr~ considérés cornrnp idPntiquAs ~t aussi 

pour qu~ le propriét:1irt:l d'un lot d'un gr-·.d8 déterminé n' -.:i t p:ts in

tér~t à altérAr, par des rnélq,ngos ou par l'addition de produits sans 

valf-'\Ulf la quallté dn son lot pour 1 'amAnqr à 1'3, limitn inféril"lure du 

grade. 

InverseiDPnt le nombr? des gradP.s doit Âtre assez rériui t. Cela facili tF· 

lPs cotations qui ne peuvent portPr que sur un nombr~ limi~é d'articlPS• 

Cela facilite aussi les transactions, car il serait difficile à l 'achP

tAur de faire un choix entrA dP,s catégories trop voisines. Il s~rait 

surtout difficile au VPndAur de diviser le stock constitué par les blés 

qu'il a rr->çus en de :J.ombroux lots. Il faut stussi qu'il exist~ sur le 

marché des tonnages très importq,nts de ch.?,cun des grades (au moins pour 

los plus courants) de manière que les d3rn~ndAs puissent à tout coup 

,; t re servi e s • 

Il est nécessair~ de justifipr ici le vocabuléiire que nous pmploierons. 

Nous désignArons l'::;;1spmbl!"' du systèmr:- c 10st-à-dire lA fait de diviser 

unP récolte ou unn p_.rtie dp CP.lln-ci en ela ss("\s puis ~n gr:tdP.s pr->,r le mot 

anglais gr~ding ou p~.rfois par 11':\ mot gr~,d~ltion. Le mot grading a, P.n 

effet, une portée générale que l'on rencontre p~r exemplo d-:tns le 

"Grading A.ct" qui constitue la règlP.mtlntation de base. 

LP mot gr~dation n'a jamais été employé en français dans ce SPns ~t 

s'appliqw=~ au claSS0.llbnt de donné~s 1lbstr,,_it8s, nous n'avons donc pas 

voulu 1'8mployer seul 8t nous préfèrons nr lui donnPr qu'un rôle SP

condair'-'• 
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LP classement dés:i.iJlG pour nous seul11m~nt la premièrA division opérée: 

c~dlP qui a pour but de créer d~s classes distinguées par des carac

tèr~s intArnAs différents (ici la tanAur en protéïne et lA Zélény). 

Nous avons abandonné la dé.':lomination assez courante t:)n France d~ clas

s~mAnt horizontal : c0tt0 dénomination pouvait s'~xpliqu'1r lorsque 

l~s class~s ét~ient)commq Pn Amériqu~,b~sé0s sur des critères géogra

phiqu~s ou d'époqu~ de. semis : lAs clqsses peuvAnt P.trP alors différ~ntes 

sans ~tre forcémP.nt supériPUrPS ou inférieures l'unn à l'autr~ : on 

pnut lt:)s mettre sur le m.;mA plan Pt justifier l 1 8Xpre-ssion "classement 

horizontal". 

D~.ns lA classement que nOUS proposons, la division P.St extrêmement 

"hiérarchisée". Ce sont les mÂmes critères qui sont partout utilisés, 

ils ont SAUlement une valeur plus élevé~ dans la pr~mièrA classe que 

dans la dGuxième~ et encore moins grande dans la troisième. 

L0 classement ~st donc toujours vertical. 

La subdivision de chaque classe sera simplement appelée par nous di

vision en grades• C1sst, à notra avis, le meilleur moy~n d'éviter des 

confusions. 

2. Distinction avec le~ autres modalités de vente. 

a) Vente sur échantillon 

L'échantillon remis à l'acheteur et supposé représentatif de la 

marchandise ne fait quA remplacer la reconnaissance directe par 

l'achetAur. Il n'y a pas de point commun avec le grading. 

b) Vente F .A. Q. 

La VP.nte ~.A.Q., comme la vente sur grade définit une qualité de 

blé, mais cette définition n'est pas faite (comme dans les grades) 

pé!r un ensemble de critères avec pourcentages déterminés. Elle est 

faite par référence à un échantillon moyen constitué par un~ auto

rité (Etat, Chambrl"\ de commerce, etc). Les échantillons F.A.Q. ser

vent surtout en cas d 1 arbitr~.gA. 

Dans ce cas on peut tenir compt~ des pourcentages des critèrE's habi

tuels m~surés sur l'échantillon (poids à l'hectolitre, impuretés), mais 

aussi do bP-aucoup d'autres caractéristiques. D'autre part., il n'existe 

par pays ou par région qu'un seul (parfois deux) échantillons F.A.Q.: 

c'est là une différence essentielle avec les grades. 
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o) Vente sur analyse 

La vente sur analyse suppose l'Gxist~nce d'un barème compl0t et continu 

i~diquant pour chaque écart d'une caractéristique du grain (poids à 1 1 H1 1 

humidité) par rapport à la normale le supplément de prix, ou l'abattG

ment à appliquer. Acheteur et vendeur déterminent ainsi le prix après 

avoir constaté "par analysA" les divp,rses caractéristiques. 

Le nombrp, dp,s catégories définies par les combinaisons des diverses va

leurs possiblp,s des c~ractéristiques est extrêmement élevé. Ainsi le 

barème d'achat des blés à l'intervention de la France et de 1 1 Allem~gne 

contiennent 15 critèr:Js, bien que la vqleur boulangère des blés soit 

r~stéP en dehors et chaque critère a une marge pratique de variation 

de 5 à 10 points : on voit ainsi 18 nombre d.3 catégories possibles. 

L0. principal inconvénient d~ la v~nte sur analysP est donc son excès 

de précision. Ce système convi~nt lorsqu'un F.tat ou un organisme d'in

tPrvention achète totrle Un8 récolte. 

Lorsqu'il s'agit do tr;:onsactions commercial.3s normales, l'acheteur qui 

désir~ une qualité déterminéP a la r~ssource de spécifiP.r une valeur 

pour chaque caractéristique mais il risque,soit dp, ne p~s trouver de lot 

qui corresponde à ces donné~s, soit de recevoir un lot qui s'en écarte 

trop fortement et d'avoir à payer des bonifications importantes, ou 

évP.ntu~llement à recevoir des réfactions. 

L'application d'un barème rend très difficile les cotations. Il existe 

CPrtes un prix de base susceptiblP de varier et d'~tre enregistré. 

Mais on ne voit pas comment chacun des critères faisant l'objet du ba

rème pourrait fluctuGr avec le m~rché. 

Do plus le barème ne contient que des critères simples et facilement 

mesurables. Les critères rolatifs à l'odeur, la couleur, et même la 

valeur d'utilisation y entr~nt plus difficilom~nt. 

On voit que la différence cssonti0lle entre le système du grading 

et celui d~ la vente sur analyso Pst que le barème d~ prix comporte 

un échelonnemr;nt con-cinu de la valnur de chaque critèrP CJt une in

finité d~ catégories tandis que 18 système des grades compr0nd pour 

cha.qu~ critèr8 des fourchf'ttes, chaque grade fixant dEls limites do 

variations dRs différents critères déjà limités Gn nombre par la 

notion d0 class0• 
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DA plus dans la pratique, le grading peut tenir compto dP facteurs 

difficilement mesurables,soit par référence à un standard comm~ au 

Camada, soit par l'expérience et la tradition des ag~nts chargés du 

grading. 

a) VAnte Sll.r de script ion 

L~ VP.ndeur s'engage à livr~r un lGt possèdant certaines qualités exigées 

par l'acheteur et mentionnées sur la commande ot sur la factu~œ· 

Dans la pratiquG cour~nte ces caractéristiques na sont pas très nombreuses 

8t ne sont pas définies par un chiffr8 précis. On mentionne des li111i tes de 

polds à l'hectolitre (77 - 76 minimum par exetl~le) et un pourcenta~c ma

ximum d'impuretés. 

~n conclusion, on remarquora qu'il n'y a pas une différAnce ~ssentielle 

entrn. un achat sur analyse mentionnant certaines limites de variations, 

un8 vente sur description At un~ vente sur grades. 

Mais les grad8s présnntAnt dans lA p~ys qui les a créés et pour ces 

acheteurs la fore~ d'une institution. Ils sont connus, utilisés et 

respectés par tous. 

Au contraire, les descriptions et les définitions de la vente sur ba

rème valent seulement pour une transaction déterminée. 

Enœscorrespondent un peu à la commande d'un vêtement sur mesure tandis 

que les grades correspondent à l'achat d 1Q~ costume de confection. 

B. Modalités de vente en Europe 

1. Pays dp, la CEE 

On doit distinguer les vent~s faites en exécution de la règlementation 

communautaire, les ventes de blé courant et les ventAs de blé de 

q_UPlité. 

a) V~nte~_fa.~y_~-~ ap~icati?_12_ de ]:_a_ règlen:entati_9n com~aut~~!~ 
Il aurait été cont1aire à l'esprit dA la Communauté d'impos~r une 

méthorie de ven te. CPpP.ndan t., Pl le a dû : 

instituAr une qualité type (standa~d) règlementaire correspondant 

à la qualité moyenne des blés~ 
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-prévoir un barème lui p~rmettant, pour le calcul des restitutions, 

de ramen~r lq prix des lots VA.ndus à celui du standard. 

Ce barème permet également aux Etats membres de calculer le prix des 

céréales offertes à l'intervention. 

Dans les dispositions règlPmentaires, à peu près identiques, établi~s 

à ce sujet par los six pays,on a partout retenu les critères tr~di

tionnels, poids à l'hectolitre, humidité, impuretés etc, sans avoir 

recours ni à des ca~actéristiques qui traduiraient la qualité intrin

sèque, protéine par exemple, ni à la notion de gradG• 

b) Méthodes de V8nte des blés cour9.nts dans l-':1. Communauté 

Il est préférable d 1 étudi~r séparément l'achat des blés en cultur9 

par les organismes de collecte et la revente au stade du commerce 

de gros. 

Au stade de la production les ventes sont toujours faites en utilisant 

dAs barèmes de bonifications et do. réfactions analogues à ceux qu'a 

établis la Communauté pour l'int~rvention, c'est-à-dire en se basant 

sur le poids à l'hectolitre, l'humidité, les blés cassés, germés, 

et les impuretés. 

Toutefois, les atténuations suivantes doivent être apportées. 

-Du fait du climat 1 1 importa~ce des différents critères varie d'un pays 

à l'autre : l'humidité et la p~oportion de grains germés ne joueront 

qu'un rôle secondair0 en Itali~. Au contraire, le poids à l'hectolitre 

sera la base principale du cl9.ssement. 

En Allemagne et aux Pays-Bas·, le rôle de ce dernier facteur sera à 

peu près nul, tandis que l'humidité aura une importance prépondérante. 

-Dans la pratique, 10 mesure des différents critères n~ sera pas tou

jours faite avec exactitude. C0rtains sont négligés, d'autres déterminés 

sans mesure valable, de sorte qu'on se rapproche parfois davantage 

d'un "prix fait" quo d'un prix sur analyse. 

Au stade du commerce de gros, les ventes aux utilisateurs se font le 

plus souv~nt sur description. L'acheteur fixe un poids à l'hectolitrP. 

minimum
1

des taux maxima d'humidité et d'impuretés par ex~mplA : 
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poids à 1 1hectolitrê minimum 76 kg 

h..1midité maximum 15,5% 
grains oassés -d- 4% 
impurAtés -d- 2 % 
grains germés -d- 1 % 

Le vendeur ne reçoit aucune bonification si la qualité livrée est 

supérieure~ si alle est inférieure, l'acheteur accepte en général, 

dans des limites très étroites,que la marchandise lui soit livrée 

avec des réfactions égales à cglles du barème communautair~ d'inter

vention. 

Cette ruéthode de vente a prix fait, sur description, présente plu

sieurs variantes dans lesqu~lles on précise la qualité nn se référant 

à un type de blé qui peut être : 

- la qualité moyenne de la région• Cette référence est vague puisqu'il 

n 1existê pas de type FAQ déposé dans chaque région. Elle donne ce

pendant une indication sur la v~eur boulangèr0 du lot. En France 

on conclut parfois des affairPs type Centre ou type Nord. 

-la variété. Il ne s'agit pas là ni de blés de qualité, ni même de 

variété pure : on· g~rantit seulement q~e la valeur boulangère du blé 

li~ré sera du même ordr~ que celle de telle ou telle variété, variété 

qui entre très largement dans le lot livré. On dira en France type 

Cappelle pour des blés de valeur boulangère moyenne, type Etoile 

de Choisy pour des blés de faible valeur boulangèr~. 

-un type de blé défini par des limites de poids à l'hectolitre et d'im

puretés. C'est ce qui ~xiste, pour les blés courants, ~n Italie où 

dans chaque Bourse on distingue 3 catégories z fiho, buono mercantile, 

mercantile. 

L~s l~mites de ces trois catégori~s v~rient suivah~ l~s bourses ré

gionales. A Milan, elles sont de 

blés11 find1 au-dessus d~ 79kg/hl (baoe 79/80) cor,pe ét:r;;tngera 1% 
blés ''buono meroantild' de 76,1 à 79kbfhl. (b11se 77/?8) corps étrangers 25-h 

blés"mercantilel' jusqu'à 76ke/hl (bnoè 75/76) " 
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Les écarts de cot~tion sont assez importants entre les blés d~ deux 

catégoriAs différentes et faibles pour des blés d'une m$m0 cotation, 

ce qui semblG bien confirm~r que le critèrG choisi, le poids à l'hec

tolitre donne ici de bons résultats. 

Cependant, dans le. pratiquA, on tient compte en même temps de la provenance, 

les blés classés "fino" ont non seulement un poids à l'h~ctolitrP d~s 

blés, m~is aussi une prov~n~ncn qui PSt c~nsée garantir une qualité 

intrinsèque supéri0urc. 

L~ carte ci-jointe indique lPs régions où on const~te la prépondérance 

de blés, fino, buono mercantile, mercantile (gr~phique 1). 

~n conclusion, pour les blés courants, il n'existe dans aucun pays 

de la Communauté un système de classes, ou plus simplement de système 

d'achat basé sur la v~lour intrinsèque du blé : on peut seulement re

marquer qu'au stade du commercg de gros, on fixe toujours un minimum 

de qualité et qu'on tend à préciser c~ seuil par des références plus 

ou moins v.<"Üg,bles à l::t qualité intrinsèque 1 proven3.nce, variété etc •• 

Il ne s'agit làJcomm2 on le voit~que d'un effort très limité dqns le 

sens do la définition dP la qualité. 

~n dehors des mod3.lités d'achat des blés courants valables pour les 

six pays de la Communauté, il Pxiste,mais seulement en Allemagne, en 

France et au Luxembourg, dP.s méthodes particulières d'encour8-g·~ment 

et d'achat des blés de qualité. 

c) V@nte des blés dg qualité en Allt:)ma~~--

Un marché des blés de qualité allemand s'est créé dppuis 1960, mais 

il SPmble que cette création n'ait pas été entièrgment spontanée et 

résulte .surtout de l'action elu 00U'.rc-rüecent .:::t, é.:.uc....;i, Je cc:l;ni..ns 

groupc~2nl~ de meuniers. 

aa) A~~ion ~~qouvernement 

Dans le cadre du Plan Vert le Gouv8rnement a subv~ntionné~à partir 

de la campagno 1963/64/la constitution de groupements de culturp d~ 

blés de qualité. Leur but était d'unifier lPs livraisons allemandes 

d8 ~lé et dP relever le niveau général de leur qualité. En mêmP 

temps, on cherchait à encourager la livraison de lots de blé plus 

importants et plus homogèn~s. 
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D~ 1963 à 1964, le nombr~ de oes group~ments est passé de 1978 à 4·255· 

Les surfaces bénéficiant de subv~ntions ont suivi l'évolution suivante : 

An né~? Blés d'hiver 

1963 103.000 

1964 196.000 

1965 168.000 

1966 47.000 

Le maximum de développement a 

Blés de printemps 

28.000 

25.000 

)0.000 

Total 

10).000 

224.000 

193.000 

77.000 

donc été atteint en 1964. A ce moment, 

la surface subventionnée représentait environ 17% de la surface consa

crée au blé en Allemagnq. La Bavièr~, à elle seule, bénéficiait de sub

ventionspour 102.000 ha, soit à p~u près la moitié du total. 

Ces subventions ne sont versées que si des conditions ~inima sont rem

plies : le groupement doit être formé par sept membres au moins et cul

tiver un~ surface d'~u moins 30 ha, en utilisant certaines variétés 

améliorantes apparten~nt aux classes Al et A2 (cf. Chapitre IV). Les 

groupements doivent en outra s'engager par écrit à soumettre leurs 

lots de blé à une analyse officielle. 

Le montant des primes est variabl~ selon les "Lander". Leur maximum 

a été en 1963 dA 100 m: et en 196'5 de 70 DM par ha. En 1965, la moyenne 

générale de la République Fédérale a été de 45,15 DM par ha pour un 

rendement moyen de 31 q/ha (valable pour toutes l~s variétés de blé 

de qualité) ce qui donne un supplément de prix moyen de 1,50 DM par 

quintal. 

A cette prime à l'hectare versée par l'~tat devrait s'ajouter pour 

l'agriculteur un supplément de prix obtenu de l'acheteur des blés, 

par le jeu du marché, en raison de la qualité supérieure des blés. 

Les mesures prises pa,r le Gouvernemant ont donné pour une dépense r~

lativement réduite de bons résultats. Le nombre des groupements et 

leur production de blés dA qualité se sont largement développés. 

Mais la prime versée pour ces blés par les meuniers n'a dépassé que 

rarement 2 DM par quintal, c~ qui BP-mbl~ insuffisant. Cela tient, 

pn particulier, à ce qup les lots vendus présentent, pour une même 

variété, une très grande hétérogénéité. 
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bb) Contr~.t s d~ cul turc et dP li vrai son 

Parmi les conditions poséAs par l'Etat pour l'attribution d'une prime 

à l'hectare figure l'obligation pour l'gnsembl8 des membres d'un môme 

groupement de culture de livr~r à un acheteur unique. 

A cette prescription gouv8rnAmRntale, des accords conclus par des coo

pératives ou par le commerc~ ont superposé des obligations contrac

tuelles. 

Ces contrats qui astreign~nt l~s groupements de culturR à livrer à un 

organisme déterminé, prévoient des suppléments de variété allant jus

qu'à 10 DM et d'autres suppléments lorsque des caractéristiques déter

minées de qualité sont atteintes. De plus, ces contrats prévoient 1~ 

livraison aux agriculteurs de semences de variétés pures. 

Dans plusieurs cas, ces accords entre groupements de culture et organis

mes de collecte se prolongRnt par d'autres contrats passés entre ces 

dRrniPrs et dps moulins. 

C'Ast ainsi qu~un groupe de moulins a p~ssé à partir de 1963 d~s contrats 

de culture, par l'intermédiaire d~ commerç~nts ou de coopératives, avec 

des groupRments de producteurs fonctionn~nt ou non dans le cadreoo l'aidA 

du gouvernement. 

Leur contenu est le suivant : 

1~ producteur s'engage à cultiver une variété déterminée sur une sur

face d'au moins un hectare dans des conditions déterminées qui com

portent en particuli~r une application tardive d'azotA. Il ne doit 

employer que des semences de sélection. 

l'organisme de collecte s'engage vis-à-vis du moulin à recevoir et à 

stocker séparément la récolte, vis-à-vis de l'agriculteur à lui li

vrer la semence de sélection et à enlever la récoltP du champ. 

Le moulin paie la récolte au prix du jour augmenté de deux supplé

ments : 

l'un pour la culture d'une variété pure et pour la manutention 

de la récolte allant jusqu'à 3,50 DM par quintal, 

l'autre pour la qualité, payé en fonction de la teneur en protéine 

et du Zélény allant jusqu'à 25 DM par tonne. 

Ces contrats portgnt sur la variété de blé d'hiver "Reines Rabe''. 
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Catte organisation relativement récente a donné des résultats de plus 

en plus intéressants. B1le souffre cependant encore d'une certaine dis

cordance entre les critères retenus par le Gouvernement pour l'attri

bution d'une prime et les critères de qualité des meuniers : la su~vAn

ticn est payé~ pour 1~ culture d'une variété de blé de qualité,mais la 

qualité dépP.nd aussi d'autres factAurs que la variété de sorte que les 

lots fournis n'ont pas toujours une valeur boulangère., ni up.e homogénéité, 

suffisantes• 

Des mesures ont été prises dans ce sens par le Gouve.rnement notamment 

la suppression de variétés trop faibles. D'autre part, on doit recon

naitr~ ~u'un long délai est nécessaire pour l'organisation d'un marché 

et que seule celle-cipermettra de donnP.r des prim~s suffisantes. 

d) Vente des blés d9 qualité en France 

Le commerce des céréales s'est orienté depuis 1930 vers une distinction 

entre, d'un~ part, blés de qualité ou blés améliorants et, d'autre part, les 

blés courants ou blés de complément, ces dAmiers étant traités dans chaque 

pays simplement sur la b~se d'un blé sain, loyal et marchand sans carac

téristiquès particulières. 

Il existe ainsi deux marchés différents s 

aa) Marché des blé~ de quali~~-

Ces blés sont commercialisés sous leur nom de variété. une grande par

tie des transactions est faite pour quAlques variétés sous le couvert 

de "syndicats de label" qui certifient la valeur du produit. 

Celui-ci est vendu avec les garanties suivantes : 

Tableau 1 

Rex Florenoe~urore Magdalena 

Pureté varié-
tale minimum 92% 92 % 92% 

W Chopin 170 230 200 200 (minimum) 

rreneur en pro- 11 ~~ 12 % ~pas de minimum ~pas de minimùm 
téinq (minimum) g:1.ranti garanti 

TAst de sédi-
mBntation 40 
(minimum) ·-
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Les achêteurs sont, en gânéral, plus attachés à ce que représente pour 

eux la variété : c'est-à-dire qualité du gluten, élasticité etc •• 

qu'aux chiffres exprim&1t la teneur ~n protéine ou même l'importancA 

du w. 
Cela est particulièrement typique pour le blé Docteur Mazet dont 1~ W 

et la ten~ur en protéine sont faibles mais qui a été considéré dans le 

midi de la Franc~ comme un blé de qualité à cause de l'élasticité par

ticulière de son gluten. 

n~ns la pratique on n'accorde pas de nouveaux suppléments de prix lors

que l~s critèrAs de qualité sont supériAUr8 aux minima. 

La prime est donc plutôt une prime dA variété qu'une prim8 de qualité. 

bb) Quantités commercialiséef?_. 

On doit distinguer normal8m~nt 

1) Les quantités vendues avec garantie de qualité sous 18 contrôle des 

syndicats de label. Ces quantités sont de l'ordre dA 2.500.000 quin

taux et ne concen1ent que les trois variétés Florence Aurore, Magda

lAna, et Rex. 

2) los quantités appartenant aux 7 variétés (dont les 3 préc~dentes) 

bénéficiant d'un encouragAment de l'Etat (voir§ dd) ci-dessous) 

Le total se monte à 6.200.000 q en 1966 (cf. tableau 1). 

3) Les quantités appartenant à des variétés de blés de qualité non 

encouragées (Poncheau, etc.). On pêUt penser qu'au total le tonnage 

dè blés de qualité susceptible de dépasser un W de 200 est de l'ordre 

de 7 millions de quintaux. 

Les blés de qualité sous label font l'objet de ventes à longu~ distance 

(interdépartementales) ou même d'exportation. Les autres blés sont sur

tout écoulés sur place. 

Le total des transactions reste d'ailleurs ~éduit. 

~~is, en dehors de ces blés vendus spécialement comme blés de qualité~ 

il existe d'autres variétés qui dépassent nettement la moyonne et qui 

pourraient faire l'objet de tr~nsactions spéciales. Actuellement ceslots 

~c bénéficient que rarement de surprimes de la part de 1 1 organismP. 

stockeur. 
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cc) Caractè-re du marché des blés de qualit~_ 

L~ marché des blés vraiment améliorants possèdant un W supérieur à 200 

est resté jusqu'à ces dernières années très étroit malgré l'importance 

des primes de qualité consenties par les acheteurs.Cos primes n'arrivent 

qu'à peine à compenser le supplément de prix de revient dû à l'infériori

té de rendement des blés de qualité par r::!,pport aux blés courants. 

La question a cependant évolué depuis l'apparition sur le marché du blé 

de printemps Rex. Celui-ci a un rendement qui n'est inferieur que de peu 

à celui des blés d'hiver. Il allie donc à la fois la qualité et le ren

dement. 

Tableau 2 Production de blés de qualité ~~France 
(variétés bénéficiant de l'exonération des charges du hors 
quantum) 

Florenèe 
Aurore 

en milliers de 
taux 

Production 
sous contrats 547 
hors contrats 204 

Total 751 

Production 
sous contrats 528 
hors contrats 70 

Total 598 

sous contracts 644 

hors contrats ~ 

Total 673 

Magdale-1 Dr.Maze ProgreÎ ·Re:x: 
na 

Récolte 1963 

332 287 399 
_24 ~ 2 ·1:21 
426 551 2·530 

Récolte 1965 

263 229 268 239 
20 _]]_ 782 241 

283 306 1.057 480 

Tiécol te 1966 

383 243 591 2.857 

_li 62 687 272 
397 305 1.278 3·429 

Aronde Total 

1.565 

2-69~ 

4·258 

22 1.549 
_.l2 1.2~6 

61 2-785 

91 4.809 
62 1-~26 

153 6.235 

1 
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Le tabl8~U 2 appelle l0s obsP.rvations suivantes : 

1) LA tonnag~ total de blés de qualité produit n'a pas augmenté et a 

m8me montré une tendance à la régression jusqu'en 1965. Il s'est 

accru en 1966 surtout à cause du développement exceptionnel de la 

nouvelle variété de printemps Rex cultivé dans les régions à fort 

rendement du Nord de la France. Il ~st probable que cet essor se 

poursuivra; le développement de la culture du maïs dans ces régions 

n~ permet pas en effet de semer assez tôt des blés d'hiver et 1~ 

variété en cause donne des rendements peu inférieurs à c~ux des blés 
d'hiver. 

2) Les variétés cultivées se répartissent en deux groupes 

a) Florence-Aurore, Magdalena, Rex : blés de W toujours supérieurs 

à 200 et produits par des syndicats de label dans des régions 

limitées. 

b) Progress : variété produite sans contrél.t dR.ns 1 'Est de la France 

d'nne part ~t en Bretagne d'autre part et dont le W ~ en géné

ral inférieur à 200. 

3) Les primes versées pour ces blés jusqu'en 1967étaient importantes 

par rapport à celles dont bénéficiaient les blés de qualité allemands 

(12 F par q pour le Florence-Aurore, 8 F pour le Magdalena, 5 à 7F 

pour le Progress). Le blé Rex dont le marché n'était pas encore or

ganisé n'a fait l'objet en 1966 que de primeE de 5 à 7 F et en 1967 

de 2 à 5 F. 

dd) Régime de la production des blés de g~~lité en Frang~ 

Ce régime possède une base contractuelle et comporte l'aide de l'Etat. 

Intervention de l.''Et~· Jusqu'en 1967, 1 1Et?..t fr8.nçais prenait en charge 

la plus grande partie des frais de résorption. Pour une fraction des 

qu9-ntités livrées que l'on appelait le quantum et qui était de l'ordre 

d~ 68 à 87 millions de quintaux il payait le totalité des frais d'ex

portation, de dénaturation etc. 

Pour lP. reste, le hors quantum, les frais de résorption étaient sup

portés pg,r les agricu~urs : la charge qui en résultait était ré

partie sur toutes les livraisons faites à leur organisme stockeur et 

le prix payé par celui-ci était diminué d'autant. L1 importance de 

cette charge dépendait de celle du hors quantum, c'est-à-dire de l'ex

cédent et par conséquant du volume de lg, récolte. Cette charge a atteint 

7,39 F par quintal. Elle pouvait par contre être nulle quand la récolte 

était mauvaise. 
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Les blés appartenant à des v~riétés de haute valeur boulangère et 

présentant une pureté variétale de 92 % au minimum étaient exonérés 

(décret du 27 juillet 1962) des charges d'écoulement des blés hors 

quantum. La liste des variétés bénéficiant de cette exonér~tion était 

fixée par arrêté. 1n 1966, elle comprenait les blés : Florence-Aurore, 

:MagdalAna, Docteur Mc1.zet, Progress, BAx et Aronde. 

Mais l'Axonération était subordonnée à l'existence de contrats de 

culture passés entre producteurs ~t organismes stockeurs. 

Pour trois de ces variétés Flo~nce-Aurore, Magdalena et Rex~se sont 

créés des syndicats de producteurs, a~peléa syndicats de label qui 

rassemblent la plus grande partie des producteurs de ces trois va

riétés, réglemAntent la production, et surtout fixent des normes de 

qualité. Ces syndicats sont donc amenés à vérifier que les lots Vè·n

dus par les organismes stockeurs rempl issel1t bien certain·ès cond'it·i·ons 

de valeur boulangère. 

e) VentA dAs blés d~ qualité au Luxembourg 

Il n'existe pas de mesures gouvernementales destinées à encour~ger 

l'amélioration de la qualité des plés. 

Cependant ltorganisation professionnelle agricole du Luxembourg "Silooen

trale" passe des contrats avec des agriculteurs pour la cul ture de 3 va

rËtés améliorantes : Koga, Perse et Ring ainsi· que de 4 variétés de 

bonne valeur boulangère : Grano, Nos, Norko et Opal. 

L'avantage de ces contr~ts réside 

- d'une part, da.ns le fa.it que la coopérative fait 1 'avance du prix 

de la semence qu'elle fournit : sa valeur est déduite lors de la li

vraison de la récolte 

- d'autr~ part, dans le pai~ment d'une prime égale,par quih~al,à 20 fra 

belges pour les variétés améliorantes et à 10 FB pour lès variétés 

de bonne valeur boulangèrP-• 

f) Autres pays de la communauté 

Il n'y existe pas d'encour~gement de l'Etat à la production de blés 

de qualité ou de paiement d'un prix plus élevé pour des blés qui satis

feraient à certains critèrP.s de qualité. 
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2. Mesures prises dans les autres ~ays d'Lurope 

Certain8s initiatives intéressantes ont été prises dans plusiAurs pays 

d'Europe pour payer le blé en fonction de la qualité. Nous mettons à p~rt 

l'U.R.s.s. que nous étudierons en mêm~ tP.mps que les grands pays exporta

teurs o 

a) ~~tr_~che 

Déjà en 1938, un système d 1encourg,gement des blés de qualité avait 

fonctionné en Autriche. Ce régime était analogue à celui qu 1utilisait 

l'Allemagne. Les "blés de qug,lité" étaient définis d'après leur teneur 

en gluten humide et leur indice de gonflem~nt. Ils étaient rangés en 

trois classes et recevaient les primes suivantes qui devaient obliga

toirement êtr~ payéAs par le meunier. 

TablAau 3 

1 

Groupe Gluten humide Indice de gonfle- 1Supplément de prix 
ment Q 0 (marks par 100 kg) 

I 33 % 14 1,50 

II 36 % 16 2 

III 39 % 18 2,50 

1 

A partir de 1953, ltAutriche reprit sa politique d'encouragemP.nt aux 

blés de qualité en s'inspirant du passé, au moins pour la définition 

de ces blés. 

Sont en effet considérés comme tels ceux qui obéissent aux conditions 

minima suivantes 

Tableau 4 

Indice de gonfle- Supplément de prix 
Groupe Gluten humide ment (shilling p::tr 

-- g_uintal) 

I 28 14 10,50 

II 26 12 8 

1 
1 
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La dégradation du glut~n ( Qo , Q 30) (1) doit être infériPur~ à 35%· 
Toutefois, l~s blés dont le pourcentag~ de dégradation serait compris 

~ntre 35 et 40 % r~cevront une primP diminuée de 2 shillingd. 

Cependant pour toucher une prime, il fallait non seulem~nt ~ue soient 

dépassées ces valAurs minima, mais encore que l'indice de valeur ob

tenu en faisant le produit (gluten humide x 2 + indicA de gonflement 

x 3) soit supérieur à 118 pour le groupe I à 108 pour le groupe II. 
J 

Ces primes ne sont versées que lorsque les conditions suivantes sont 

réunies : 

le blé doit Âtre cultivé dans les zones jugées favorables à l'ob

tention de blé de qualité et définies par le gouvernement ces 

zones sont étroitement limitées (une parti~ de la Basse Autriche et 

du Burgenland)., 

-l'agriculteur doit passer un contrat de culture et de livraison et 

se soumettre aux conditions posées par le Ministre de l'Agriculture. 

Il doit en particuli9r utiliser des semences de sélection et mettre 

le blé récolté à la disposition de l'Etat. 

L'Etat est représenté en l'occurrence par le fonds de compensation 

des céréales (Getreideausgleichsfonds) qui désigne le magasin où lé 

blé sous contrat doit être livré. 

Lq magasinier paye au producteur le prix moyen prévu par la règlemen

tation. Il doit, d'autre pc.rt, verser un supplément pour blés de ~ua

lité égal à 10,50 shillings pour le groupe I et à 8 shillings pour le 

groupe II. 

D'autre part, le gouvernement verse lui-même une prime de qualité de 

l'ordre de 1 shillings. 

Les blés de qualité ainsi livrés sont ensuite vendus aux moulins· et 

entrent dans le quota de répartition des blés de q,ualité qui est im

posé à ceux-ci. En 1963 ce pourcentage était environ de 25 %de blés 

de q,ualité autrichiens et 5 % de blés Manitoba ou similaires. 

Le système décrit ci-dessus présP.nte l'avantage d'avoir été appliqué, 

sans compter l'interruption de la gu~rre, depuis 1938. 

(1) L'indice de dégradation du gluten (Qo, Q30) s'obtient en comparant 
l'indice de gonflement du gluten à un moment précis (Qo) et au bout de 
30 minutes. 
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~~is il présente aussi certains caractères qui posent des conditions 

précises à son application. 

-Sur le plan général, il suppose un~ intervention de l'~tat : taxation 

du prix du blé, fixation d'un pourcentage obligatoire d'emploi des 

blés en meunerie, délimitation des zones de production et paiE~mP.nt 

des primes par l'~tat. 

Ce système a pu être appliqué parce qu'il concerne seulement une 

région restreinte qui n'englobe qu'une partie de deux provinces 

de l'Autriche :le Burgenland et la Basse Autriche. 

La qualité des blés appartenant aux variétés agréées a beaucoup plus 

de chances d'être homogène et il ntest pas nécessaire d'analyser tous 

les blés lors de la réception : les analyses sont effectuées après 

c~lle-ci. 

Ces analyses utilisent la méthode du Quellzahl pour apprécier la 

qualité de la protéine. Cette méthode est bien adaptée aux blés courants. 

Elle est moins bonne pour les blés de haute valeur boulangère et s~s 

résultats ne sont pas toujours reproductibles. D'autr~ part, cett~ 

méthode n'a pas une bonne corrélation avec les essais de panification 

et, en particulier, avec le Rapid Mix Test. 

b) Suède 

Le système s'inscrit dans un régime dirigiste de fixation des prix. 

En Suède, le blé doit être livré à un organisme agréé et payé par 

lui à un prix taxé fixé par l'Etat. Les importations et exportations 

sont faites par l'Etat. 

Le barème est, comme dans la plupart des pays d'murope Occidentale, 

un barème continu indiquant les bonifications et les réfactions pour 

chaque valeur des critères adoptés. 

L'originalité réside surtout dans le choix des critères : certains 

de ceux-ci sont déjà utilisés couramment : poids à l'hectolitre et 

humidité, mais donnent lieu dans le barèm~ suédois ~ quelques inno

vati~ns. 

Surtout d'autres critères ne sont pas utilisés ailleurs 

en protéine et le temps de chute de Hagberg. 

la teneur 
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Les particularit~s sont les suivantes : 

(a) Le blé standard suédois est défini par : poids à l'hecto

litre 78 - 78, 4kg,humidi té 16, 5'~ ,-teneur en protéine 10 %, 
alpha amylase : temps de chute de 190. 

(b) Détermination du poids à l'hectolitre. Le standard est de 

78 à 78,~,c 1 est-à-dire beaucoup plus élevé que le standard 

communautaire. 

Autre différence : 

Le poids à l'hectolitre ne doitêtre mesuré que lorsque 

l'humidité dépasse 26 %; 
Le poids à l'hectolitre retenu ~ans le calcul du prix peut ~tre 

modifié par l'humidité : lorsque l'humidité dépasse 16,5 %, on 

augmente le poids à l'hectolitre constaté de 0,1 kg pour chaque 

0,1 %d'humidité constaté en plus de 16,5 %. 

Cette mesure a pour but, probablement, de compenser la diminution 

d~ poids à l'hectolitre provoquée par un excès d'humidité. (En 

fait, on considère d'habitude que 1 % d'humidité en plus ne fait 

diminuer le poids à l'hectolitre que de 0,5 à 0,9). 

Ce barème ne s'étend que de 74,5 (réfaction de 2 % du prix) à 82k.g 

(bnnification de 1 %). Au-dessous de 74,5kg le bl~ n'est plus proté

gé par la taxation; il devient un blé fourrager dont le prix est 

fixé de commun accord. 

(c) Teneur en alpha amylase - On ne détermine pas en Suède le pour

centage de grains germés; il est reconnu que ce pourcentage ne 

donne pas une id~e exacte des possibilités d'utilisation de ces 

blés. On utilise l'appareil de Hagberg dans lequel le temps de 

chute d'un bâtonnet donne une idée de la viscosité d'une sus

pension. Ce temps de chute est élevé lorsque les diastases amy

lolytiques sont peu actives, c'est-à-dire lorsque les blés ne 

sont pas germ~s. 

Le temps normal est de 1,90. La t"éf':action atteint 13 % du prix 

lorsque le temps de chute n'est que de 80 secondes. La bonifi

cation est de 3 % lorsque ce temps de chute atteint 310 secon

des. 
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(d) Teneur en protéine - Nous avons vu que la teneur normale 

était de 10 %. Une bonification, ou une réfaction de 0,2 % 
du prix est donnée pour chaque 0,1% de protéine au-dessous 

de ce chiffre. Toutefois, cette règl~ n'est valable que si 

le poids à l'hectolitre est d'au moins 77 kg. Cette bonifi

cation est assez avantageuse : convertie en monnaie fran

çaise elle aboutit à donner environ 1 Fr pour 1'% de pro

téine. 

be 76 à 76,9, la bonification versée n'est plus que de 0 1 1~~ 
du prix, de 75 à 75,9 : 0,10 %, de 74,5 à 74,9 : 0,05 %. 

CONCLUSION : Le barème suédois ne tient compte que de la quan

tité de protéine et non pas de sa qualité, alors que les utili

sateurs attachent plus d'importance à des critères qui tradui

sent, d'une façon plus ou moins empirique, à la fois la quanti

té et la qualité de la proté~ne : V. test de Zélény 1 indice 

Pelshenke, etc ••• Mais en Suède, le problème est simplifié du 

fait qu'il n'existe que quelques variétés de blé d'hiver et de 

printemps, variétés qui se ressemblent beaucoup en ce qui con

cerne la qualité de leur protéine, facteur qui, comme on le sait, 

est héréditaire et lié à la variété. De ce fait, la quantité de 

protéine suffit pour renseigner sur la valeur d'utilisation des 

blés. 

c) Espagne 

Le système d'achat des blés en Espagne est dominé par l'interven

tion de l'Etat. Celui-ci est représenté par le Servicio Nacional 

del Trige (Service national du blé) rattaché au Hinistère de 

l'Agriculture. 

C'est ce service qui procède lui-m~me à l'achat en culture, à la 

conservation et à la ~evente du blé et du seigle sur l'ensemble 

du territoire espagnol. 

De leur ceté les producteurs sont tenus de livrer au S.N.T. toute 

la partie de leur récolte destinée à la vent~. 

Lors de la livraison des blés, le chef de silo indique la classe 8t 

la sous-classe à laquelle appartiennent les blés puis détermine les 

bonifications ou réfactions qu'ils devront subir par suite de présehce 
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de .grains d'autres classes ou d'autres céréales 

-d'impuretés divp,rses, etc •• 

-de poids à l~heotolitre, etc •• 

Toutefois l'agriculteur a une possibilité d'appel. Le caractère le 

:plus original de ce système est la classificatiot:l en 5 "typ ..... s" com

prenant chacun 2 sous-types (tablAau 5). 

La basA de la classification GSt l'utilisation des blés 

l). "blés améliorants 

2) blss durs pour pâtes aliment airAs 

3) t1és de boulangE' rie de bonne valeur boulangère 

4) blés de boulange rie de mauvaise val8ur boulangère 

5) blës bâtards comprenant des mélanges de blés durs et 

blés tendres. 

de 

Ilais Gt~que classe correspond aussi à des variétés bien déterminées. 

La reconnaissance de ces va~iétés pour les classes III à V, les plus 

abondantes, ne .peut être qu 1 9,pprox:imative. 

Table2.u 5 

Caractéristiques .:fondamentales des différents types de blé 
-: Caractéris j.q_ues 

Type sous type poids hecto- ! humidi 
t 
t é grains vitreux 

Blés 1 blé supérieur 
amél io_ran_~i 2 bonne qualité 

Blés durs l1 supérieurs 
Amber Durum 

2 Moyens 

Blés ten- 1 bonne qualité 
dres supé- se mi duro 
rieurs 2 moyens 

Blés ordi...,. 1 blé tendre 
nair~s ordinair~ 

2 blé moyen 

Blés bi- 1 blé bâtard 
tards dur 

2 Blé bâtard 
tendr0 

, _ _l)_t re -kg 

;?-. 78 
~ 76 

---- ........ 

~ 80 

- 77 =--
~ 76 
~ 75 
--

~ 74 
~ 74 

·-
--- 76 ~ 

~ 73 1 - ~ 

-•. 
~1 
~1 

!!6:.:::: 1 

~1 

~1 

=1 

2 
2 

2 

2 
-

2 

2 
... .. 

s=;;.l 

~1 

2 

2 

% 
% 

% 
% 

% 
% 

% 
% 

-· .• .._ 

.sl 2 % 

--~ 3 §.1 __ 

:=a 75 % 

:::;:::::> 7 5 % 

~75 % 
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Le système utilisé en Espagne prése~te l'avantaGe d'établir des classes 

de blé d'après leur destination et d'après leur valeur d'utilisation. 

Les trois premières classes de blé tendre sont établies d'après leur va

leur boulangère et chacune ne peut, en principe, comprendre que des blés 

appartenant à des variétés bien déterminées. Mais il ne s'agit pas, à 

proprement parler, de gradinc des blés : 

la commercialisation n'en est pas libre et tous les blés doivent ~tre 

achetés par l'Etat, 

il n'existe pas de prix unique (même fixé par l'Etat) pour chaque clas

se, le magasinier applique des bonifications et des réfactions pour cha

cune des caractéristiques du grain : poids à l'hectolitre, présence d'im

puretés. 

D'autres réfactions sont appliquées aux blés anormaux qui s'écartent par 

trop du standard : blés de moins de 69 kg l'hectolitre, blés ailés, blés 

contenant de l'anis ou fenugrec etc •• 

Le système revient donc à fixer 8 prix règlementaires, un pour chaque sous

classe et à appliquer à chaque prix un barème de bonifications ou réfactions. 

Il aboutit cependant à surpayer les blés de bonne valeur boul~ngère avec 

cette importante réserve que cette valeur ne Gera pas déter~inée directe

ment par analyse, mais sera appréciée avec plus ou moins d'exactitude d'a

près la variété de blé présentée, variété qui a été admise dans telle ou 

telle classe. 

d) Suisse 

Le commerce des blés produits en Suisse tient un très large compte de leur 

qualité intrinsèque en se basant sur le seul critère de variété. 

D'après ce critère, les blés sont divisés en 4 classes : 

Classe I - Probus et les blés de printemps; 

Classe II Vilron, Montcalme XXII, 245-268, Salto, Mélanges des varié
tés II et I; 

Classe III - Cappelle, Probelle, Francest; 
Mélanges des variétés de la classe III avec les variétés in
diquées dans les classes I et II; 

Classe IV - Toutes les variétés qui n'ont pas été indiquées ci-dessus, 
ainsi que les mélanges des variétés de la classe IV avec 
une vu plusieurs variétés des classes I et II. 
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Les différences de prix d'une classe à l'autre sont importantes, mais il 

faut souligner que les blés suisses sont achetés par une organisation d' 

Etat (Eidgenossische Getreideverwaltung) qui les revend aux meuniers. Cet

te même organisation achète et revend les blés importés en Suisse et opère 

une péréquation entre les prix des différentes provenances. Cela explique 

que les prix de revente des blés indigènes soient inférieurs aux prix d'a

chat et que les différences de prix entre les classes ~e soient pas les m~

mes à l'achat et à la revente (FS/100 Kg). 

Prix d'achat à Prix de revente 
l'agriculteur au meunier 

Classe 1 69 42,25 

Classe 2 66 41,60 

Classe 3 63 40,70 

Classe 4 60 

Ce régime d'achat est complété par un système de bonifications et réfac

tions pour l'humidité, le poids à l'hectolitre, les impuretés et aussi 

l'altitude des cultures. 

On constatera que le nombre des variétés rangées dans les trois premières 

classes est assez restreint. On peut douter cependant que le seul critère 

de variété puisse donner une idée exacte de la qualité, étant donné les 

différences de climat et de conditions de culture en Suisse. 

Mais les quelques indications montrées ci-dessus mentionnent qu'il s'agit 

d'un régime d'écono~ie dirigée visant à encourager la production des blés 

et particulièrement celle des blés de qualité sans obéir strictement à des 

considérations commerciales le fait que les suppléments de prix pour qua-

lité soient à la revente le quart ou le cinquième de leur valeur à l'achat 

le montrent. 

Ce régime est donc diffjcile à trans~oser dans un marché libre. 

+ + 

On a constaté que ~outes les initiatives décrites jusqu'ici et tendant, 

soit à payer le blé en fonction de la qualité, soit à encourager la vente 

de blés de forte valeur boulangère, restent fragmentaires et limitées 

(la Suède et l'Autriche étant mises à part). 

Les seuls systèmes de vente s'appliquant à la presque totalité de la ré

colte et permettant la formation de prix différenciés suivant la qualité 

sont ceux des grands pays traditionnels d'exportation les Etats-Unis, le 

Canada, et dans une moindre mesure l'Argentine; ce sont ces pays que nous 

al~ons, maintenant, étudier. 
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c. Les systèmes de classes et de grades utilisés dans les grands pays ex

portateurs 

1. Introduction 

Les Etats-Unis, le Canada, l 1Argentine ont créé et appliqué un sys

tème devenu classique. 

Ces pays ont été les premiers dans cette voie parce que : 

- ils produisent des quantités considérables de céréales 

- ils en exportent une très grande partie 

- les transactions (m~me les ventes faites à l'intérieur du pays) se 

font en raison de l'immensité du territoire à de très grandes di

stances de sorte que la reconnaissance directe de la marchandise 

par l'acheteur est impossible. 

Le système utilisé aux Etats-Unis est déjà ancien : le besoin d'un 

classement se fit sentir à la fin du siècle dernier. Les américains 

ut~lisaient la vente sur description, mais les termes utilisés sur 

un marché pour désigner la qualité des céréales n'avaient souvent 

pas la m~me signification sur un autre marché. En 1901, le Hinistre 

de l'agriculture des Etats-Unis décida l'étude d'un système de nor

malisation des céréales applicable dans tous les Etats. En 1916 fut 

promulgué le Grain Standards Act qui prescrit que toute céréale trar~

sitant d 1 un Etat à un autre ou destinée à l'exportation doit etre of

ficiellement inspectée et certifiée dans le cas où elle est vendue 

avec indication de grade. Or, aux Etats-Unis la plupart des céréales 

sont vendues sur grades, le reste étant vendu sur échantillon. La loi 

entra!na donc la création d'un système très important d'inspection. 

Au Canada, la règlementation des grades, basée sur le m~me principe 

remonte pour les mesures de principe à 1900, pour l'application pra

tique à 1912 (promulgation du Canadian Gr~n Act). 

En Argentine, l'institution de classes et ,grades est hèaucoup plus ré

cente. Elle remonte à une loi de 1935 qui a confié à la Junta Nacionnl 

de Granos y elevadores le classement de la récolte et le contrSle du 

commerce des grains. Le mécanisme utilisé est une transposition des 

systèmes américain et canadien. 
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Dans la pratique ces systèmes son·~ utilisés pour la presque totalité 

des exportations et pour une grende parti~ des transactions intériAures. 

Un système très voisin a été adopté. ~ar l'U.R.S.S~ 

Bases des systèmes de classement américains 

Nous n'en exposons ci-dessous que les principes. Ces s~tèmes lPPOsent 

sur un double classem~nt& 

-un classement (appelé parfois horizontal) P-n classes et sous classes. 

Ce classement est fondé sur des qualités internes ou intrinsèques 

du grain : la couleur, la vitrosité, la variété ainsi que l'époque 

des semis (blés d'hiver et de printAmps) 

à l'intérieur de chaque classe s'exerce un autrA classement (dit 

vertical) en grades. Les grades sont définis chacun par le poids 

à l'hectolitrA, la présence d'impuretés ou d'altérations (grains 

cassés etc •• ). 

Toutefois, les notions de classes et de grades ne sont pas définies 

et utilisées de la même façon dans les trois pays de sorte qu'il est 

nécessaire de les étudier successivement. 

2. ~tats Unis 

a) Notion de classe 

Il existe 7 classes 

I Hard Red Spring 

II furum 

III Red Durum 

IV Hard Red Winter 

V - Soft Red Winter 

VI - White 

VII - Mixed 

Pour PXplioiter cettP. notion, il ~st nécP.ssaire de prendrP un exem

ple : la class~ Soft Red Winter des blés u.s.~. choisiA parCP. qu~, 

parmi lP,s blés américains, elle se rapproch?. le plus des blés d'~ropo. 

~lle est définie ainsi par le standard officiel 
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"Cette classa doit comprendre toutes l~s vari6tés de blé tendre roux 

d'hiver et ne doit pas inclure plus de 10 %de blés d'autres classas. 

CP.tte classe doit être divisée en deux sous-classes • 

11 1) Blé roux d'hiver (Red Winter Whqat ). CettA sous-classe comprqnd 

le Soft Red Winter~iheat ne contenant pas plus de 10% de Soft Red 

\.inter -'\·heat cultivé à 1 1 ouest de la région de la Grande Plaine 

d~s Etats-Unis • 

"2) Blé roux de 1 'ouest. Cette sous-classe oomp:»end le Soft Red Win ter 

h~at contenant plus que 10% de blé roux d'hiver cultivé à l'ouest 

de la région de la Grande Plaine". 

~ette distinction p,n sous classe est donc uniquement géographique. 

Les caractères particuliers de la classe restent ainsi définis : 

- par la variété toutes les variétés de blé tendre roux d'hiver 

- par la couleur roux 

- par la texture du grain : tendrA 

- par la date de semis : blés d'hiver 

Variétés : Les autres caractères cons.tïtuent des critères de qualité 

plutôt secondaires. La qua.li té p.articulièrP. de la classe dPvrai.t donc 

reposer sur le critère variétal. 

Or, dans la pratique, chacune des classes est produite par un grand 

nombre de variétés : 65 pour le Soft Red Winter. De plus ces variétés 

changent constamment. Ainsi les deux seules variétés de Soft Red Winter 

dont la surface ensPmenoée dépassait en 1964 10 % des emblavures de 

cette classe c'est-à-dire Monon 36% et Knox 11,1 %ne représentaient 

à elles deux, dix ans auparavan~ que 0,1 %des emblavures. 

Inversement les trois variétés qui étaient les plus importantes en 1954 
(Vigo : 24,8 %, Thorns 22,3 f~t Seneca 12,9% soit au total 60 %) ne 

représentaient plus en 1964, au total que 9,4 % des emblavurês (resp~c

tivement 0,4 %, 3%, 6%). 

En raison du nombre et des variations de ces variétés, on peut se de

mander si elles forment du point de vue botanique un ensemble homogène, 

ou plutôt si l'homogénéité commercial~ réelle de la classe Red Winter n'est 

pas due, pour une très large part à d'autres facteurs que la variété, 

c'est-à-dire d'abord aux a~tres critèna .. de la classe: roux, tendre, 

d'hiver et ensuite à l'influence de la région At du climat. En offet, 
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cette classe est assez étroitement cantonnée : les deux classes de blés 

d'hiver à grain roux sont cultivéP-s dans des régions différentes : 

le :Lard Rf!!d Win ter au centre des ~tats Unis et le Soft Red fi inter dans 

le bassin du Mississipi. Les chevauchemP.nts sont relativement peu im

portants. 

C'est l'Etat qui admet dans telle ou telle classe commerciale les va

riétés de blé. Il le fait non seulP-ment d'aJrès la couleur du grain 

et son époque dP- semis, mais aussi d'après des essais de panification. 

Toutefois on doit observer que cette panification ne correspond pas 

à celle qui est pratiquée An ~rop~ : on ajoute à la pâte, des bromates, 

du lait, de la graisse. Le résultat est que l'essai de panification 

montre une bonne corrélation avec la teneur en protéine, une mauvaise 

avec la qualité de la protéine. 

L'Btat peut aussi exclure certaines variétés P-n rédutsant pour celles-ci 

l'aide financièrP qu'il accorde pour le soutien des prix. 

Les critères d'admission des variétés dans chaque classe sont donc en 

partie des critères technologiques mais ceux-ci ne correspondent pas 

aux méthodes et aux besoins de l'Europe. 

On pourrait aussi penser que la vitrosité des grains exigée dans une 

certaine proportion pour les Hard Red Winter, les Hard Red Spring,Wheat 

et naturellement les Durum était un critère de qualité corrélatif de 

la teneur en protéine.Nous verrons plus loin que cette corrélation est 

loin d 1 etrc bonne. 

Rappelons le nombre des variétés de chaque classe et l'importance res

pective de chacune de celles-ci. 

Tableau 6 

Classes 

Hard Red Winter 

Hard Red Spring 

Soft Red 'S~inter 

White 

Durum 

Nombre de variétés 
l?E]._~ classe 

67 
39 

65 

( 42 white 

( 7 club 

10 

220 

Pourc-~n tage des sur-
faces % 
57,6 
15,6 
13,6 

8,4 

4,8 

100,0 
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Ajoutons que dans la pratique d'autres critèrAs internes p~uvent P.tre 

ajoutés à c~ux qui sont utilisés dans 1~ classement. Le plus fréquent 

est, comme nous lA verrons plus loin, la ten~ur en protéine• 

b) Notion de grade 

Le ta.bleau 7 donne à titre dtexempl~ les limites fixées pour les dif

férents grades de toutes les classes d~ \lé des U.S.A., à l'eXC9ption 

de la classA Mixed Wheat. 

On voit que le classement d'un blé dans une classe et un grade déterminé 

dépend d'un grand nombre de pourcentages. Pour être classé comme H~rd 

Winter il faut d'abord qu'il ne contienne pas plus de 10% de blés de 

variétés étrangères à cette classe et qu'il compte entre 40 et 75 %de 

grains sombres, vitreux et durs. Pour être classé dans le grade 2 il 

doit avoir un poids à l'heotolitr~ minimum de 72,3
1

un pourcentagA total 

maximum de 4 % de grains endommagés dont 0,2 % au maximum de grain·s en

dommagés par la chaleur, un pouroantagp de matières étrangè~s de 1 % 
au maximum, un pourcentage de blés d'autres classes de 5 %au maximum 

dont au maximum 1 % de blé dur. 

Natur~llement ce blé a été classé en grade 2 parce qu'il n~ satisfaisait 

pas à une des conditions rosées pour le grade 1 qui étaient respective

ment 74,8 kg de poids à l'hectolitre, 2% de grains endommagés dont 

0,1 % de grains échauffés, 0,5 %de matières étrangères, 5 %de blés 

d'autres classes dont 0,5 %de blé dur. 

Supposons que le blé ait été placé en grade 2 simplement parce que son 

poids à l'hectolitre n'était que de 74 kg, mais qu'il ait rempli toutes 

les autr~s conditions du grade 1. 

Son propriétaire aura intérêt à 1~ mélanger à d9s blés de qualité moins 

bonne de manièr~ à diminuer son poids à l'hectolitre jusqu'à la limite 

inférieure du grade 2 (72,~et à au~enter ses pourcentages de grains 

endommagés et d'impuretés jusqu'au nourcentage maximum autorisé. 

C'est là une des critiques lAs plus gra.VAS faites au grade des Etat~ 

Unis : la possibilité de mélanges de grains de diverses vrigines et 

de divers grades. 

Le principal facteur limitant pour le grading est le poids à l'hecto

litrAa en 1957-1958, 80 % des échantillons ont été classés au-dAssous 

du grade 1 et sur ce chiff.re 80 % le devaient à un poids à l'hectolitre 

trop faible. 
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Le second facteur important est constitué par les matières étrangères. 

c) L'Inspection des céréales aux ~ats-Unis - Délivrance des certificats 

Sous l'autorité du Ministère de l'Agriculture fonctionnent {en 1966) 

17 bureaux d'inspection qui se consacrent surtout au grading des céréales 

d'exportation. En dehors de cela las Etats Unis possèdent 17 "Super

viser Offiol3s" et 38 "Field OfiioPs" qui sont répartis dans tout la 

pays. Il existè 3 sortes d'inspecteurs des céréales 

Agents de l'Etat : 

AgP-nts fédéraux (ou des chambres de commerce) 

Agents privés ou représentants du commerce 
(mais agréés par le gouvernement) 

434 
321 

319 
1-074 

Le grading s'applique à la plus grande partia des transactions inté

rieures et, en pratique, à la totalité des exportations : les céréales 

exportées font l'objet d'une inspection à leur arrivée au silo ter

minal et d'une autre lors du chargement dans le navire. 

Le modèle du certificat délivré est indiqué ci-dessous. (.Tableau 8). 

Ce certificat correspondant à. une "In Inspection" n'est valable que 

pour une marchandise cha~gée. Il n'a plus aucune valeur si la marchandise 

est déchargée de son moyen da transport, car on considère qu'elle a perdu 

son identité. Une aouvelle inspection doit être faite et celle-ci ne 

doit tenir aucun com1?te de la première. 

Le codt du certifio~t èst très réduit s 2 dollars environ. 
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Tableau 8 

Certificat d'Inspection du grqin 

Département de 1 'Agricul tur8 de 1 'Etat du Missouri 

Division 

L.C Carpenter Comissionnaire 

date 

Par la présente, j~ certifie que je possède une licence en vertu de 

la loi sur le standard des gr~ins des Etats Unis permettant d'inspec

ter les grains faisant l'objet de ce certificat et que, à la dato. in

diquée ci-dessus j'ai inspecté ~t gra,dé le lot ou partie de lot dé

signé ci-après et que le grado de celui-ci, d'après le standard offi

cigl des grains est le suivant 

Provenance 

Natur? du grain et grade 

Car:1ctéristiques 

Poids ••• lbs Humidité 
à l'hl 

Dépositaire emplecement 

a!_ • • • 7~ grains % 
endommagés 

grains 
échauffés 

signature 

inspecteur licencié 

matières % 
étrangères 

Note- Ce certificat est valable pour une inspection faite à l'inté

rieur (d'un silo ou d'un moyen de transport) mais non pour une in

spection faite en dehors de celui-ci excepté lorsque 1 1 embarqement 

est fait dans le même moyen do transport pas plus tard que la fin 

du second jour de travail après la date indiquée ci-dessus et sans 

remuer le grain et sans aucun changement dans son identité. 
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Lorsque l~s insp~cteumaprès avoir prélPvé d0s éch~ntillons dans lAs 

wagons ou l~s vapeurs ét~bliss0nt lA certificat et y indiquent une 

class~ et un grade détermin~ les intérAssés ont le droit, s'ils ne 

sont pas d'accord, de porter la question devant le Seorétair0 de l'Agri

culture rBprésenté ~n fait p~r un Comité d'Appel. 

Mais toute requête faisant suite à une tell~ inspection doit p4rvenir 

au juge compétent avant que l3s grains n'aient quitté l'endroit où 

l'inspection a été faite et avant que le grain n'ait perdu son iden

tité (par mélange par exemple). 

Dans la pratique, le délai d'appel P.st de quelques heures et les cer

tificats sont "final à l'embarquf'mPnt" l'importateur européen n'étant 

pratiquement pas en mesure de protester à l'embarquement dans un délai 

aussi court. 

Les garantins données par le système de gradagA proviénnent surtout 

de la façon dont il est organisé: l'activité de chaque inspecteur est 

soumiœau contrôle du Field Office, ce qui constitue en fait une sorte 

d'appel. Les Inspeoteumreçoivont une formation très poussée avant de 

r~cevoir une licence et les c~s litigieux sont appréciés par lA labo

ratoirA du doctAur Zeleny à B3ltville. 

3· Canada 

a) Classes 

Le Canada compte quatre classes : 

I Red Spring 

II Garnet 

III - Winter 

IV - Amber Durum 

Pratiquement, en dehors du blé dur, la SP-Ul~ classe intéressante pour 

l'exportation est le Red Spring, connu en murop~ sous le nom de 

Manitoba. 

Il n'existe pas de définition général~ de la classe, mais seulement 

une définition de chaque grade. Pour le Red Spring la définition des 

grades 1, 2, 3 indique qu'ils doivent Âtre composés de variétés de 

blé égales à la variété Marquis. 
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C'est le Canadian Wheat Board qui détermine les variétés au moins 

égales à la variété "Marquis" qui p13uvent entrer dans les 3 premiers 

grades de la classe "Red Spring"• Ces variétés sont soumises à d~s 

essais très complets et sont notamment examinéospour des tests tech

nologiques, non seulement en Amérique, mais, aussi par une vingtaine 

de laboratoires européens. Selon une évaluation effectuée d'après 

différents critères de valeur boulangèr~ par l'Institut de ~etmold, 

les variétés actuellement admisês sont, dans l'ensemble supériêures 

de 2 0 f; à la variété "Marquis". Il semble donc qu 1 on prenne en consi

dération, non pas seulement des affinités variétales, mais surtout la 

valeur d'utilisation du blé. 

Les tests comportent des essais_de panification et des analyses 

portant sur la qualité da la protéïne~test de sédimentation etc. 

Les variétés susceptibles d'êtr~ rangées dans la classe Red Spring 

sont : 

variétés 

Hard )Marquis, Thatcher, Selkirk, Chinook, Saunders 

Norther.n)Pembina, Lake, Lee, Redman, Regent, Apex 

Northern)Canus, Ceres, Reward, Renown, Reliance, Canthatch, 

n ° 3 et 4 

Cypress, Park 

toutes les variétés ci-dessus, plus Rival, Mida, 

Premier et toutes les autres variétés rouges de prin

temps excepté Gamet, Club et les autres variétés 

de très basse qualité. 

Le Canadian Grain Act définit des "statutory grades". Les grades 

commerciaux sont établis chaque année par le Comittee on grain Standard, 

et peuvent tenir compte des conditions particulières de récolt8 : ce 

sont les seuls qui nous intéressent. (tableau 9) 

Il existe, en outre, des blés hors grades : blés humides (plus de 14% 

d'humidité) blés germés etc. 

La caractéristique essentielle des grades canadiens est qu 1 i~sont 

établis d'après des échantillons types. C'est C9 qui les distingue 

en particulier des grades des Etats Unis. 
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Le gradage des céréales commence au magasin de cullecte où le produc

teur et le magasinier doivent se mettre d'accord sur l'appréciation 

du lot. Si l'accord n'est pas réalisé (oe qui eèt rare) sur le grade 

à appliquer 1 un échantillon est envoyé au bureau d'inspection le 

plus proche et le fermier reçoit un acompte. La décision de l~Insp~c

teur est alors obligatoire pour les deux parties. 

De l'élévateur de région ln céréale arrive à l'élévateur terminal. 
Ils sont alors gradés officiell~ment s'il s'agit d'un wagon, des 

prélèvements sont faits en sept points différents. Dans le silo ter

minal des échantillons sont prélP-vés automatiquement lors de l'arrivée 

en vrac, on dose l'humidité, le poids à l'hectolitre, les impuretés. 

Chaque échantillon est consGrvé, après lo grading, dans un récipiAnt 

fermé et reste à la disposition du propriétaire de la roaroh~dise 

pendant un mois. Celui-ci a droit à un nouvel examen par un inspecteur 

chef. Si l'accord n'est pas réalisé on peut faire un recours devant 

un tribunal d'appel dont la décision nst définitive. 

Cette méthode de comparaison à un type de blé, utilisée au Canada, 

rend plus difficile les mélanges de blés & qualités différentes réali

sés pour ramener un lot à la limite inférieure du standard. Tqndis 

qu'aux Etats Unis existent des limites bien déterminées, au Canada 

tout repose sur l'appréciation guidée par l'expérience d'un petit 

nombre de personnes. 

La certification des blés d'exportation repose aussi sur l'établis

sement de standard a•exportation. Ceux-ci sont déterminés par le 

Western Grain Standard Committe~· L'échantillon type d'exportations 

représente plus que la qualité minima. Il est constit~é pour les 

3/4 par la qualité moyenne du grade et pour 1/4 par la qualité mini

mum fixée dans 16 standard. De cette façon on est sftr que chaque 

cargaison exportée est, dans une mesure déterminée, supérieure à la 

qualité minima. 
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Tableau9:Normes officielles du Canada. pour le blé - I - Red S;pring Wheat 

(grades commerciaux) 

Grade 

n°1 Manitoba 
Northnrn 

n °2 Manitoba 
North~ rn 

n°3 Manitoba 
Northern 

n°4 Manitoba 
Northern 

Poids à l'hl 
minimum 
kg/hl 

80 

77,5 

76 

74,5 

73,3 

Poids à l'hl Matières étrangères 
moyen constaté y compris autres 
en 1965 /66 céréalP.s (maxima-) 

81 '7 

78,5 

78,5 

77 

0,15% y compris 
0,05 % d'autres 
graines 

O, 31~ y compris 
0,15 %d'autres 
graines 

0,45% dont 0,15 % 
d'autres graines 

0,65% dont 0,15 % 
d'autres graines 

0,8 % dont 0?15 ~ 
d'autres graines 

Pourcentage maXi~ 
mum admis de blés 
d'autres variétés 

blés d'autres clas 
ses et variétés i~ 
férieures à Marqu~ 
0,2 % dont 0 91 ~~ de 
classes con~ras
tantes (1) 

Blés d'autres clas 
ses et variétés i~ 
férieurP.S à Mar~uis 
l ,.5% dont o, 2 jo 
de classes contra~ 
tantes 

blés d'autres clas 
ses et variétés in 
férleures à Marquis 
6% dont 4% d'autres 
classes et 0,5 %de 
classes contras
tantes 

blés d'autres clas 
ses 5 % dont 1 % -
de classes contra~ 
tantes 

blés d'autres clas 
ses 7,5% dont 
2,5% de blé dur 

(1) On entend par classes contrastantes des variétés de blé jugées particulièrement 
indésirables. Ces variétés sont désignées par le standard de chaqug classe 
(c'est le cas, ici, des blés durs) 
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Dans la pratique les blés vendus sous un grade déterminé d~passont 

lareement les minima imposés. Le Board of Grain Commissioners for 

Canada publie chaque année la moyenne des caractéristiques des blés 

dXportés. La moyenne des poids à l'hectolitre des blés n° 3 ~t n° 4 

est de 78,5 c'est-à-dire supérieurq au mini~~m de la classe 2 (tableau 9)· 
Le poids à l'hectolitre moyen de la classe 5 est supérieur au minimum 

des classes 3 et 4• On obtiendrait des résultats analogues en compa-

rant les impuretés et variétés de blé étrangères réellement exportées 

et les minima du standard. 

On voit là la préoccupation de livrer un produit qui ne puisse donn~r 

lieu à aucune contestation. 

4· Caractères des standards de l'~mérique du Nord 

Les standards que nous V8nons d'étudier sont commerciaux et non in

dustriels : ils permettent de mettre sur un marché, où les Bourses 

de Commerce jouent un rôle prépondérant, des lots importants de qua

lité homogène et rend~nt aiséo la fixation d'un prix. 

Ils font appel pour cela à des critères faciles à mesurer ou à recon

naître, mais qui sont insuffisants pour reflétr la valeur d'utilisation 

de la marchandise. 

Les ~tats Unis et le Canada ont cependant fait des efforts pour donner 

aux classes et aux grades une val~ur technologique 

- d'abord par lA contrôle de la valeur boulangère des variétés lors de 

leur admission. Cette mGsure est d'autant plus nécessaire quo l'ac

croissement d~ l'emploi des engrais et l'augmentation des rendaments 

marquGnt un8 nette tendance à di~inuer la qualité des récoltes; 

- ensuite par le développement aux ~tats-Unis des ventes faites sur la 

base du pourc~ntage de protéine : environ la moitié des blés v~ndus 

par les U.S.A.- qua ce soit pour l'~xportation ou 1~ consommation 

intérieure- font l'objet do bo~ications ou de réfactions d'après 

leur teneur en protéine. Ce mode de fixation du prix est encore 

plus utilisé pour las ventes internes que pour l'éiranger. Lês cota

t.ions en ~ourses sont faites d'ap~ès cette teneur. Le supplé~ent 

de prix par 1 % de protéine (en général au-dessus de 13%) es~ très 

variable : d'octobr~ 1965 à octobre 1966 il a varié de 0,8 oent à 0,2 
cent par kg. Il arrive qu 1il soit nul. 



Le pourcentage des srains vitreux qui joue un grand rôle dans beaucoup de gra

des, est souvent considéré co~~e un signe de qualité technologique. En réalité, 

l'expérience montre qu'il n'y a corrélation étroite de ce facteur, ni avec la 

richesse en protéine, ni avec la valeur boulangère. 

+ 

+ .... 

Pour apprécier s'il y a corrélation des classes et grades av~c la valeur ~~

dustrielle, exprimée par la prot~ïne, on peut comparer les taux de protéine 

et les volumes de pain indiqués par le "Bulletin de la récolte canadienne 1965" 

Eanitoba no 1 13,2 % de protéine ( 1) 770 cc de volui!le du pain 

no 2 13,7 " 865 cc " " 
no 3 13,5 " 830 cc 11 " 
no 4 13,2 11 795 cc Il " 
no 5 12,7 " 725 cc " " 

On constate que les Manitoba 1 et 4 ont la même teneur en protéine et que les 

Manitoba 2 et 3 sont, à cet éeard, bien supérieurs au Manitoba n° 1. 

Le volume du pain, c'est-à-dire en fait la valeur boulangère des MaLitoba 2, 

3, 4, est supérieur à celui du Manitoba n° 1. 

5. Argentine 

Un système obligatoire de standard a été introduit en Argentine en 1935. Il 

groupe le blé d'après trois critères 

1) 

2) 

3) 

a) 

d'après la zone de culture, 

d'après des types ou classes de blé, 

d'après des grades. 

Zones de culture 

L'ensemble du territoire argentin est divisé en quatre zones limitées d'a

près leur position par rapport aux ports d'exportation ou aux principales 

voies ferrées 

Rosa-fe 

Buenos-Aires 

Bahic.-Elar..ca 

Entre-Rios 

(1) Ici, les taux de protéine sont donnés "tel quel" et non "par rapport à la ma
tière sèche• comme dans tout le reste de cet ouvrage. Le taux de 13,5 "tel 
quel" correspond à 15,60 "par rapport à la matière sèche". Les chiffres du 
tableau doivent donc @tre majorés d'environ 2 points si on veut employer la 
notation couramment admise en Europe. 
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Cette répartition en zones ne donne aucune garantie de qualité. 

D'une année à l'autre on peut constater des modifications dans l'ex

pansion des variétés et des ch'-î.nge,nents d~ qualité dues aux influences 

du climat. 

b) Classes ou types de bl~ 

On distingue en Argentine deux types de blé destiné à la panific[lti_on: 

le blé Dure et le blé semi-duro. Ces termes n'indiquent pas qu'il 

s'agit de blé dur (Tritio~m Durum) mais seulement de blé vitreux. 

c,3pendant on classe les variétés dans 1 'une ou 1 1autre catégorie en 

se basant sur des considérations d'ordr9 général. Pour un lot isolé, 

le fait qu'il soit placé dans la classe Duro n'implique pas qu'il 

soit vitreux. 40 variétés argentines appartiennent à la classe Dure 

et 20 à la classe semi duro. 

Pour répartir les variétés dans les deux classes on utilise aussi 

l'Alvéographe Chopin: les variétés Dure doivent avoir un W minimum 

de 180. Les semi-duros se situent entre lOO et 180. 

Ce classement des variétés est fait par 1~ Ministère de l'Agriculture 

et les variétés qui ne sont pas reconnu~s officiellement en Argentine 

sont commercialisées hors classe. La classe Duro ne peut contenir 

au maximum que 10% de blés semi durs dont 2% de variétés non reconnu~s. 

Pour la variété semi-dur, il doit y avoir 5 %au maximum de blé a}_)par-

tenant à des variétés non reconnues. 

c) Grades 

Ceux-ci sont établis d'après le tableau suivant 

Tableau 10 

Grade Poids à Tolérance maximum --1 'hl (mi- Impuretés Grains chrs 1 Grains fa-
nimum) sans valGur seigl!3 rineux 

grains oas-
sés,fll'l.dorn-
ma.gés 

--· ·--
1 78,00 2 0,5 10 

2 75,00 3 1,0 20 

3 72,00 4,5 1,5 30 

1 

Grains Coul~ur 

cariés 

0,10 supérieure 

0,20 normale 

0,30 inférieur!9 
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Inspection des gr~in~ 

Le Service des grains a des agents dans toute la zone de production 

du blé. Une partie importante du grain est gr~dée au départ de la 

ferme ou du silo régional. 

Tous les cargos de blé sont gradés par le Service des grains et un 

échantillon est prélevé pour analyse par le laboratoire. 

Le certificat est un document d' aut::~..nt plus détaillé qu 1 il engago 

la responsabilité du Gouvernement. On doit noter que ce certificat 

peut indiquer le pourc8ntage de protéine. 

6. U.R.S.S. 

Le Gouvernement soviétique a établi des standards pour les grains et 

pour la farine. Ces standards sont surtout destinés au marché intérieur 

pour fixer la valeur d'utilisation des grains, mais ils sont utilisés 

aussi pour l'exportation. Le blé exporté est surtout du blé vitreux de 

bonne qualité. 

a) Class0s et gra~~~-

Il existe cinq classes de blés : 

I Blé rouge de printemps 

II Blé dur 

III - Blé blanc de printemps 

IV Blé rouge d'hiver 

V Blé blanc d'hiver 

~ fait, cette classification est ass0.z voisine des classes américaines 

que nous étudierons plus loin. Chacune des classes précédentes est di

visée en cinq sous-classes qui diffèrent par la proportion de grains 

vitreux des blés et par leur couleur plus ou moins foncée (blé rouge 

foncé de printemps, blé rouge clair de printemps, etc •• ). 

Enfin, chacune de ces soue-cl~sses est diviséo P.n grades d'après 1~ 

poids à l'hectolitre, les corps étrangers, et l'hnmidité. 

b) Inspection 

Dans les fermes d'~tat et collectives, le blé est contrôlé juste avru~t 

la moisson pour déterminer le type et la variété auxquels il appartient. 

Un premier certificat est établi au moment où le camion ou le wagon 

chargé de blé quitte la ferme. Enfin un inspecteur des grains contrôl8 

les grains dans chaque silo ou point de collecte du district d~s régions 

productrices. 
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Dans les silos d'exportation le blé est contrôlé à l'entrée. Mais 

surtout il est nettoyé et au besoin séché de maniê~e à ne paR dépasser 

14% d'humidité (beaucoup de lots n'atteign~nt en fait que 12,5 %). Le 

blé est échantillonOOpar des appareils continus. 

L'homogénéité des lots est rendue plus faible du fait qu'il n'exi2te 

en Union Soviétique que 16 variétés sélectionnées reconnues : 6 va

riétés de blés d'hiver, 6 de blés de printemps et 4 de seigle. 

Nous avons vu que la couleur, la date de semis et la vitrosité étaient 

les principaux critères externes de qualité du grain. Pour détorminer 

sa qualité interne, on utilise très peu la teneur en protéine : on sA 

sert d'un test très voisin de la proportion de gluten humide. Mais 

ce gluten est extrait à partir de la farine entièra du blé et non 

d'une farine blanch~· 

c) Quali.té et désignation des blés exportés* 

En fait, les blés exportés sont comparables aux Hard Winter américains. 

Ils sont désignés en dehors des montions portéês sur las ce~irioat& 

par des numéros de code, en pr~tique par un groupe de quatre lettres : 

441/1, 121/4, 402/3 ote ••• 

-Le prqmier chiffre indique s 1il s'agit de blés d'hiver ou de prin

temps : 1 blé rouge de printemps 3 blé blt.mc de printemps -

4 blé d'hiv~r. 

-Le deuxième chiffre exprime la qualité du blé et correspond approxima-
tiven~ent à la sous-classe : 1 - très bonne qualité 5 = mauvaise 

-Le troisième chiffre correspond au gr~dc (poids à l'hecto-

litre, corps étrangers, humidité). 

- Enfin, le chiffre placé derrière le trait oblique indique le port 

d'embarquement 

mx~mple : 431/3 correspond à un blé d'hiver, d'une valeur boulangera 

encore satisfaisante et possèdant un poids à l'hectolitre élevé. 

7. Australie 

Il n'existe pas en Australie de classement. Ce pays utilise un autre 

mode de vente des blés basé sur les standards F.A.Q. : la plus grande 

partie des blés livrés par les agriculteurs sont vendus par rapport aux 

standards F.A.Q. de la campagne et de l'Etat dans lequel le blé a ét~ 

cultivé. 
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Au moment où les blés sont livrés, des échantillons représentatifs sont 

prélevés par l'Etat et mélangés ensemble de manière à faire pour chaque 

Etat un échantillon représentatif. Celui-ci constituera le F.A .. Q. stan

dard et les chargements de navires des différents ~tats seront faits 

d'après ce standard. Tout lot de qualité inférieure reçu des agriculteurs 

sera stocké et vendu en dehors des standards F.A.Q. 

Chaque p~ovince a un F.A.Q. standard Committee comprenant d~s représen

tants du Ministère de l'Agriculture, des meuniers, des commerçants en 

grains et de l'Australian Wheat Board. Ce Comité surveille les prélève

ments et le mélange des échantillons et fixe le standard F.A.Q. de la 

campagne et de l'Etat concernés. 

Dans les Nouvelles Galles du Sud et dans l'Australie du Sud deux stan

dards sont faits, l'un pour le blé tendre, l'autre pour le blé semi 

hard. 

D'autre part, dans l'Etat du Queensland, le blé à haute teneur en pro

téine, avec garantie d'un taux minimum est stocké et vendu à part. 

A titre d'indication, les poids à l'hl de ces standards F.A.Q. étaient 

pour 63/64 les suivants : 

lbs/bushel kg/hl 

New-South Wales Sou them 64 1/4 80,1 
Western 63 1/4 78,9 

Victoria 65 1/2 81,7 
South Australia 64 1/2 80,4 

Semi and prime-hard 64 1/4 80,1 
WAstern Austr~,lia 62 3/4 78,3 

Il faut souligner la différence des systèmes de vente utilisés dans les 

trois pays : grades définis par des pourcentages aux Etats Unis, grades 

définis par des échantillons types au Canada, type F.A.Q. en Australie· 

Ce dernier système ne présente pas une différence fondamentale avec 

les précédents. Dans un pays à récolte homogène, un ~ème de grading 

serait ramené à un ou deux types de blé qui pourraient être des types 

F.A.Q. 
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Mais, il est bien certain que ce qui est inférieur au type F.A.Q. doit 

Otre rejeté du classement, refusé ou vendu aveo réfaction de prix. Quant 

à ee qui est supérieur, il est, soit vendu au m~me prix, ou plus rarement 

avec une bonification de prix. 

8. Conclusion 

Les grands pays exportateurs d'Amérique ont mis depuis longtemps en ap

plication sur la plus grande partie de leur récolte un système d·e diffé

renciation de la qualité des blés au moyen d'un grading. Celui-ci est ba

sé sur des caractères externes, faciles à établir et à contrSler. Ces cri

tères sont encore admis par le commerce national et international; ils 

sont de plus en plus contestés non seulement par les milieux scientifi

ques mais encore par les utilisateurs. Ce grading porte également sur des 

qualités peu appréciées qui bénéficient cependant d'un avantage de prix 

par rapport aux blés non gradés. Car un des plus grands avantages du sys

tème est de permettre la livraison de lots importants et homogènes. 

En Europe, la vente des céréales en fonction de la qualité s'est dévelop

pée beaucoup plus tarda 

d'abord po1.1r des raisons économiques a tous les pays d 1.Europede·~·Oue~SJ,ur. 

une date récente étaient déficitaires et devaient faire appel à des blés 

américains. Les utilisateurs s'approvisionnaient sur place dans la me

sure des disponibilités existantes etfslsant appelpoo.rceQUi.leurrœnquait aux 

blés d'importation. Le marché des blés indigènes était donc purement 

local et la qualité des blés n'était guère prise en considération puis

que les blés d'importation fournissaient à bon compte l'élément amélio

rant qui était nécessairef 

- ensuite pour des raisons de structure géographique et agricole : les 

climats, les sols, les méthodes de culture, les variétés utilisées 

étaient trop nombreux et trop différents, les exploitations étaient 

aussi en général trop petites pour qu'un système de grading puisse 

être institué. 

La Communauté est maintenant excédentaire de plus d'un million de tonnes 

de blé et sa politique de qualité est dominée par le fait qu'elle ~st 

obligée d'importer près de 4 millions de tonnes constituées surtout par 

des blés de haute valeur boulangère destinés à améliorer les blés euro

péens. 
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Tous les pays de la Communauté se sont préoccupés d'améliorer et de 

définir la qualité de leurs blés. Mais à la différence des pays amé-

ricains : 

les Etats membres se sont orientés vers des critères
1

en général scien

tifiques, mais différents suivant les p~ys 1 
les efforts se sont portés non pas vers l'amélioration de l'ens~mbl@ des 

blés mais vers la production de quantités relativement restreintes de 

blés améliorants, 

les suppléments de prix obtenus n'ont pas en général constitué un 

encouragem~nt suffisant. 

Dans ces conditions le but doit t!tre e 

-tout d'abord de rechercher les meilleurs critères permettant d'un 

point de vue scientifique et commercial de définir la qualité des blés, 

d'augmenter la production de blés améliorants, 

d'étendre le système de grading préconisé vers des qualités moindres 

et de chercher à englober tous les blés qui peuvent être considérés 

comme utilisables
1
seuls, en panification sans avoir recours à des 

mélanges, 

de développer la vente des blés par lots importants et homogènes. 



CHAPITRE II ETUDE DES CARACTERISJIQUES DES VARIETES DE J'LES PRODUITES DANS 

LES ErATS MEMBRES 

IMPORTANCE DU CRITERE_ VARIETAL POUR LA GRADATION DES CEREALES 

A. Introduction 

Il est admis que la qualité du grsin est liée aux protéines qu'il contient. 

Mais cette affirmation demande à être précisée. Tout d'abord, la qualité 

du grain n'est pas une notion simple mais résulte plutôt d'un nn~emr1~ d!élé

ments dont le contenu change suivant l'utilisateur et même suivant les 

goûts et les moments. D'autre part, cette notion complexe de qualité est 

liée à d'autres facteurs que la teneur ~n protéine : elle dépend en par

ticulier' 

des en~ymes et de tout ce qui peut agir sur celles-ci : insectes 

(punaises, cécidomies), bactéries (bactérie rouge), champignons (sep

toria, fusariose) ainsi que certaines maladieS$ 

-de l'amidon, d9 sa structure et de la façon dont il est traité au 

cours de la mouturP. (amidons blessés). 

Enfin, la notion de protéin8 est de son côté très loin d'être simpl~ 

puisqu'il s'agit en réalité d'un complexe de protéines dont les qualités 

peuvent varier suivant l~s constituants At suivant leur mode d'asso

ciation. 

Pour simplifier, nous nous bornerons à n'étudier ici que la qualité dans 

ses rapports avec les matières protéiques, d'autant plus que les autres 

facteurs ne sont pas liés à la variété et permettent difficilement une 

action. 

Les matières protéiques agissent sur la qualité du blé d'abord par leur 

quantité
1
c'est-à-dire par le pourcentage d'azote dans le grain

1
ensuite 

par leur· qualité propre qui peut êtrP. exprimée par une série de critères 

dont il sera question plus loin. 

B. Quantité dê protéine 

1. Facteurs agissant sur le pourcentag~ de protéï~~~ 

Il importe ici de savoir si le facteur variétal a une influence pré

pondérante. Or, la quantité d 1azote dans le grain dé:pend d.~un grand 

nombre de facteurs qui ont été mis en évidence, en particulier, par 

les travaux de M. Coïc.t DiT'?cteur à 1 'Institut de la Recherche Agrono

mique à Versaill~s_, et par d'autres aute-urs. 
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D'après ces travaux "le pourcentage : 

matière azotée 
matière sèche 

x lOO dépend essentiellement des équilibres relatifs 

entre la nutrition carbonée et la nutrition azotée"• 

"En effet, la formation de la matière sèche dont les matières organiques 

constituent quantitativement la plus grande partie
1

dépend essentiellement 

de la nutrition carbonée (assimilation chlorophyllienne) alors quA la 

taneur en matières azotées dépend essentiellement de la nutrition de 

la plante". 

"On comprend aisément que tous les facteurs qui diminuent la photosynthèse 

nette, donc la production de matières organiques augmentent le rapport 

mati~~zotée o Inversé~ent, le manque d'eau, le manque de lumière, la 
matière sèche 

carsnce en un élément autre que l'azote, les maladies cryptogamiques, 

le manque de productivité variétale,c'est-à-dire tous les facteurs 

limitant le rendement sans diminuer sévèrement la nutrition azotée, 

conduisent à une augmentation du taux de matières aaotées". 

~D'un autre côté, l'accroissement de l'alimentation azotée
1 
s~il ne 

se t.radui t pas par une forte augmentation de la matière sèche produite 1 

augmentera le taux de matières azotées du grain de blé et de la farine(l)V 

Dans ces conditions, le pourcE:mte,ge d'azote du grain sera augmCJnté par 

les diverses carences qui limiteront la photosynthèse : 

-le manque d'eau: celui-ci se traduira par l'échaudage, il arrêtera 

prématurément la végétation et provoquera la présence en proportion 

d'une plus fort~ teneur d'azote. Au contraire, les blés des régions 

maritimes à climat doux, bénéficieront d'une durée élevée de photo

synthèse et auront une proportion d'amidon élevée par rapport aux pro

téïnes 'i 

-les carences en éléments minéraux et, en particulier, en acide phos

phorique ; la synthèse hydrocarbonée ne pourra pas se faire ; la pro

portion de protéine par rapport à l'amidon augmentera, 

-l'insuffisance de productivité de la plante : lorsque la plante n'a 

qu'un faible rendement, elle trouvera plus facilement à toutes les 

époques de sa végétation les quantités d'azote qui lui sont indis

pensables et particulièrement celles qui lui seront nécessaires cm 

fin de végétation lors de la formation du grain.Cela explique, au 

moins en partie, les fortes teneurs en azote des variétés cultivées 

aux Etats-Unis ou au Canada. 
(1) Coic - Les bases physiologiques de la nutrition et ùe la fertilisa

tion rationnelle du grain in Progressive Wheat production (centre 
d'étude de l'azote -Genève). 
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Mais la richess~ en azote du grain sêra aussi augmentée par tout ce qui 

favorisera l'absorption tardive de l'azote par la plante. 

A ce sujet, un apport d'engrais azotés effectué seulement au tallage 

risque de provoqu~r un trop grand développ@.ment des organes végétatifs 

et des besoins ultérieurs en azote, au mom~nt de la formation du grain. 

Si ces besoins nB peuvent être satisfaits, le pourcentage d'azote dans 

le grain restera faible· En rGvanohe, si de nouveaux apports sont faits 

à la floraison, l'azote absorbé à ce moment où le développement végé

tatif est terminé ira enrichir le grain en protéine. 

Tout semble donc indiquer qu'il s'agit surtout d'une question de nutri

tion de la plante. 

Les graphiques 2, 3, 4, 5, 6, 7 donnent des histocra.r.unes représentant 

la répartition des échantillons d'une mÂme variété dans les différents 

pourcentages de richesse en protéine. 

La teneur en protéine des variétés françaises varie pratiquement de 

8,5% à 17 %· 
On constate que presque toutes los variétés sont représentées par un 

nombre variablA d'échantilions dans les différentes cases de l'histo-

gramm~. 

Seule la fréquence varie,tantôt elle e$t plus grande dans la case 14 

(13,5 - 14,5) pour RAx, tant8t dans la case 11 (10,5 - 11,5) pour 

Cappelle. 

Cette fréquence, c'est-à-dire la richesse moyenne d'un grand nombre 

d'échantillons, est dans une large mesure, liée à la variété en ce 

sens qu'il sera beaucoup plus facile d'atteindre 17% avec Rex qu'avec 

Cappelle. 

Mais ces limites de variations et la forme des histogrammes dépendent 

-directement ou indirectement -d'autres facteurs. 

-Ainsi certaines variétés sont adaptées à des sols pauvres, d'autres à 

des sols riches. Les variétés cultivées dans les sols pauvres s~ront en 

général plus riches en protéine du fait du faible rendement qu'elles y 

donneront. Les variétés cultivées dans les sols riches auront des ren

dements très élevés et seront pauvres en protéine dans le cas où on 

n'utilise pas la fumure tardive; et le climat rend pc,rfois cette fumure 

tardive absolument inefficace, lorsque le printemps et l'été sont SACS 

par exemple• 
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FRANCE 

POURCENTAGE des ECHANTILLONS 1966 

Pourcentage de Protéine Indice de Sédimentation 

ETOILE de CHOISY 
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---------------50--------------------------~ 

~-------------~------------------40--------------------------~ 
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8.5 9,5 1Q5 11,5 12,5 13.5 14,5 15,5 16.5 17,5°/o 0 10 20 30 40 50 60 70 80 

CEE-DG VI-Fl-6807-67 

Graphique 2 
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FRANCE 

POUR CENT AGE des ECHANTILLONS 1966 

Pourcentage de Protéine Indice de Sédimentation 

CAPPELLE 

REX 

FLORENCE AURORE 

8,5 9,5 10,5 11,5 12.5 13,5 14,5 15,5 16,5 17,5 °/o 0 10 20 30 40 50 60 70 80 

CEE-DG VI-Fl-6807-68 

Graphique 3 
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R. F D'ALLEMAGNE 

POURCENTAGE des ECHANTILLONS 1966 

Pourcentage de Protéine 
(N x 5,7) 

Indice de Sédimentation 
0/o 
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Graphique 4 
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R.F D'ALLEMAGNE 

POURCENTAGE des ECHANTILLONS 1966 

Indice de Sédimentation 
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Graphique 5 

30 40 50 60 

30 40 50 60 

30 40 50 60 

1-

-
-

1 1 1 1 

30 40 50 60 



- 52 -

PAYS-BAS 

POURCENTAGE des ECHANTî LLONS 1966 

Pourcentage de Protéine Indice de Sédimentation 
o/o 
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Graphique 6 
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BELGIQUE 
POURCENTAGE des ECHANTILLONS 

Pourcentage de Protéine 
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Graphique 7 
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BELGIQUE 

POURCENTAGE des ECHANTILLONS 1966 
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Graphique 8 
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Dans ce cas, les différences attribuées à la variété ne seront que la 

conséquence des différences existant entre les régions auxquelles ces 

variétés sont adaptées. 

Les seuls facteurs qui interviennent en l'espèce sont le r5ndement de 

la variété, sa résistance à la verse, sa possibilité d'absorber beau

coup d'azote lorsque celui-ci est mis à sa disposition. 

En définitive, il est impossible de préjuger, à priori, la richesse 

en azote d'un lot de blé seulement An s'appuyant sur le fait qû'il 

appartient à une variété donnée. 

On donne parfois à cette conclusion une expression chiffrée en disant 

que la richesse P-n protéine d'un lot de blé dépend pour 75 du milieu 

extérieur et pour 25 de la variété. 

Un classement qui serait basé uniquem8nt sur· la variété ne donne donc 

pas d'indications suffisantes sur la richesse en azote. 

2. Cartes de richesse en azote 

Il résulte de ce qui précède que la quantité d'azote contenue dans le 

grain dépend pour une large part du sol et du climat. On pourrait donc 

pP.nser qu'elle est liée aux régions naturelles. 

Cela n'est vrai que dans une faible mesurP.• Ainsi on a établi pour la 

France une carte de la teneur en protéine des blés basée sur 5 récoltes 

successives (graphique 9)· 

Cette carte indique bien : 

des teneurs en protéine rel~vement faibles dans les régions maritimes 

du littoral ouest de la France; 

des teneurs élevées dans le centre du Bassin Parisien, régions béné

ficiant d'un été sec et aussi de fumures très importantes. Le climat 

sec explique aussi les teneurs en protéine élevées de l'Alsace, du 

Puy-de-Dôme, du Sud Est. 

Mais d'autres facteurs interviennent. Beaucoup de régions du sud de 

la France (Aquitaine, littoral méditérranéen, région de Lyon) ont des 

taux de protéine faibles parce que la variété qui y prédominP, est une 

variété pré.coce à haut rendement qui ne contient que peu d'azote lors

qu'elle ne bénéficie que de fumures azotées insuffisantes• 

(lPS teneu:rs moyennes en azote de la récolte allemande de 1964 fi8o.rcnt 
& J..o. cnrte 11.) 
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FRANCE 
TENEUR MOYENNE des BLÉS en PROTÉINES 

(Récoltes : 1961-62-63-64-65-66.) 

~ A 0,4 - -H % 

EfffB .-t..f ,..f n.~ '! 

mmml .... ,, • A 2 ~ 

la& .A 2,-i - A 2.,5 '! - Plu~ de ..f 2,5' % 
CEE-DG Vl-Fl-6807·74 

Graphique 9 
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FRANCE 
VALEUR BOULANGÈRE MOYENNE (W) des BLÉS 

{Récoltes : 1961 - 62-63-64-65-66.) 

~ d" 59 à 90 de W 

mill d~ 90 à,HO 

mmml de HO à A 25 

Œd88 de !125 àt!JS • ,, 

CEE-DG VI-F1-6807-75 - plus dtt >1.35 . ' 
Graphique 10 
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Une carte des teneurs en azote ne peut donner que de faibles indications, 

d'autant plus que les conditions de sol peuvent changer d'un champ à 

l'autre et que les conditions de climat elles-mêmes ne sont pas homo

gènes à l'intérieur d'un même département. 

C. Qualité de la protéine du grain 

Il importe maintenant de s~voir si le facteur variétal est suffisamment 

lié à la qualité de l'azote du grain pour qu'on puisse prendre la variété 

comme basA de classBment. 

Il est d'abord nécessaire de définir ce qu'on entend par qualité de la 

protéine. Nous savons qu'il existe 17 acides aminés d~~s la protéine 

du blé, dont les plus importants sont l'acide glutamique et la praline. 

Mais la proportion dé oes acides varie peu d'une variété à l'autre et 

ne subit pas non plus de modifications essentiell~s suivant les condi

tions de sol, d'engrais ou de climat• Certains de ces acides sont in

dispensables. Mais la qualité de la protéine telle que nous l'entendons 

ne consiste pas à apprécier dans quelle mesure le blé apporte à l'or

ganisme les protéines dont il a besoin. 

La qualité de la protéine, au sens du commerce des grains, est une 

qualité technologique : elle est appréciée seulement sous le rapport 

de l'utilisation et se mesure par différents oritères~tenant compte de 

l'élasticité du gluten ou de son aptitude à gonfler• 

Ces critères tiennent parfois compte à la fois de la quanüté de protéine 

et de sa qualité. Ce sont les indications de l'Alvéographe Chopin, 

(W, P, G) l'indice Pelshenke Testzahl, les indices Brabender et Berli

ner, le Zélény. 

D~ quels facteurs dépend la qualité dA la protéine ? 

-pour une part des conditions de nutrition de ~~nt~ : sol, engrais, 

climat. Si on adopte comme critère le Won constate qu'un apport com

plémentaire d'azote à la floraison modifie l'alvéogramme en accroissant 

ses dimensions, à la fois le gonflement G et la pression P. 

La fumure peut donc modifier la, qualité de la protéine. Le climat, 

toutes les autres conditions de végétation ont également une influence. 

Les graphiques(lO et 12) donnent la répartition des blés selon leur 

valeur boulangère ên France et en Allemagne. Ces cartes ne permettP,nt 

pas en réalité de tirer des conclusions valables. 



R.F o' ALLEMAGNE 

Pourcentage de Protéine 
(N x 5,7) 

(moyenne de la récolte 1964) 
( Regierungsbezirke) 

Graphique 11 
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]1,1 - 11,5% 
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1?,6 % et plus 
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R.F o' ALLEMAGNE 

Indice de Sédimentation moyen 
de la récolte 1964 
(Regierungsbezirke) 

Légende 

Graphique 12 
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35 et plus 
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~e la variété : en regardant les différQnts graphiques 2, 3, 4, 5, 7, 8 
on constate quA l'amplitude des variations des critères de ~alité 

de l'azote est rP.lativement limitée pour une même variété. 

Si on 9.dopte le critère Won constate que pour l'ensemble des blés fran

ç~is, sq valeur varie de 50 à 500. Pour ch~que variété, l'amplitude des 

vari~tions est seulement de l'ordr~ de 100 sauf toutefois pour les va

riétés ~méliorantes. Les écarts par rapport à la moyenne sont relative

mAnt moins grands que ceux de teneur en protéine. C'est ce que l'on 

exprime en disant que la qualité de la protéine dépend pour 75 % de la 

variété et pour 25 % des conditions extérieures. 

Cependant, il est difficile d'utiliser la variété comme critère essentiel 

dans un classement des céréales d'après leur qualité, cela pour les rai

sons suivantes 

a) l'amplitude des variations des critères de qualité reste trop ~~and 

à l'intérieur d'une même variété. C0tte amplitude, nous le verrons 

plus loin , est supérieure à l'étendue de chacune des classes cor

respondant aux besoins des utilisateurs. Ch~que variété chevaucherait 

donc sur deux ou trois classes; 

b) le nombre des variétés est actuèllement trop grand. Les lots de blé 

livrés au commerce sont constitués par dAs mélanges de variétés et 

il est difficile d'obtenir, au moins pour les variétés c .. -:-urantes, la 

livraison de variétés séparées. 

De plus chaque pays de la C.3.E. possède ses p:t·opres variétés qui, 

à quelquês exceptions près,ne sont pas cultivées chez sas partenairest 

c) Il est plus difficile en Europe qu'en Amérique de grouper les va

riétés par leurs car~ctères extérieurs : couleur, grosseur du grain, 

vitrosité. C9s carqctères
1

qui du reste n'ont qu'une signification 

très restreint~ sont, chez nous, peu différents; 

d) l'amplitude des variations de la qualité d'une variété dépend en 

partie de son rendement a les variétés américaines cultivée-s ~n oult.ure 

0xtensive fourn-is~~nt de faibles rendements, de l'ordre de 15 à 20 q 

par ha., leur q_ualit:é Ast homogène pour une même variété. Les variétés 

de la moitié Nord de la C.~.E. peuvent donner 45 q à l'ha. On constate 

que l'homogénéité de chaque variété est beaucoup plus faible; 
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e) les conditions climatiqu~s, les fumurAs, qui bien qu'étant secon

dai~es, influent sur la qualité, sont très diverses en murope. 

D. Rôle du critère variétal 

Cependant le critère variétal peut atre utilisé sous les formes suivantes: 

a) Il peut servir de base à la production et à la commercialisation de 

céréales d'une qualité déterminée. 

En effet, l'agricult~ur grâce au_~ indications générales qui lui sont 

fournies sur la variété et surtout grâce à dos essais de culture peut 

connaitr~ : 

non seulement la valeur cultural~ de la variété (rendement etc.) 

- mais aussi les caractéristiques dn qualité qu'il obtiendra. Il pourra 

connaître à l'avance ces caractéristiques avAc une précision beaucoup 

plus grande qu'il n'était mentionné ci-dessus puisque l'agriculteur 

connait la plupart des facteurs de variation : sol, fumure et, dans 

une certaine mesure, climat. 

De même le collecteur primaire qui connaît les sols, les habitudes 

culturales de ses livreurs et les variétés qu'ils emploient pourra/au 

moment de la collecte
1
séparer los différentes qualités de blé de sa 

région en se fondant sur la variété. 

Le classement qu'il fera ainsi, a priori, ne sera pas un classement 

en valeur absolua 1 car beaucoup d'inconnues lui échappent; mais un 

classement en valeur relative. Il saura que telle livraison est su

périeure à telle autre en ce qui concerne telle ou telle caractéristique. 

Il sait aussi que les écarts de qualité entre deux lots de deux va

riétés déterminées se renouvelleront tous les ans si les conditions 

météorologiques restent comparables. 

C'est pour cela que les collecteuDSprimaires, ou les utilisate~rs, 

passent des contrats pour obtenir dans une région choisie par eux des 

blés présentant les qualités qu'ils recherchent. 

Le contrat, comme nous le verrons, les rend maîtres de la variété et 

de toutes les oondit ions de cul ture. (engrais et façons culturales). 

Il leur permet donc de se rapprocher avec le maximum de chances possi

bles du type commercial de blé qu 1 ils veul8nt recevoir. 
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b) Le critère variétal doit être utilisé pour les blés améliorants (dont 

les critères de qualité sont très élevés). 

Nous verrons, en effet, que ces cri~ères qui ne constituent qu'une 

mesure indirecte et imparfaite de la qualité sont souvent insuffisants 

pour caractériser toutes les propriétés de ces blés et que, dans cer

tains cas, les utilisateurs doivent connaître la variété qui leur 

est livrée. 

Il est certain d'autrA part que l'amplitude des variations a moins 

d'importance lorsqu'elle se situe en totalité ou en très grande partie 

au-dessus du SGuil de la plus haute classe : c 1Ast le cas par exemple 

pour un blé dont 1~ W irait de 240 à 500 ou l'indice de sédimentation 

de 40 à 75. 

c) Le critère variétal interviAnt aussi lorsqup, la détermination indirecte 

de la qualité par des critères s'avèrP insuffisante. Certains blés dont 

le W, l'indice de Zélény, la teneur en protéine sont satisfaisants.ont 

néanmoins une valeur boulangère défectueuse. Le critère variétal de

vrait servir à les éliminer. 

d) D'une façon générale, c'est en se basant sur la notion de variété que 

la Communauté pourrait s'appuyer en vue de poursuivre des actions ten

dant à l'amélioration de la qualité du blé 

pour éliminer du catalogue communautaire les variétés de valeur 

boulangère insuffisante; 

pour réduire le nombre de variétés cultivées dans la C.E.E.; 

pour promouvoir la création et le développement de variétés am4~ 

liorantes. 

E. Conclusion 

Comment, dans ces conditions, la notion de variété interviendra-t-elle 

dans le grading. 

a) D'une façon directe pour les classes de blés améliorants. 

L'effet améliorant d'un lot de blé étant lié à la variété, la nature 

de celle-ci devra être indiquée. 

b) D'une façon indirecte, mais néanmoins essentielle, la notion de variété 

est liée au succès d'un systèmA de grading : 
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Celui-ci doit provoquAr sur le marché d8s différences de prix assez 

importantes pour encourager 1 1 agriculteur à choisir les variétés les plus 

aptes àdonner desblésdequal:itéet pour l'inciter à utiliser les techni

ques culturales favorables à une bonne valAur boulangère. 

Le grading doit aussi conduire par le jeu des prix à l'élimination 

des mauvaises variétés. Mais nous verrons que celle-ci doit être 

favorisée par l'action de l'~tat ou de la Communauté. 
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CHAPITR"] III EXAMEN DES CRITERES AUXQUELS LES SYSTEMES DE GRADATION DOIVENT 

SATISFAIRE 

A. Besoins du commerce et critères nécessair~s pour y satisfaiFe 

Le commerce des céréales a b~soin : 

- de connaîtr~ la qu~lité des blés qu'il achète; 

- de constituer des lots suffisamment j_mportants et homogènes pour être 

commercialisés facilemP.nt. 

1) Exigences du commAr.ce en ce qui concerne la qual i t~ 

Actuellement, au stade· du commerce, la qualité des céréales est déterminée 

au moyen d'un système complexe d'analyses en six articles : 

-le poids à l'hl 

- l'hümidité 

la présencP. d'impuretés (matières étrangères et grains altérés 
(graines étrangères 

les grains germés 

les grains cassés 

les graines ou substances toxiques ou odorantes. 

C'est ce système qui est utilisé par la Communauté pour la définition 

des standards des céréales, par les six pays dans leurs barèmes d'in

terventidn, par le commerce dans ses transa~ns courantes. 

Ce système a pour ambition de renseigner sur la valeur d'utilisation 

du blé. Cependant ces éléments (les grains germés étant mis à part) 

ne renseignent (et seulement de façon imparfaitA) que sur le réndement 

du lot de blé en farine et non sur la qualité de celle·-ui. 

Ainsi la présence d'impuretés diminue d'autant la proportion de grains 

utiles dans l'unité de poids~ Un excès d'humidité remplac~ une partie 

de la matière sèche du grain par de l'eau. Un poids à l'hectolitre trop 

faible diminue dans certains cas le rendement du grain en farine, la 

présence de matière8 toxiques réduit, mêm9 à très faible dose, les possi

bilités d'utilisation de la céréale. 

Les réductions et les majorations de prix sont donc calculées en fonc

tion directe de la perte ou du gain de rendement correspondant à chaque 

valeur des éléments ci-dessus. 
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Ce système est traditionnel et très anci8n• CepPndant le développement, 

depuis une trentaine d'années, d0s moissonneusBs batteuses
1 

a accru 

considérablement la proportion de blés humides et a introduit la me

sure de 1 1humidité dans le barème précédent. 

Mais, même avec cettq adjonction, ce système qui a évidemm0nt l'avan

tage de n'exiger que des mesures simples, ne rensAigne, en réalité, 

que d'un~ façon très incomplète sur le rqndement quantitatif du blé. 

De plus, il d~vient de plus en plus nécBssair~ d'obtenir des renseig

nements sur la qualité intrinsèqu0 des blés c'est-à-dire sur leur 

valeur boulangère. On a donc introduit de nouveaux critères : le W, 

la teneur en protéine, le test de sédimentation. 

Mais il faut bien reconnaîtr~ que leur emploi 1 soit au stade d'achat 

aux agriculteurs,soit dans le commerce de gros1 est très limité : il 

ne sert que pour une p8,.rt ie des blés améliorants qui ne représentent 

eux-mêmes qu'une petite fraction de la production. 

Toutefois, les acheteurs apprécient pa:rfois la qualité intrinsèque 

d'une façon a~ximative en se basantJsoit sur la variété des blés 

achetés
1
soit sur la région où ils ont été produits. 

2) ~xigences du commerce en ce qui concerne l'importance et l'homo~én~ité 
des lots ·-----
a) ~mportance des lots 

L'évolution actuelle de l'agriculturP, du commerce, des industriPs 

utilisatrices~impose l'augmentation du tonnage des quarlitês mises 

sur le marché. 

aa) Augmentation des quantités offertes par les producte~rs_ 

Dans tous les pays de la Communauté, on assiste : 

- àune certaine concentration des exploitations agricoles; 

à la spécialisation de certaines de ces exploitations dans les 

productions céréalières. Cette spécialisation se manifeste 

par la mécanisation de la culture, par la réduction des culturP.s 

servant à la nourriture des animaux de la ferme, par l'adop-

tion d'assolP-ments comportant de longuP.s répétitions de céréalesJ 

à l'augmentation des rendements. 
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Chaque producteur de céréal8speut ainsi mettr"' h·-·'Flco;.l.p f'lus de 

gr~ins sur le marché et l'apporter en lots plus im~ortantc~ 

"]-n effet : 

Le moissonnage-battage permet à 1 'agriculteur de d.i~-~poser de 

son grain aussitôt après la récolte alors qu'autrefois ces 

apports étaient retardés et fractionnés par l'échelonn9ment 

des battages. 

- Il dispose de moyAns de transport dP plus grande capacité. 

- Son exploitation est orientée de plus en plus VGrs le m~rché. 

Il ne g~rde pour la consommation de l'exploitation qu'une faible 

fraction de la récolte et il vend par grosses quantités pour 

faire face à des échéances beaucoup plus lourdes. 

bb) Développement d'~~ échelon intermédiaire de commercialisation 
et-à:e stockaiP_ ----------------

Autrefois une grande partie des ventAs des producteurs était 

faite directement à des utilisateurs ou aux courtiers qui les 

représentaient. Le stockage des récoltes êtait r~alisé,soit en 

gerbes chez l'agriculteurJsoit en grains chez l'utilisateur. 

L'échelon intermédiaire des négociants en grains n'avait qu'une 

capacité de stockage réduite
1

du mo.ins pour ce qui concernait 

les céréales produites dans les pays de la Communauté. 

Depuis cette époque, ce stade intermédiaire s'est développé dans 

tous les pays de la Communauté, soit à la su'_i'te d'une obligation 

légale (régime des organismes stockeurs en France )
1 

so_i t par sui te 

d'un6 évolution économique. 

DP- ce fait, ce sont des personnes ou des sociétés spécialisées 

qui se sont chargées du stockage et du commerce des céréales, 

fonctions autrefois confondues avec la production et l'utilisation. 

L'apparition de ces fonctions s.pécialisées a entraîné une mo

dification profonde de ces tâches. 

La fonction stockage a. nécessité la construction d'tm très grand 

nombr~ de silos de collecte qui ont permis la vente : 
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- de grains en bon état de conservation, puisque le silo évite, 

en principe, la détérioration du grain; 

- de grains triés et nettoyés grâce au matériel du silo; 

- le transport de grandes masses de céréales : puisque le silo 

a une grande contenance et qu'il est, sauf exception, raccordé 

à la voie ferrée ou à la voi~ d'eau et pAut, par conséquent, 

expédier par péniches entières ou par trains compl8ts. Ces 

grandes masses de céréales sont facilement rendues homogènes 

par les installations des silos qui peuvent, en même temps, 

par des mélanges,obtenir une qualité à peu près constante d'un 

bout de l'année à l'autre. 

cc) ~entation du tonnage des quantités demandéAs par l'industr)~ 

l'industrie utilisatrice, la Meunerie, s'est concentrée et 

installée de plus en plus dans les agglomérations urbaines ·

ce qui réduit les achats dirP.cts en culture. 

les moulins veulent obtenir des lots importants pour couvrir 

une longue durée de leurs fabrications. 

b) Homogénéité et ~ropreté des lots 

Nous verrons plus lain que l'homogénéité des farines est une nécessité 

absolue pour les industries du second degré. Cette obligation se ré

percute sur les moulins qui doivent employer des blés de qualité cons

tante pour éviter d'avoir à opérer des mélanges souvent difficil~s· 

L'homogénéité doit être obtenue d'abord à l'intérieur d'un même lot, 

si important soit-il· C'est une condition assez facile à remplir, 

étant donné l'équipement des magasins de stockage. 

mlle doit ausei être obtenue dans le temps, les industriels voulant 

garantir leur approvisionnement avec une qualité constante. 

Ce besoin les a conduit à passer des marchés à terme de quanütés très 

importantes de grains. Les marchés à terme rP.présentent actuellement 

les 2/3 du volume de l'ensemble des transactions françaises. Ils obli

gent les organismes stockeurs à livrer~soit pendant la durée du contrat} 

soit à une date déterminée, une quantité importante de qualité prévue 

à l'avance chose qui n'est possible qu'avec des installations im-

portantes et aussi avec une bonne connaissance de la collecte de la 

région. 
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Le volume moyen des marchés de céréales portait avant sur quel

ques sacs, pour les marchés locaux, ou sur le chargement d'un 

wagon. 

Il porte maintenant, au départ des régions excedentaires au 

minimum, sur 100 tonnes pour les marchés au comptant, sur 500 

tonnes pour les marchés à terme. 

L'augmentation du volume moyen des marchés entr~îne pour les deux 

parties l'obligation d'en mieux vérifier l'exécution et permet 

d'amortir les frais supplémentaires q_u'ocoasionnent des analyses 

plus nombreuses et plus coûteuses. On peut donc employer des 

critères plus scientifiques: humidité et parfois protéineou w, 
en dehors ou à la place du poids à l'hectolitre qui était jus-

qu'à présent pris seul en considération dans les ventes. 

~ropreté des lots 

Bien què se-condaire, cett:s exigence doit être signalée. Il est a

normal à une époque où le blé subit de nombreux triages, depuis 

la moissonneuse-batteuse j11squ'au silo, de commercialiser des 

blés contenant parfois, au total une proportion importante,3 à 

9 % de graines étrangères ou de matières sans valeur. Chaque 

année, des milliers de tonnes de déchets sont ainsi manuten

tionnés et transportés. La présence d'impuretés dans le blé 

alourdit les frais commerciaux et gêne les utilisateurs. 

c) Variation des exigences du comruerce 

L'évolution, retracée plus haut, du commerce des céréales et de 

ses besoins ne s'est pas manifestée de la même façon dans tous 

les s~cteurs. Elle dépend de la destinatmn des lots vendus. 

aa) transactions destinées à la consommat.ion intér.i.eure locale 

Dans ce cas, le vendeur et 1 'acheteur peuvent se ren.oontr.er : 

l'acheteur peut agréqr lui-même la marchandise ou acheter, 

de confiance, la qualité moyenne livrée par l'organisme stockeur, 

qualité qu'il connait et ~pprécie. La cor.stitution de classes et 

de grades n'apporterait pas dans ce cas d'avantages appréciables• 

bb) ventes faites à l'intérieur d'un pays de la Communauté entre 

un acheteur et un vendeur éloignés l'un de l'autre. En dehors 
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de transactions peu nombreuses portant sur des blés de qualité, 

les contrats de vente mentionnent, en général, une bonne qualité 

moyenne sans autre spécification. La "description" de la marchan

dise reste très sommaire. Acheteur et vendsur connaissent l'un 

et l'autre cette "bonne qualité moyenne" notion qui reste cep~n

dant bien imprécise. La vente par olass~s ~t grades p~rmettrait 

d'éviter beaucoup de litiges. 

cc) ventes d'exportation 

Ces ventes comportent une différenciation marquée entre : 

d'une part, ventes de blés améliOr8nts (blés américains, 

ou plus rarement blés de la Communauté). En ce qui concerne 

les blés américains les ventes sont faites sur certnicat et 

comportent, en outre, pour une forte proportion, une clause 

de garantie de protéine. Les vent~s faites par des pays de la 

Communauté comportent presque toujours une garantie de quali

té (protéine, W, ou indication de la variété); 

d'autrP. part, des blés "de complément" ou ordinaires sans 

autres spécifications de qualité autres que l'humidité, le 

poids à l'hectolitre et les impuretés. 

C'est surtout pour ces ventes que la conSïtution de grades 

rendrait de grands services en précisant la qualité des lots: 

dans l'esprit des contractants au moment où le contrat est 

passé; 

-dans la nature des maroh~ises livréee au moment de l'exécu

tion du contrat. 

3) Les exigences du commerce et 1 'emploi du gra.ding 

Le commerce sert d'intermédiaire entre l~s producteurs et les utili

sateurs et doit s'efforcer de se plier aux obligations et aux exi

gences de ces deux catégories. Au stade de la culture ou plus axacte

ment au stade du commerce de collecte, les blés sont rassemblés en 

grandes masses. Mais ils sont séparés, en génér~l., en un petit nombre 

de qualités différentes, deux ou trois, étant entendu que cette différen

ciation nécessite un minimum d'analyses des organes de réception plus 
J 

nombreux, des cellules différenciées. 

La nature et la composition de ces qualités peuvent @trc modifiéesydns 

un~ mesure d'aill~urs faible, par le réceptionnaire au moyen de mé

langes, de triages, etc. 
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Au stade de l'utilisation, l'industriel veut obtenir une qualité de 

blé correspondant à ses besoins mais ceux-ci ne sont pas déterminés 

d'une façon précise. Ils sont compris dans une fourchette dont la 

limite inférieure correspond au minimum technique compatible avec 

la qualité de ces produits. La limite supérieure est d'ordre finan

cier et dépend du prix maximum qu'il s'est fixé. 

Il appartient aux intermédiaires de concliier ces deux situations 

nullement incompatibles, en recherchant dans tel magasin, le stock 

dont les caractéristiques correspondent aux désirs de l'utilisateur. 

Mais les choses seraient facilitées si on indiquait aux producteurs 

ou aux organism~s de collecte quelle catégorie de blé et quelles 

caractéristiques ont le plus de chance de lui êtr~ demandées et doivent 

lui rapporter davantage. Il pourrait, avec une marge de manoeuvre é-

troite, ess3yer d:: fe-ire outrer scG blés d:;.ns 1 'une de cos c~J.té.gories. 

On trouvc.;rait ninci d2ns ch~cunc dv celles-ci do très gros tonnngos 

de blé. 

De même l'utilisateur pourrait command~r immédiatement des blés d'une 

da ces catégories, celles-ci ayant été établies précisément en tenant 

oompte de ses besoins. 

L'application d'un barème continu est commode pour tenir compte de la 

proportion d'humidité ou d'impuretés dans les livraisons des producteurs, 

mais serait moins favorable pour un classement. 

mn effet, il serait impossible pour le producteur ou l'organisme de 

collecte de rassembler à l'avance dans un magasin, de nombreuses caté

gories de blé correspondant chacune à la combinaison de plusieurs 

caractéristiques : par exemple, l'une de 16 de poids à l'hl, 2% de corps 

étrangers, 13 %de protétne, 40 de test de sédimentation, la seconde 

da 77 de poids à l'hectolitre, les autres caractéristiques étant iden

tiques eto. 

L'industriel, de son côté, étant donné la latitude dont il dispose, 

n~ verrait pas d'intérêt sauf s'il procède à des mélanges très précis, 

à désigner les lots qt'll. commande par une seule valeur bien déterminée. 
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~ r~vanche, il subirait certains inoonvénients : il ne pourrait 

connaître exactement à l'avance le prix du lot qui lui sera fourni, 

car des cotations seront difficil8s à obtenir pour des lots aussi 

nombreux. Surtout il aurait plus de mal à s'approvisionner, car le 

lot correspondant aux caractéristiques désirées n'aurait pas été 

"préfabrictué" avec dA gros ton:1ag~ mais devrait être recherché 

spécialement. 

Le système des grades paraît donc être l'aboutissement normal des 

exigences du commerce. 

B. Besoins de l'industrie et critères n~pessaires pour y satisfaire 

Les industries utilisatrices du blé sont au premier degré : 

-la meunerie (de beaucoup la plus importante) 

~la fabrication d'aliments du bétail 

-certaines utilisations industrielles très restreinte3 

malt de blé etc •• 

blé torréfié, 

Au second degré, les farines produites par la meunerie sont utilisées 

par : 

- la boulangerie 

- la biscuiterie 

- la fabrication de produits de régime 

- la biscotterie 

- la fabrication d'amidon 

- la pâtisserie 

-la vente de farines en l'état pour les ménagères• 

Toutes ces ind~stries ont des besoins divers. 

1. Industries du 1° deeré 

Il n'est pas nécessaire de s'étendre sur les besoins des fabricants 

d'aliments du bétail en ce qui concerne la qualité du blé. Ces in

dustries demandent unA matièrepremière de bonne qualité, mais n'exigent 

pas desconditions déterminées de qualité physique ou chimiqUP.• Le blé 

n'étant pas un aliment du bétail absolument complet e1i parfait doit, 

de toute façon,Btre complété par d'autres substances. 

Les autres industries u~ilisant directement le blé tel que le blé tor

réfié ou le malt de blé sont de très faible importance et n'ont pas 

d'exigences particulières. 
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La meunerie est donc la seule industrie du premier degré à prendre 

en oonsidératicn. Son principal besoin est de satisfair~ en ce qui 

concerne la qualité,aux désirs da ses différents clients et de fa

briquer des farines adaptées à leurs exigences diverses. Les besoins 

de la meunerie s'identifient donc à ceux des utilisateurs du second 

degré. Toutefois, la meunerie préfère naturellement les blés qui lui 

donneront le meilleur rendement. Or, celui-ci dépend (dans certains 

cas et sana que la corrélation soit étroite) du poids à l'hectolitre 

et de la proportion des impuretés. Il est, d'autre part, nécessaire 

que la couleur et le goût de la farine ne soient pas dénaturés par 

des graines odorantes, des substances toxiques, des grains altérés. 

C'est pour cela que dans tout système de grading entrent le poids à 

l'hectolitre, les impuretés (matières inertes et graines étrangères, 

les grains altérés nuisibles et toxiques, les insêctes et parasites 

vivants ou morts.) 

2. Industries du second de~é 

Ces industries ont des bes~qualitatifs très différents, non seule

ment d'une indust.ri~ à 1 'autre mais aussi à 1 'intérieur d'une même in

dustrie en raison de la diversité des produits fabriqués et aussi du 

degré de mécanisation de l'entreprise. 

On doit ajoute-r q11e oes besoins sont diversement ap1>réciés par les 

professionnels en cause qui aont souvent d'avis divergents tant sur 

la nature des critères à employer que sur la valeu~ de ceux-ai. 

a) Homogénéité de la matière pr~mièr~ 

L'homogénéité est une qualité essentielle aussi bien pour le meunier 

que pour les industries du second degré. On exprime son importance 

en disant qu'il vaut mieux utiliser un lot médiocre mais homogène, 

qu'une série de petits lots de qualités meilleures 9 mais différentes 

d'un lot à l'autre. 

En eff~t, chaque fois que la qualité d'un lot mis en mouture change, 

le meunier doit modifier le règlage des 3° et 4° broyeurs et des 

plansioht~rs oorrPspondants pour r~ttraper, par un dosage différent 

de·s passages, la différence d:e qualité des blés mis en oeuvre. 
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Dans les industries utilisatrices les réparcussions des modifications 

de qualité en cours dP. fabrication sont encore plus grandes : ce n'est 

pas seulement le réglage des appareils qui doit être modifié mais 

encorA les temps de fermentation, de cuisson, la nature et Je dosagé 

des produits à ajouter, etc. 

Cette modification est souvent possible dans les entreprises artisa

nales. Le boulanger peut, en principe, prolonger la fermentation 

lorsqu'il sent que la pâte n'a pas suffisamment d'apprêt. Il en est 

de plus en plus empêché par des considérations d~ main-d'oeuvre. 

Dans les entreprises industrielles mécanisées, l~s temps doiv~nt 

être strictement fixés à l'avance, compte tenu d'une qualité stan

dard de la farine. Si la fari11e utilisée diffère du standard, la 

qualité des produits obtenus s'en ressentira. 

b) Teneur en proté~~~ 

La qualité des produits obtenus par l~s industries du second degré 

est liée d'une façon générale à la qualité et à la quantité de pro

téïne, mais l'importance attachée à ce factP.ur et la teneur en pro

téine jugée nécessaire varie non S~?-Ulement d'une industri~ à l'autr8 

mais d'une fabrication à l'autre. 

aa. Panification 
- -~ 

L'importance de la protéine varin suivant les ordres c~oissants 

ci-après~ d 1une part, d'après la nature du pain, d'autre part, 

d'après le mode de fabrication 

:p-:tin français pétrissage normal fabrication artisanale 

pain au moule pétrissage accéléré 

pain de mie pétrissage rapide fabrication industrielle 

pétrissage intensif 

!l semble que le pain français soit l0 moins exigeant en matière 

èie :protéine. 

Un bon boulanger a!:'rive à faire un pain fort convenable avec un~ 

farine pauvre ne contenant que 9- 10% de protéine. Il est évi

dent cependant que des pourcentages plus élevés permettent d'amé

liorer sa qualité. La qualité de la farine revêt d'ailleurs deuJ: 

aspects différents pour l'artisan : 
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- d'une part, le rendement quantitatif et il est certain qu'une 
farine riche en proté!ne absorbe plus d'eau; 

d'autre part, le développeoent du pain. 

Le pain français fnit nu pétrissage nccéléré, d'une fnçon arti

sanale, der.-.o.ndc une teneur en protéine supérieure : plus de 11 %. 

Le pain en moule (Kast~nbrot) demande aussi davantage de protéine. 

Panification industrielle. Celle-ci demande d'autru1t plus de pro

téine qu'ellA s'écarte de la p0nification normale comportant un 

pétriss?,ge assez lent et prolongé et ',i ';u:;. l.o11s tc:1:p.s de re:pos :le 

La panification avec pétriss2cge intensif PXige une teneur en protéine 

de 12 à 12,5. 

La panification continue demanderait aussi d~s taux de proté,ine 

élevés. Mais il est difficile d' indique,r un chiffre comparable 

aux précédents, cette panification ~mployant, .souvent en delwrs d~ la. fa

rine d'autr~s substances 7 matières grasses, sucr8s et d8S adjuvents 

chimiques· 

bb. Fabrication de bise~~~~ 

Les biscottes nécessitent des farines à forte teneur en protéine 

de 11,7 à 12~2. ToutPfois 7 un excès de protéine (au-dessus de 

12,5%) risque de rendre la bisoottP cassante. 

oc. Fabrication de biscuits 

Les besoins de la biscuiterie sont variés 

- pour la fabrication de g;œ.fr,.~ttes, on Amploie une farine plate 

contenant le plus possible d 1amidon et restant inerte à la cuisson. 

Les farines les plus pauvres en protéine sont les meilleures. 

Le taux de 6 % est assez couramment utilisé ; 

pour la confection des sablés et des biscuits courants, la teneur 

en protéine n'a pas une grande importance; ces biscuits contien

nent en effet 40% de sucre et de matièr~grassœet cette forte 

proportion empêche la farine (qui contient de 7 à 10~b seulement 

de protéine) de réagir· 

dd. ~~brication de pâtiss~ri~ 

Les qualités r9cherchées dépenècnt, là aussi. des fabrications : 

les brioches et les pâtes fermentées exigent une farine très riohe 

en protéine : 14 %environ. Pour les pâtes contenant une forte 

proportion d'oeufs, la richesse en protéine de la farine n'est 

plus nécessairA, l'albumine des oeufs la remplace. 
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eP• Farine de ménage 

On exige surtout des farines blanch~s, pratiquement ellPs ne 

contiennent que 10,5 de protéine. 

c) Comm8nt le meunier peut-il produire des farines adaptées aux bAsoins 

des utilisateurs? 

aa. Il peut choisir un blé correspondant exactemAnt à la composition 

demandée pour la farine. Cette méthodP qui parait la plus simplA 

d~vient impraticabl~ lorsque plusiPurs qualités de farin9 doivAnt 

être fourniAs et lorsque certaines d'~ntrA elles s'écartent d8s 

blés normalem0nt reçus par 1~ moulin. 

bb. Il peut obtenir simultanément plusi~urs qualités de farine en r~

cueillant à })art les "passages" c'r:st-à-dir'"-' l~?s produits fournis 

par les diffé~ents broyeurs. 

On sait que les produits sortant des premiArs broyeurs sont des 

gruaux c'est-à-dire lA coeur de l'amand~, ces passages sont très 

blancs mais contiennent moins de matière azotée que la moyenne 

du grain. Les derniers broyeurs au contraire extrai8nt de la 

couche périphérique du grain une farine qui est plus rich~ en 

protéine mais qui risque de contenir plus de fragments d'écorce 

OU piq_ÛrPSe 

Ce procédé ne permet pas unG grande différenciation, en raison 

de la coloration de la farine périphérique. 

On ne peut pratiquement pas obtenir une différence supérieure 

à 3 %de protéine entre les deux sortes de farine. 

cc. Il pour·:ait avoir recours à des farines "enrichies" ou "appauvriPs" 

en :;;rrotéïne par le procédé de la turbo-séparation. C::-.lui-ci n'est 

pn~c~~ utilisé dans la C.~.E. qupSUr une fetite échelle (4 à 5.000 

tonnes par mois dont les 9/10 environ en France et le reste en Al
lenagne sont traitées en vue de cette séparation). 
Il :p;-;:L~ü."!t d 7 obtenir~ cl 'une part, des farines enrichies contenant 

16 à 19 5~ de pT':"lté·rne'l cl 1autre part, des fari.nes très riches en 

·a t + t. , t 6 a' 7 %de prote'l-n~. am1 ~n e con~enanv s~u~ern?n w • _ 

La fraction rich.a .:m protéine est addi tionnéA aux farines de gruaux 

dans la proportion maximalG de 7 à 8 % pour les trél.nsformer en 

farine de forCA· 



- 78 

Les farines appauvries p~uvent être utilisées à l'état pur ou en 

mé].~ange par la biscuite riA, notamment, pour la fabrication de 

gaufrettes, mais oe débouché ne suffit pas et l~s fabricants 

s'orientent vers l'exportation et vers l'utilisation de ces farines 

pour la fabrication de xanthate servant à améliorer la résistance 

des papiers d 1 emballage. 

dd. Pour corriger ses farines 7 le meunier peut ajouter des substances 

non azotée$ qui amélior~nt le dév~loppement du pain : acide ascor

bique, amidons gonflants. 

La méthode d'amélioration la plus répandue est l'emploi de blés 

ou de farines améliorants~ Les deux types principaux de ces blés 

sont le Manitoba et le Hard winter. 

Le Manitoba a une teneur en protéine d'environ 15% et une teneur 

en ~au de 12 % • ·En rai son de la dur~ té du grain, on doit en faire 

une mouture à part et mélanger ensuite sa farin9 à celle des grains 

européens. 

La Hard Winter (teneur ~n protéine 13,5, humidité 13) peut au 

contraire s'écraser Gn mél~nge av~c les blés européens. 

L9 pourcentage de mélange des blés améliorants américains aux 

blés européens varie naturellement avec la destination des fa

rines et la qualité des blés indigènes, Pt pour des raisons 

économiques avec la position excéd8ntaire ou iéficitaire de chaque 

pays de la Communauté. Une incorporation de 10 %de Manitoba 

commence à produ1r" une amélioration S!:'nsible, mais en fait le 

pourc~ntagR des blés ~xotiques est de l'ordr~=~ de 25% en Allo

magne, de 40 % ~n B~lgique et aux Pays-Bas. L0 mélange améliore 

non seulAm~nt la quanüté d~ protéïn~ contenue dans la farine mais 

encore sa qualité. LP, gluten des blés américains est tenace, le 

gluten des blés européens mou et t~ès élastiqu9, de sorte que 

les défauts s~ corrigent. 

3· Po~r satisfaire les exigP.nces de la meunerie, faut-il développer la 

~!'~duct~on de "blés améliorants" ou relever le niveau génére.l de_~_l:?_~~-~-

courants produits dans la Comm~~ut~_1 

L'exposé précédent montr~ que les industri8S utilisatrices ont générale

ment besoin pour leurs nouvelles fabrications et leurs nouvelles m&tho-

1es de fabrication de farines plus riches en protéine. 
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Le problème SP pose de savoi~ si ce but doit êtrA atteint par le meuniPr: 

par l'emploi d8 blés améliorants à forte teneur en protéine; 

-par le relèvem~nt du niveau de la qualité des blés courants qu'il 

emploie. 

a) Développ~ment de la production des blés améliorants 

Ces blés ont non seulem~=mt un~?. teneur élevée ~n protéine mais aussi 

des qualités plastiques particulières liér--s à la variété . la plu-0 

part ont comme le Manitoba, cité plus haut, mais à un moindr~ degré, 

un gluten plus tenace et plus cassant qu~ les blés courants. On dit 

souvent qu'ils sont déséquilibrés, en ce se-ns qu'ils ne permettent 

pas, employés purs, de faire du bon pain, mais qu'ils peuvent amé

liorer dans tel ou tel sens, des blés de qualité insuffisante. 

En conséquence : 

un faible pourcentagP d'incorporation suffit; 

le meunier pourra choisir le blé améliorant dont il a besoin on 

fonction de l'utilisation ultérieure de sa farine, mais l'indi

cation de la variété de blé sera nécessaire pour savoir quel s~ra 

exactement l'effet améliorant. 

L'emploi de blés améliorants sera surtout avantageux dans des ré

gions excédentair~s ou faiblement déficitaires qui n9 peuvent rele

ver, en raison du climat par exemple, le niveau de leur production 

courante. Les frais d~ transport des blés améliorants sont réduits 

au minimum du fait des faibles quantités à importer, on évite de mêm~ 

d'avoir à réexporter les blés de production locale inemployés par 

suite d'introduction de blés de qualité. 

b) R~lèvement général du niveau des blés courants employés 

Cette méthode est moins onéreuse en ce qui concerne lé prix d'achat 

des blés mais doit tenir compte des frais de transport supportés. 

Elle est avantageuse dans les régions excédentaires où le meunier 

peut trouver un choix suffisant. 
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4· Conclusion 

Le commerce des céréales, et en particuli8r le commerce international, 

utilise pour apprécier la qualité des céréalesJune méthode indirecte 

basée sur un système de critères (poids de l'h8ctolitre- humidité

impuretés) reflétant SPUlP.ment, ~t de façon imparfaite le rendement 

en meunerie· 

Les utilisateurs de farin~ attachent do l'importance à l'homogénéité 

dans le temps de leur matière première et à la qualité de celle-ci PX

primée, soit par des résultats pratiques, soit par des essais de pani

fication ou de cuisson, soit par une appréciation indirecte par des cri

tères d'analysA (teneur en protéine, Zélény, gluten humide, w). Ces cri

tères doivent exprimer d'une part la teneur tot8le en protéine, d'autre 

part~ la quantité Pt la qualité du gluten (élasticité et résistance). 

Les meuniers, placés entre les deux, cherchent à combiner ces deux caté

gories de critères et utilisent de plus en plus, à côté des mesures 

traditionnelles, des méthodes d'appréciation physicochimiques. 

Parmi celles-ci, la tendance actuelle s'oriente vers la teneur en protéine 

et le test de sédimentation qui ont l'avantagA d'être r~productibles et 

qui, combinés ensembl~, donnent des résultats correspondant aux essais 

pratiques. 

CPs derniers : les essais de panification et de cuisson, tendent à se 

simplifi~r et à se standardiser pour aboutir à dAs formules de large 

application (Rapid mix test par exemple), mais il rest~ évident que ces 

essais n0 peuvent pas s~rvir dans l'appréciation commerciale de lots de 

blé. 

Dans cette appréciation, il s~mble qu'on doive s'orienter, pour mesurer 

la qualité du blé An fonction à la fois dRsbeslins de l'industrie et du 

commerce, vers unP méthode qui combinerait les critères traditionnels 

(poids à l'hectolitre- humidité- impuretés) et les critères physico

chimiques (protéinA -sédimentation). 

Les essais standardisés de panification serviraient de méthode de réfé

r~nce et de complément : 

-pour l'appréciation dP-s variétés à accepter ou à r~jeter dans un 

catalogue communautairP-; 

pour la vérification et la mise au point, dans l'industrie? donnéês 

par les méthodes indirectes d'appréciation de la qualité. 
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CHAPITRE IV CONDITIONS PRELIMINAIRES A_ L'INSTITUTION DU GRADUJG 

EL.El'1ENTS D' 0N GYST &'1\lE :J.E üRA DING 

A. Conditions préliminaires 

1., Introduction 

La Communauté ne se troUVA pas, du point de vue agricole et du point 

de vue commercialJdans uno situation telle qU8 le grading puisse y 

être appliqué partout aVAC profit. 

Parmi les obstacles à une généralisation du grading certains proviennent 

des conditions agricoles de certaines régions (morcellement des cultures 

de céréales, AXploitation p~u rationnelle des terres, etc •• ) d'autres 

dA conditions commerciales (des trans~ctions locales portant sur dp. 

petites quanti tés ne tireront pas d'a van tago. s du classement) • 

Le grading a pour but de réaliser un petit nombrA de catégories de mar

chandises; mais il ne pourra y parvenir que si les conditions de pro

duction sont à peu près les mêmes et que si les céréales produites 

présentent déjà une certaine homogénéité du point de vue botaniqu~ 

agricole et commercial. 

Pour réaliser ces conditions les mesures suivantes sont nécessaires 

a. l'institution d'un catalogue communautaire des variétés, assorti 

d'une règlementation stricte de l'admission de nouvelles variétés 

au catalogue; 

b. la limitation du nombrp, de variétés et le groupage, en familles, 

des variétés existantes; 

o. l'analyse, aussitôt après la récolte, des caractéristiques de 

qualité de celle-ci? 

d. une action auprès des agriculteurs et du commerce des céréales, d'une 

part pour amélior~r les conditions de production et de livraison, 

en particulier par des groupements d'agriculteurs, d'autr8 part, 

pour assurer le séchage et le nettoyage de la récoltP• 

e. l'institution d'un système de grading. 

f. l'institution corrélative dans le système dR prix de la Communauté 

d'encouragements pour la qualité des blés. 
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~ RèglAmentation de l'admission de nouvellPs variétés et cl~ssification 

des variétés d'après leur valeur boulangère 

Il est probable qu'à partir dA 1970 9 la Communauté sera dotée d'un 

catalogue communautair8 9 ce qui impliqu~ra que seul~s des variétés 

inscritAs pourront 8tr~=> commercialisées et cultiv~.:s dans la Commu

nauté. 

Il serait indispensable que, seules, des variétés ayant une valeur 

boulangère suffisante.,soient inscrites dans ce cataloguo 9 ce qui 

éliminerait à brève échéance les variétés fourragèrAs. 

Actuellement la règlementation en 1 1objet des divers pays de la 

Communauté est très différente. 

a. France 

Il existe un catalogue des variétés ayant un caractère obligatoire: 

seules peuvent être mises dans le commerce les variétés inscrites. 

L'inscription au catalogue ne se fait qu'après une expérimentation 

de la variété durant deux ans au minimum et souvent trois ans. La 

décision est prise ensuite par UJ1e commission d'examen. 

Les épreuves sont de deux ordres : 

1) Essais culturaux ou botaniques destinés à apprécier la fixité 

et la pureté de la variété; 

2) Essais agronomiques - Ceux-ci portent sur des caractéristiques 

assez différentes : Rendement (35 points sur lOO) Régularité 

de la production (c'est-à-dire résistance au froid 9 aux mala

di~s, précocité 45 points sur lOO) et 

3) essais de qualité (20 poin-tE sur 100). 

La note de qualité, ou de force boulangère, est calculée avec 

l'appareil Chopin par la mesure du w. On range ainsi les blés ~n 

trois groupes. 

Le W n'est pas apprécié en valeur absolue (en raison des variations 

dues au sol et au climat) mais par référence à une variété témoin: 

Cappelle dans le nord de la France, Etoile de Choisy dans le Midi, 

Fylgia pour les blés de printemps. Les bases de cette cotation 

sont indiquées dans le tableau suivant. 
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TablE'aU 12 

W moy0n % du témoin 
Valeur boulangère 

lltoilo de 
Cotation 

GrouE A 

Grou ne 

Groupe 

Cappelle Choisy Fylgia 

A - blés de force supérieur à supérieur à supérieur à 20 points 
200 1S 270 % 240% 

B - bonnP. à moyenne supérieur à de 95 % à de 85 1b à 8 à 14 
70% et in- 270% 240 ~~ 
férieur à 
200 % 

c - mauvaise infériour à inférieur à infériP-ur à éliminatoire 
70 % 95% 85 % 

Mais la Commission d'examen peut modifier ce classement en se basant 

sur d'autrAs éléments P.t, en particulier, sur la forme de la courbe 

de l'appareil Chopin. Elle pP.ut ainsi faire passer une variété d~ A 

en B ou réciproquement, mais le classement en catégorie C reste éli

minatoire. 

Ainsi la valeur boulangère intervient de deux façons dans l'apprécia

tion des variétés : elle permet, d'une part, d'éliminer les variétés 

de qualité insuffisante, d'autr~ part~ de modifier la note générale 

qui conditionnera l'admission ou lo refus de la variété. 

On peut reprocher à cette méthode d'avoir recours au seul facteur W 

même s'il ~st quelque peu corrigé par les autr~s indications de ~ap

pareil Chopin P, G, P/L etc •• 

La méthode n'utilise aucun des critères retenus dans les autres pays 

d'Europe : teneur en protéine, Zeleny, etc •• et surtout elle a le grave 

inconvénient de ne pas faire appel à des essais de pani~ication qui 

constituent le meilleur test de qualité. 

'Enfin, on peut trouver insuffisant le minimum fixé pour le W : 70 % 
de Cappelle. Comme ce blé a un W d'environ 115,le seuil est égal à 

W = 80,00 ét correspond d'une façon très approx1mative à protéine = 9%, 
Zélâny:::.: 12. 
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L'expérience a montré d'ailleurs que certainês variétés dont le W 

dépassait nettemAnt le sAuil ci-dessus avait néanmoins une mauvaise 

valeur boulangère. 

Un projet de règlement actuellement à l'étude prévoit qw:l
1

pour appré

cier la valeur boulangèrA d'une variété, on tiendra compte non soule

ment du W qui passerait à environ 100 mais aussi d'autres critères: 

Zélény, protéine, et Anfin essais de panification. 

Dans les autres pays sauf l'Italie, il existe égalAment un catalogue 

de variétés à caractèrl!> obligatoire mais la valeur boulangère n'in

tervient pas dans 1 'admission au cat8.logue. Cep-endant, les variétés 

sont examinées à ce point de vue, soit au moment de l'admission, soit 

après. 

b. Allemagne 

En Allemagne l'inscription au catalogue est décidée par le Bundes

sortenamt, sans donner beaucoup d'importance à la valeur boulangère. 

Cependant, celle-ci est étudiée, par dAs organismes officiels en lai

son avec le Bundessortenamt : 1~ Bundesforschungsanstalt de Detmold 

et le Landessaatzuchtanstalt de Weihenstephan. 

Un classement ci.es variétés est publié tous les ans pour facilit0r 

aux agriculteurs le choix de celles qui l~ur conviennent. La base 

du classement réside dans des essais de panification menés systéma

tiquement. 

Les variétés homologuées qui ont un "gütezahl" de plus de 3.000 

sont expérimentées pendant plusieurs années à Weihenstephan, Detmold 

et Berlin. Elles sont ensuite classées de la façon suivante en uti-

lisant la néthode de panification Rapid - }lix - test. 

Tableau 13 

' Qualité à 1 'essai de Indice de valeur (1) 'l]ffet améliorant 
cuisson 

Al bon à très bon 130 très bon 

A2 bon 115 bon 

Bl bon à moyen 100 effet moins sûr 
médiocre 

:B2 qualité encore uti- 80 sans effet de mélange 
1 isable 

c petite valeur bou- au-dessous du niveau 
lang ère de la panification 

1 
(1)L'indice de valeur ou "Wertzahl" résulte d'essais de panification. 
Il est égal à : Indice de volume x Indice des alvéoles de la mie 

il peut ~tre corrigé par un ''indice de valeur de la mie". 
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c. Belgique 

En Belgique, les services officiels étudient en même temps que les 

qualités botaniques toutes les c~ractéristiques de qualité boulan

gère des variétés : l'alvéographe Chopin, la protéine et l'indice 

Zélény. Mais l'admission au catalogue n'est conditionnée que par 

les caractéristiques botaniques : les qualités technologiques sont 

étudiées et communiquées, simplement à titre documentaire, aux agri

culteurs et aux utilisateurs. 

d. Pays-Bas 

Aux Pays-Bas, les variétés sont également essayées par l 1 I.V.R.O. 

(Institut de recherche des variétés ct des récoltes). Hais l'admis

sion est prononcée en fonction seulement de leurs valeurs botanique 

et agronomique. La valeur technologique ou boulangère des variétés 

est étudiée et fait l'objet d'une note. Elle n'intervient pas direc

tement pour l'admission. Il semble cependant que, dans la pratique, 

on en tienne compte. 

c. Italie 

En Italie, il existe une liste officieuse des variétés. 

Le Professeur Fabriani, Directeur de l'Istituto della Nutrizione, 

établit actuellement une liste des variétés italiennes fondées sur 

leurs qualités boulangères. 

Il ressort de cet examen des méthodes d'inscription dans les cata

logues de variétés de blé, qu'on se préoccupe de la qualité boulan

gère dans tous les pays, mais que celle-ci n'intervient directement 

qu'en France et dans une certaine mesure en Allemagne, comme condi

tion à l'admission au catalocue. Encore le minimum exigé est-il ju

gé trop faible par beaucoup, car il n'a pas emp~ché l'admission de 

certaines variétés insuffisantes. 

On peut conclure : 

1) qu'il est nécessaire d'instituer un catalogue communautaire condi

tionnant la commercialisation des variétés; 

2) que l'inscription dans ce catalogue devrait être réservée aux va

riétés possédant, dans des conditions normales de végétation, une 

valeur boulangère correspondant largement aux besoins de la pani

fication c 1 est-~-dire supérieure à : 
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w == 100 Zélény 14 
Protéine :::: 9, 5 

L'admission de nouvelles variétés devrait également êtr~ subordonnée 

(comme cela se fait d'aill&urs au Canada et aux Etats Unis) à des 

résultats favorables dans des essais d0 panification menés dans les 

différents pays. 

Cette méthode perme~rait d'éliminer rapidement les variétés peu aptes 

à la panification qui, comme nous le verrons, d5minuent par leur in

corporation dans des mélanges, la qualité de l'ensemble de la pro

duction communautaire• 

Pourtant on a fait valoir en faveur des "blés fourragers" les ar

guments suivants 

1) Ces blés sont plus productifs, ils apportent un r~ndement supé

rieur de l'ordre de 10%, par exemple, aux variétés existantes et 

par conséquent un revenu supérieur à l'agricult~ur. Il serait ab

surde de supprimer ce supplément de richesse. 

2) Le blé n'est pas seulement une céréale panifiable, il est aussi 

utilisable pour l'alimentation du bétail at cet emploi prendrait 

de plus en plus d 1 importance. Or, pour cette utilisation, une 

variation de la teneur en protéine de qu~lques centièmes n'aurait 

que fort peu d'importance depuis qu'on trouve dans d'autres aliments 

naturels ou synthétiques (méthionines ou lysines de synthèse) des 

albumines à très bon marché. C'est donc la teneur en amidon qui 

pour les blés fourragers a le plus d'importance.. 

3) Il est difficile en Europe, pour des raisons de climat et de sol 

de produire des blés riches en protéine. L'Amérique et d'autres 

pays sont beaucoup mieux adaptés à cette production qui, pour 

euxJn'entraîne aucunB perte de rendement. 

En réalité ces arguments ont peu de valeur 

- il ~st exact qu'il est plus facile pour un sélectionneur de créer 

un blé de mauvaise valeur boulangèr~ qu'un blé "de force" le nom

bre des caractères favorables à réunir est moindre• Mais cela n'a 

pas empêché la valeur boulangèrn des blés très productifs de s'ac

oroître. L'élimination des mauvaises variétés n'entraîne pas une 

perte définitive de rand~ment, tout au plus un retard très passager 

ou un léger décalag8 dans le temps pour l'obtention de variétés 

très productives. 
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le blé est, non seulement dans l'opinion courante, mais aussi 

dans le domaine économique~une céréale panifiablA. La différence 

de prix qui Axiste entre le blé et le mais et l'orge est jus

tifiée par l'emploi pour l'alimentation humaine du blé et pour 

l'alimentation animale des autres céréales (pour un prix de 

100 pour le blé, on aurait 86 pour 1 1 orge, TB pour le mais). 

Bn c~t du blé destiné au bétail, on fr8late un aliment ré

servé à l'homme. 

la production de blés riches en protéine nécessite des soins par

ticuliers (choix des variétés, répartition particulière des 

engrais) et parfois des dépenses supplémentaires, mais 0lle est 

parfaitement possible et rentêble dans la C.E.E. 

En résumé, il est possible mais nuTIAm0nt prouvé que l 1 élimination 

des variétés pAu aptes à la panification ralentisse la progression 

actuellement très rapide des rendements à l'hectare; mais elle est 

une condition essentielle de l'amélioration de la qualité. 

3~ Analyse des récoltes 

~dns tous 18s pays d'Europe, des laboratoires officiels ou privés pré

lèvent au moment de la récolte des échantillons de blé et los analysent. 

Un travail sy~tématique est fait par li.Institut de Detmold, en Allemagne, 

de Wageningen aux Pays-Ba~de Gembloux en Belgique, par l'Istituto della 

Nutri~ione à Rome, 1 1 I':'CF et 18 c:;.:;~~J2:A à Fari.s. Q:s a1.~-SES cnt }X'Ur" but :irnmédiat 

de renseignor les meuniers sur la qualité des blés de diverses régions 

du pays et de leur permettre de faire des mélanges pour obtenir une qua

lité constante de farine. 

Mais ces travaux peuvent ntre utilisés à l'échelon national ou commu

nàutaire dans los buts suivants : 

pour savoir si la valeur boulangère et le pouvoir diastasique de la 

nouvelle réco~ sont favorables ou non. 

Dans cettA dernière hypothèse la Communauté dont la production est sup

posée équilibré~ ou excédentair~ en quantité pourra apprécier ses besoins 

qualitatifs, décider s'il y a li0u de favoriser lAs importat_ions ou les 

~xportations et agir, s'il y a lieu sur le montant des prélèvements et 

des restitutions : elle pourra par exemple favoriser 1 'cxportat,ion O.e 

blés inaptes à la panification si la qualité de la récolte a été mauvais~ 

et encourager l'importation des meilleunBqualitésde blé des pays tiers. 



- 88 

Ces analyses permettent ainsi de const~ter la qualité moyenne des blés 

récoltés dans chaque région, de voir les progrès réalisés et d'orienter 

les efforts d'amélioration. 

4tl Amélioration dP.s conditions de ;production, de collecte, de nettoyage 

et do séchage des grains 

Dans les pays de grande cul ture 9 cette ·tâche 9St réalisée entièrement 

à l'échelon individuel de l'exploitation agricole, cell~-ci effectuant 

elle-même le battage des grains, le stockag~ et très souvent le séchage 

ou la ventilation. 

Dans les pays de petitQ culture, l'amélioration ne peut ~tre réalisée 

qu'à l'échelon collectif: soit par les coopératives de collecte ou les 

négociants locaux, soit ;par des groupements comme lAs "groupements de 

cul ture" allem:tnds (Anbaugemoinschaften). 

B - ..i!;lér;en ts d'un .s:-st·2i::e de ;;ra ding 

1. Critères possiblQs pour la constitution dA classes 

Les critères actuellement utilisés dans la Communauté pour apprécier 

la valeur boulangère d~s blés sont très différents d'un pays à l'autre: 

a) en Allemagne on utilise encore beaucoup 1~ Testzahl et le pourcentage 

de gluten humide, mais on tend à y substituer la teneur en protéine 

et l'indice do sédimentation. 

b) en France, l'indice généralement adopté est lAW fourni par l'Alvéo

graphe Chopin ainsi quo les autres données du même appareil 

P, G, P /L etc. 

c) en Italie on emploie la méthode Berliner et l'indice de gonflement 

ainsi que le pourcentage de gluten sec. 

d) 8n Belgique le Testzahl et le taux de protéin~ sont les plus cou~ 

ID{lnt utilisés. 

~~elles bases doit-on pr~ndre pour choisir les critères d'un classement 

communautair~. ? 

a) il importe d'abord de savoir quelles qualités intrinsèques on veut 

traduire au moyen d'un des indices ci-dessus. 

Ceux-ci reflètent 

soit la quantité de protéine (pourcentag~ de protéine, de gluten 

sec ou humide) 
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- soit la qualité de celle-ci, en mesurant le ~oLflement du cluten 

ou l'élasticité de la Fâte. (Testzahl, Berliner, W, indice de sé

dimentation). A vrai dire ces méthodes sont empiriques et leurs 

résultats dé~endent à la fois de la qualité et de la quautité de 

~rotfines contenues dans la farine. 

b) Il importe ensuite de choisir une méthode de détermination qui soit 

exacte et précise, 

- rapide, puisque l'analyse a lieu au moment de la réception des blés 

et que les résultats seront utilisés ~our diriger le lot vers telle 

ou telle cellule, 

- reproductible : c'est-à-dire que les analyses d'un m~me lot par deux 

personnes différentes dotées de deux appareils du 1aëme type devront 

donner les m~mes résultats, 

- simple et peu coûteuse : les centres de réception sont très nombreux 

et les frais d'analyse ne doivent pas grever d'une façon sensible le 

prix de la marchandise. 

Pour ces raisons on peut conclure 

que la mesure de la quantité de rrotéïne doit être exprimée par le 

pourcentage de protéine et non par le pourcentage de gluten, sec ou 

humid~dont la mesure manque de précision, 

- que la mesure de la qualité de la protéine pourrait être réalisée au 

moyen de l'indice de sédimentation (Zélény). 

Cette méthode n'est pas parfaite : les appareils Chopin et Brabender 

donnent davantage d'indications sur la qualité de la protéine mais on 

peut rerrocher à ces méthodes 

d 1 ~tre co~teuses, en raison du prix des appareils, 

- de donner des résultats qui ne sont pas entièrement reproductibles, 

- d'exiger une détermination assez longue. 

Il n'est d'ailleurs pas possible, ni d6sirable d'~lininer irun~diatement 

toutes les autres méthodes. Il existe, en effet, une corrélation plus 

ou moins étroite entre la plupart de celles-ci et le Zélény. 



- 90 -

2. Détermination du nombre de classes et des limites de celles-ci (tab.15) 

Les considérations émises ci-dessus amènent à faire une distinction, 

entrée dans la pratique, des blés améliorants et des blés courants. 

a) Blés améliorants 

L'idéal serait de n'établir qu'une seule claose de blés améliorants 

dont les caractéristiques seraient aussi voisines que possible des 

blés américains. Mais on constaterait qu'une grande partie des lots 

appartenant à la meilleure variété améliorante européenne ne pourrait 

pas, certaines années, être rangée dans la première classe par suite 

de conditions locales de climat ou de sol peu favorables. 

D'autre part, il existe une grande distance entre la qualité moyenne 

des blés européens et les blés américains, de sorte que beaucoup de 

blés n'atteignant pas la qualité du Manitoba ou m~me du Hard Winter, 

peuvent encore ~tre classés comme améliorants. 

Des nécessités commerciales amènent à prévoir deux classes à l'inté

rieur de cette catégorie. 

Dans ces conditions, on peut envisager 

1) d'établir une classe I légèrement inférieure aux meilleurs blés 

runéricains. La limite inférieure à fixer dépend d'un compromis : 

on doit encourager la qualité et monter ce seuil aussi haut que 

possible. En revanche, on doit pouvoir réunir dans cette catégori~, 

chaque année, des tonnages suffisamment élevés pour alimenter le 

marché en lots importants et homogènes. Ce compromis conduirait 

à proposer les deux minima suivants qui devraient tous les deux 

~tre satisfaits à la fois : 

Taux de protéine égal ou supérieur à 13 %; 
Indice de sédimentation égal ou supérieur à 38 %; 

2) d'établir une classe II comprenant tous les autres blés pouvant 

~tre considérés comme améliorants. Cette classe serait constituée 

par des lots appartenant aux meilleures variétés et n'ayant pas 

bénéficié des conditions extérieures optimales ou au contraire 

par des lots appartenant à de moins bonnes variétés mais ayant 

poussé dans les conditions les plus favorables à la qualité. 
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Les conditions à remplir à la fois sont 

Taux de protéine égal ou supérieur à 12 %; 
Indice de sédimentation égal ou supérieur à 30%. 

Le fait que les deux conditions doivent être remplies à la fois 

diminue nettement le tonnage des blés rentrant dans ces deux 

classes : il n'y a pas de corrélation étroite entre l'indice de 

sédimentation et la teneur en protéines et beaucoup de blés ne 

rnmplissent qu'une seule des deux conditions. 

Dans la pratique les deux seuils devront même être légèrement 

dépassés : en raison de la précision relative des méthodes de 

mesure les vendeurs préfèreront déclasser les blés situés à la 

limite plutôt que de s'exposer à des contestations. 

3) Indication de la variété. Pour la classe I, l'indication de la 

variété constituant le lot devra êtr~ exigée et garantie. Cet~e 

première classe est essentiellement recherchée pour son effet 

améliorant et celui-ci est lié parfois à des qualités part-icu

lières du gluten ~ue les taux de sédimentation ou de protéine 

ne suffisent pas toujours à exprimer, surtout pour des valeurs 
plus hautes. 

En revanche, catte mention sera purement facultative pour la classe II 

et ne pourra être garantie que s'il s'agit de variêtés considérées 

comme améliorantes et de lots produits par des producteu~ou organis

mes livrant également des blés da classa I : il s'agira alors de 

lots destinés à la classe I mais ne pouvant y entror par suite de 

l'insuffisance d'une de leurs caractéristiques• 

La liste des variétés auxquelles devraient appartenir les blés 

améliorants devrait être établie par chaque Etat rnembr~. 

A titre d'indication, elle pourrait comprendre : 

-En France, les variétés rangées par l'Institut de la RAcharche 

Agronomique dans le groupe A; 

- En Allemagne, les blés rangés par les Instituts de Detmold et 

de Weihenetephan dans la claese Aufmischweizen I; 
-aux P~s-Bas, les vari~tés ay~nt obtenu de l 1 In~tut de Wageningen 

une note égale à 7; 
-En Italie où il n'existe pas de classement officiel, les variétés 

classées officieusement par 1' I stituto della Nutrizione 

(Professeur Fabriani) dans la classe "Buone"• 
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- En Belgique, il ne semble pas qu'en 1964-65-66, il. y ait eu parmi lee 
variétés expérimentées par le Laboratoire central, des variétés suscep
tibles de donner des quantités appréciables de blé de la classe I. 

b) Blés courants 

Ils constitueront une classe III englobant tous les blés susceptibles 

de fournir une oonne farine corre sponda.nt à la plupart des besoins de 

la panification. La limite inférieure correspondra donc à une qualité 

boulangère suffisante, mais sans effet améliorant. Elle sera de 1 

Teneur en pr·otéine égale ou supérieure à 10, 

Indice de sédimentation é·gale ou supérieure à 18. 

Cette classa est destinée à satisfaire une partie des besoins des in

dustriels en lots homogènes de bonne qualité (1). 

Il ne parait utile 

- ni de compléter les caractéristiques ci-dessus par des indications 

de variété; 

-ni d'étendre l'éventail de la olasse ITivers le bas : oette classa 

manquerait alors d'homogénéité; 

- ni de constituer une classe IV. Celle-ci dont la limite inférieure 

serait située à me teneur en protéine 9 et Zélény 12 comprendrait des 

blés médiocres mais encore susceptibles d'entrer en panification. 

Elle rejeterait tous les autres blés dans une catégorie de blés four

ragers. 

Or, tous les blés qui ne peuvent entrer dans la classe III forment un 

ensemble très hétérogène et reçoivent des destinations très différentes 

les uns auxquels il ne manque qu'une des caractéristiques de la claseeiii 

peuvent faire des farines panifiables, d'autres sont très appréciés pour 

l'exportation vers les pays tiers, d'autres reçoivent des prïmes pour 

l'utilisaticnen biscuiterie. Il serait contraire à l'intérêt de la Commu

nauté et sans profit pour personne de les ranger dans des catégories qui 

en fait seraient interprétées comme "blés médiocres" et "blés fourragers••. 

Cette distinction en olassœest complétée par une division en grades 

que nous décrirons plus loin. 

(1) Bipn que la corrélation P-ntre le W et l'indice de sédi~entation 
ne soit pas très étroite on peut indiquer que les limites des classes 
précédentes correspondraient approximativement à olasse I : W supérieur 
à 240, classe II : W supérieur à 140, olasse ITI : W supérieur à 110. 
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3. Comparaison des olasses considérées a.veo _les classes existant sur 1~ 

marohé mondial 

Cette comparaison a été faite grâc~ aux analyses effectuées par le 

Bundesforschungsanstalt de Detmold et publiées en 1965. Ces analyses 

portent sur les catégories de blé couramment importées en ~rope. 

LAs chiffres ci-dessous sont des moyennes concernant de très nombreux 

échantillons examinés de 1958 à 1963, soit pendant six années. 

En éxaminant les résultats dans l'ordre décroissant de leurqualité, 

on rencontre : 

a) des blés qui dépassent largement la limite inférieure fixée pour la 

classe I (protétne 13 %, indice de sédimentation 38). 
Ce sont : 

- tous les Manitoba 

Manitoba 1 

Manitoba 2 

Manitoba 3 
Manitoba 4 
Manitol>a 5 

- les blés russes 

Blés d'été 121 

Blés d'hiver 441 

- eertains blés du Sud de l'Argentine 

Neo~ohea 

- les blés australiens 

semi hard 

- les blés des u.s.A. vendus aveo 

ga~antie ie protéine 

Dar.K Northern spring 

Da.rk Northern spring 

Dark Northern epring 

Dark Hard wintAr 

~rk Bard winter 

Dark Hard winter 

14% 
14,5% 

15% 
13% 
13,5 % 
14 

% de 
Protéine 

15,2 

15,4 
15 

14,9 
14,2 

16,5 

14,4 

15 

15,9 

16,2 
16,8 
17,j 

15 
15,4 
15,9 

-
Indice de 

Sédimentation 

64 
62 

59 
49,2 
47 

62 

47 

42,5 

49 

58 
61 

65 
40 
45 
48 
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Par comparaison avec les blés que nous verrons au paragraphe suivant, 

nous constatons que les blés vendus avec des garanties de protéine ont 

des valeurs en protéine et en sédimentation relativement très élevées. 

Or, depuis quelques années les blés avec garantie de protéine représen

tent un pourcentage très élevé des importations de la Communauté. Cela 

montre la tendance des utilisateurs de la Communauté dB se détourner 

des critères traditionnels du grading (poids à l'hectolitrA etc •• ) au 

profit des critères plus saientifiques tels qu~ la teneur en protéine. 

b) Des blés qui,d'après le système proposé seraient rangés dans la classe II 
(plus de 12 % de protéine et plus de 30 d'indice de sédim~ntation) oe 

sont d'abord : 

- tous les blés hard des U.S.A. % de Indice de 
Protéine Sédimentation 

Dark Northem Spring 14,1 33,3 

Hard Winter 1 13,7 30 

Hard Winter 2 13,6 30,1 

Dark Hard Winter 1 15,7 33,5 

Dark Hard Winter 2 14,6 34 

Ces blés ont tous une richesse en protéine qui dépasse la limite prévue 

pour la classe I (13 %) mais leur indice de sédimentation est relative

ment faible et ils doivent entrer seulement dans la classe II. 

- les blés australiens semi hard (protéine = 12,5, sédimentation 

- beaucoup de blés argentins : 

Bahia blanca 

Rosafé 

Plata 

% de 
Protéine 

14,6 

14,6 

14,3 

Indioe de 
Sédiment·ation 

36,2 

33 

35,3 

C'est, là aussi, l'indice de sédimentation qui "déclasse" les blés. 

32,8) 

c) des blés de la classe III (plus de lo% de protéine et de 18 de sédimen

tation) 

Ce sont 

-les blés Red Winter (protéine 11,8%,sédimentation 15,66). Ce dernier 

chiffre représente une moyenne at montre que la plupart des blés n'at

~eignent même pas le minimum fixé pour la sédimentation. 

1 
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~ les blés australiens Soft (protéine 11 ,2~ s·édimentation 18, 5) 

-les blés suédois (protéine 11,6%1 sédimentation 25,2) 

Ainsi, tandis que dans la Communauté, la majoritê des blés se trouve 

dans la classe III, et un pourcentage important au-dessous, on cons

tate que les blés offerts par le commerce mondial se groupent dans 

la classe II et dans la classe I. Cela reste normal : les acheteurs 

du marché mondial cherchent à obtenir des blés de bonne qualité. 

4· Détermination du nombre de grades et de~ limites de oeux-ci 

Nous avons donné au Chapitre III (Titre !.A) la liste des critères couram

ment utilisés par le Commerce des céréales à l'intérieur de la C.~.E. 

Nous allons reprendre ces critères en examinant dans quelle mesure ils 

sont valables et s'ils peuvent se.rvir de base à. la constitution de grades. 

Nous devons r~.ppeler quê tandis que les classes sont constituées en consi

dér~tion de 1~ qualité intrinsèque des blés (caractérisée par lèur com

position chimique ou lP-ur variété) les gr~dP.s dépendent surtout de leurs 

conditions de récolte ou de végétation (humidité, %de graine germés, 

poids à l'hectolitre) ou encore de leur nettoyage (présence d~puretés, 

grains cassés). 

Ces critères sont néanmoins très importants car ils oonQ.itionnent dans 

une assez large mesure, soit les possibilités de rendement des blés 

(poids à l'hectolitre, impuretés) soit leur utilisation (présence de 

grains germés). 

Pour définir les grades nous étudi~rons successivement les oritères uti

lisés par le commerce en recherchant s'ils doivent ou non entrer dans 

le système de grading de la Communauté. 

a) Poids à l'hectolitre 

LA poids à 1 'hectolitre est un de·s critères les plus anciens et lès plus 

Amployés de la détermination de la qualité des céréales. C1est aussi 

un des plus contestés. 

Il est donc nécessaire d'étudier sa valeur avant de l'admettre comme 

élément d'un système de grades. 
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aa) Arguments en faveur du poids à l'hectolitr~ 

Il était admis par le commerce des céréales et aussi dans certains 

pays par la règlementation de la meunerie que le rendemAnt en fa

rine d'un blé dépendait du poids à l'hectolitre au moins entre 

certaines limites : de 73 à 78 kg par exemple. A chaque kilo sup

plémentaire de poids à l'hectolitre correspondrait pour le meunier 

la possibilité d'extraire du blé un kilo de plus de farine et par 

conséquent d'obtenir un bénéfice ég~l à la différence entre le prix 

d'un kilo de farine et celui d'un kilo de son. Dans les périodes 

où le taux d'extraction était sévèrement réglementé (on France de 

1934 à 1962) le taux d'extraction était fixé dans certains pays 

par référence au poids à l'hectolitr~. Il était égal par exemple 

à ce poids pour les farines en panification. 

Le poids à l'hectolitre serait corrélatif de la qualité du grain. 

Un blé "lourd'"' est en général constitué par des grains bien rem

plis, à texture serré~, souvent vitreux, propr~s et sains. Au 

contraire un blé léger est souvent ridé, de forme irrégulière, mal 

nourri. 

bb) Contre le poids à l'hectolitrA on fait valoir 

- que sa corrélation avec le rendement en farine loin d'être , 
étroite~est au contraire fort contestable. 

Cette corrélation peut exister à l'intérieur d'un pays entre 

blés de même nature, mais elle est très souvent démentie lors

qu'on compare des grains de texture et d'origine très différente, 

par exemple, des blés vitreux américains avec des blés européens 

à section farineuse 

C'est ce que montre le tableau suivant 

Tableau 14 

Origine des blés !Poids à l'hecto- RAndement en 
li t;:·e kg/hl rino % 

EUROPE 

France 75-77 68-72 
AllArnagne 78-80 66-70 

CANADA 

Manitoba 78-80 63-65 
U.s.A. 

Dark hardwinter 79-81 63-65 
Dark north. spri.ng 78-80 62-64~ 

fa- T13neur en cendres 
% 

0,45 - 0,50 

0,45 - 0,50 

0,50 - 0,55 

0,50 - 0,55 
0,50 - 0,55 
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On constate que les blés lourds américains ont un rendement en 

farine inférieur aux blés plus légers d'Europe,ce qui amène à 

penser que des grades basés sur le poids à l'hectolitre dés

avantagent les blés de la C.E.E. au profit des blés d'importation. 

- Que sa valeur comme critère de qualité a considérablement dimihué 

depuis qu'on utilise également le pourcentage d'humidité : ces 

deux facteurs fon~ dans une large mesure, doubl~ emploi : une 

augmentation de 1 point de l'humidité du grain provoque une réduc

tion de l'ordre de 1/2% du poids à l'hectolitre• La règlementaticn 

communautaire tient compte de cette incidence. Les barèmes d'in

tervention ne prennent en considération que la plus forte des 

bonificatioas ou des réfactions motivées par lA poids à l'hecto

litre ou l'humidité, ce qui, en fait, amène à tenir compte seule

ment de 1 '·humidité, celle-ci provoquant des différences de prix 

plus fortes. 

Que le poids à l'hectolitre peut être modifié plus ou moins 

frauduleusement et rendu ainsi sans valeur : l'addition de grain.s 

cassés peut, dans certains cas, augmenter le poids à l'hectolitre. 

On obtient le même résultat en passant les gr~ins à la bross~ ou 

en huilant légèrement leur surface. 

Que le poids à l'hectolitre est maintenant défendu surtout par le 

commerce des céréales en raison des avantages qu'il lui procure : 

dans la pratique on ne donne jamais de majo~ation de prix au-desmB 

de 78 kg. Par contre, on applique des réfactions aux blés de _poids 

à l'hectolitre faibles. Mais ces blés après nettoyage et brossage 

pourront parfois être revendus au prjx normal. 

cc) Conclusion 

Il paraît impossible de donner à ce débat une conclusion définitive. 

On peut seulement dire : 

1. que le poids à l'hectolitre n'est qu'un critère empi.rique sans 

valeur scientifique réelle. 

2. qu'il est néanmoins utilisé encore très largRment dans le commerce 

de collecte et dans la meunerie et qu'il reste surtout un des cri

tères les plus importants du commerce d'exportation celui-ci. 

fixe toujours dans les contrats un minimum d~ poids à L'.hecto

litre 76, 77 ou 78 sans possibilité de bonification, mais avec 
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des r6fa.ctiorrs irrii,'',)r1a.ntes sj- 1e b16 1ivr6 est moins lourC que ne

Le prdvo;rqi f, 1 s contrat (cf contrats de Lonclres, contra.t D.i;'.V.,
contrats de Faris).

7. que 1a nlecllre de l-fhunidit6 a fait perdre au poids e lfhectolitre
une.gartie de son int5r8t, mais que ce critire garcle sa. ve.leur

d.ans l-es r6gions oil les b16s sont naturellernent secsr orl Italie
par exercpie or) la corrfiercialisation est bas6e essentiellenient sur
Ie poids .i lfhectolitre;
j:our dee bi6s ramen6s A un taux dthuinidit6 normale et uniforme.
Cfest le cas en particulier des b16,s d.texportation. Ce serait le
cas 6galement dans un systbme de gradingl celui-ci pr6voyant en

g6n6ra1 une hurnidit6 de lf ordre de 16 96 maxir:num.

4. quril nrexiste aucun critdre pratique perruettant de renplacer le
poids a lrhectol-itre. La d6ternination du poid.s de mllle grainsl
par exercpler [€ paraf t F,a;s encore au point.

5. qufon peut restreindre les d6fauts du poids a lrhectolitre en ne le
faisant intervenir dans un systlme de grading que dans J.es limites
assez 6i;roites, entre 74 et 78 par exemple.

On a donc propos6 deux 6che11es diff6rentes de grades, J-tune faisant
intervenir le poids a Lrhectolitre, lrautre utillsant seulement les
:r.utres crj-tires ( tableaux 16 et 17) .

La prernidre tichelle correspondra peut-Etre davantage aux d6sirs et
aux ha.bitudes du conrnerce, fl semble d6sirable euer dans lf avenir,
on s t orierrte plut6t vers la seconde qui correspondrait davantage aux

besoins des utilisateurs.

dd) Valeurs A aclopter 6ventuell-ement pour 1e poids i lthect€itre

1 . L& liniite i-nf 6rieure du grade 1e plus haut (grade 1) ne doit pas Etre
sup6rieure ;\ 78 kg. En th6orie, 1e renCenent en farine augnente peu

au-dessus de ce chiffre; en pratr-quer les bonifications ne sont pas

donn6es pour des valeurs sup6ri-eursse

2. La cat6gorie des bons bl6s courants, coruespondant a des b16s r6col-
t6s d.ans de bonnes conditionsr ou bien s6eh6s et nettoy6s (grade 2)

serait comprise entre ?5 et ?8 Kg.
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3. Le grB.de 3 correspondrait au standard de la Communauté ( 7 4 à 7 6) • 

Elle représente la moyenne des blés au stade de la collecte alors 

que la classe 2 représenterait plutôt la moyennA au stGde du com

merce do gros. 

4· Le grade 4 serait constitué par dos blés sup~rieurs ~ 73Kc. Il 

ne paraît pas indiqué de descendre au-dessous de ce dernier cl~if

fre. Dans un système de grading qui suppose une limite d.'humidité 

assez basse (16 %) , des blés n'atteignant pas 74Kg ri.:::;ue;:1t d'être 

des blés échaudés. Le grading ne porte pas en effet sur des blés 

sortant du champ, mal nettoyés, mais sur des blés propr8S et 

conditionnée. 

b) Humidité 

L'utilité de ce critère est évident puisqu'une augmentation de l'humidité 

du grain de 1 % entraîne pour lOO kg achetés une perte de matière sèche 

de 1,2 kg auxquels s'ajoutent éventuellement des frais de sechageti 

La Communauté a accepté dans son standard un taux d 'humidi tif- de base de:.: 

16 %· Ce taux est également celui qui est retenu dans les transactions 

commerciales. Tl laisse, d'autre part, de larges possibilités pour la 

conservation et le tr,ansport des grains. Il peut donc être proposé. 

L'humidité n'a dcrtc pas à intervenir dans la subdivision des gradss, mais 

Sf\Ulement comme seuil de qualité : on exigera de'IS blés gradés qü.'ils 

contiennent au maximum 16~ d'eau par rapport au poids humide,ce q~i peut 

facilement être obtenu au besoin par dessication. 

c) Impuretés 

aa.Impuretés proprement dites, graines étrangères et grains chauffée, 

matières inertes, grains avariés. Cette catégorie correspond à la 

fois à la définition du 11Schwarzbesat21" employée An Allémagne et 

aux subdivisions prévues par la Communauté. 

Toutes ces substances font l'objet d'une réfaction égale par quintal, 

pour chaque 1 %d' :impuretés,à. la valeur de 1Kg de grain et oont donc comptées 

pour une valeur nulle. mn réalité elles sont nuisibles à la qualité 

des produits et ne doivent être tolérées qu'en très faible proportion. 
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Elles peuvAnt d'aill~urs être presque totalement éliminées, soit en 

apportant plus de soin à la conservation (grains chauffés, avariés) 

soit en triant mieux les grains (matières inertes). 

La limite supérieure est de 0,5 ~valable pour les grades 1, 2, 3, 
correspondant à peu près à ce qui est exigé pour les grades 1 et 2 

américains et de 1,5%pour le grade 4• 

bb. Graines d'autres céréales, petits grains, grains attaqués par les 

insectes 

Ce poste doit intervenir dans le classement puisqu'on admet habituel

lement (et en particulier dans les barèmes d'intervention) que, bien 

que ces grains donnent de la farine, ils ne doivent être comptés que 

pour la moitié de la valeur du blé. ~1 admettra donc 1 %pour le 

grade 1, 1,5 %pour les grades 2 et 3 et 2 %pour le grade 4· 

Ces taux correspondent aux habitudes commerciales. Mais il serait 

vraisemblablement possible de les réduire, étant donné les perfec

tionnements apportés aux matériels de triage. 

d) Grains germés 

Les dépréciations dues à la présence de blés germés sont beaucoup plus 

importantes dans le Nord de la Communauté (Bénélux, Allemagne, moitié 

Nord de la France) que dans le Sud. Dans cette dernière région des mé

langes permettent facilement de corriger les défauts dus à la présence 

de blés germés. 

Trois méthodes permettent de mesurer l'incidence de la germination sur 

la qualité des farines 

le comptag~ à l'oeil nu du pourcentage de grains germés; 

la méthode Brabender (Amylographe) 

- le temps de chute de Hagberg. 

Le comptage à l'oeil nu est, en raison de sa simplicitéJle procédé retenu 

par la Communauté dans la détermination du standard, mais il ne donne pas 

d'indications valables sur le pouvoir diastasique des farines : un blé 

contenant 3 %de grains germés peut, suivant les cas, êtr~ parfaitement uti

lisable ou au contraire donner une farine impanifiable. 
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Il est donc préférable d'avoir recours aux indications données par 

l'appareil de Hagberg (mesure du temps de chute) dont le maniement 

est rapide et sUr. 

Les valeurs à retenir seraient de 150 maximum pour les grades 1 et 2 1 

de 120 maximum pour les autres grades. 

e) Grains cassés 

La tolérance admise par les barèmes de la Communauté est de 2 %. Ce 

chiffre relativement élevé se justifie du fait que presque tous les 

blés sont récoltés à la moissonneuse-batteuse et que celle-ci donne, 

lorsque la récolte est sèche, un pourcentage important de grains cas

sés qui ne peuvent ~tre entièrement éliminés par le triage. 

On peut retenir un maximum de 2 % pour le grade 11 3 % pour le grade 

2, 4 % pour le grade 3 et 5 % pour le grade 4. 

f) Blés hors grade 

Dans le cas où des blés classés dans l'une des classes I, II ou III ne 

rempliraient pas l'une des conditions posées ci-dessus pour le grade 4 
tout en restant sains,loyaux et marchands, ils devraient ~tre consi

dérés comme blés classés hors grade. 

g) Causes d'élimination 

Les blés susceptibles d'être classés devraient cependant être éliminés 

s'ils ne sont pas sains,lcy&u:: et marchands au regard de la règlemen

tation de la Communauté et en particulier : 

1. s'ils possèdent une odeur ou un goüt anormal; 

2. s'ils renferment des insectes vivants; 

3. s'ils contiennent plus de 1 % de graines toxiques ou nuisibles 

(ergot, fenugrec, ail, mélampyre, ivraie, mélilot, cephalaire). 

Il ne semble pas que les blés attaqués par la cécidomye doivent 

donner lieu à des mesures particulières : suivant la nature des dom

mages causés, ces grains sont rangés dans la catégorie des grains ger

més ou dans celle des grains maigres. 
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5. 316s simpliement Rra46s

Nornalement, d.ans 1 thypothbse d.e l tapplication d.tr.m systgme de gracting,
les lots d-e b16s d.evraient 6tre caract6ris6s a la foi.s par leur appar-
tenance i une classe t et, i 1 t intdrieur de oette classe r par La d.6sig-
nat ion d.e leur grad.e .

Mais iI arrive souvent, surtout pour ltexportation vers les pays tiersr
qu rune valeur boulangdre minimale , ou d.6te:minde r ne soit pas d.enand.6e
par 1 raoheteur.

Les exportateurs at tachent al ors d.e J. I importance uniquement aux cond.i-
tions d'e poid.s a lrhectolitre, dtbumid.it6, de puret6 mdcanique ...
crest-4.-d'ire aux caract6ristiques retenucs pour Ia constitution d.es
grades.

Dans ces conditions, il palatt utile de pr6voiS 1 rexistence d.e lots
cte b16s d6sign6s seulement par un grad.e I sahs Faraht ie de valeur bou_
langbre .
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6. Récapitulation des éléments d'un système de grading 

1. classes 

'rableau 15 

Teneur en Indice de Classes protéine 
sédimentat. Con di ti ons variétales 

% 

variétés améliorantes seules auto-

I .............. 13 ""-38 risées. Indication de la variété 
~ = obl1gatoire et garantie par le gr a-

ding 

indication facultative et garantie 

II ~12 ~30 
seulement pour les variétés amélio-
rantes et pour les vendeurs produi-
sant également des blés de clas.:;;e I 

III ~10 ~16 
aucune mention de variété n'est o-
bligatoire ni garantie 

2. ~r~d~s-- 1ère formule avec influence du poids de l'hl 

Tableau 16 

Impuretés 
Poids de Humidité Impureté.s constitu- Grains ~1 Pmps 

Grades l'hectol. o.t diverses ées par cassés de chute 
kg/hl /!J cr des gn;d.ns 1o C1~gberg) ;a 

% 

1 -- 78 ~ 16 ~ 0,5 <1 ~ 2 ~ 150 -:;:::::- -...;;; 

2 :;:;:. 76 ~ 16 ~0,5 ~1,5 ~3 ~ 150 

3 ;:::_ 74 ~ 16 ~0,5 ~1,5 ~~~ 
~ ~ 120 

4 ~73 ~16 ~1,5 ~2 s=:: 5 ~ 120 ---= --..;:::: -...:::::: 

Hors grade : Blé de classe I - II cu III sain, loyo.l et marchand, 
mais ne répondant pas à l'une des co:J.ditions ci-dcs.sus 

2me formule sans influence du poids de l'hl 

'Ï:ableau 17 

Impuret{s 

Eumidité Impuretés constit.u- ';ra.i..ns T(~Jfil)S 

c diverses ées par cr.:tscés de chute 
/0 ~~ des grains ()/ (Eagberg) /o /0 

Grades 

5; 

1 16 ~ 0,.3 ~ 1 ~ 2 ~ 150 

2 16 ~ 0,5 ~ 1, 5 ~ 3 ~150 

3 îo ~0,5 ~1,5 ~ If. ~ 
1 -~n :.__,_ 

16 ~ 1 '5 ~ 2 ~ 
•·, $:.1 .J:.J _, -..;;::: -

:Iors crade: Elé de classe I, II ou III ~:;.in, lo:y\..;J. ct ;:,a:--chand. n1;:1.is 
n~ répondant pas à l'une des co:1ditions ci-dE::~"-;1:.3 

3. Blés sir::p:::.Prn-:;nt gradés : Blés non clas::c.s :.1:1is répoHr.ant BllX condi
tions de l'un des grades 1, 2, 3, 4 ci-d~ssus. 
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C - 'Evaluation de l'importance comp·arée des différentes classes d.Bns les pays 

de la C.E.E. 

Nous possèdons pour tous les pays de la Communauté des statistiques indiquant 

- les principales variétés cultivées et le pourcentage des surfaces occupées 

par chacune d'elles 

des courbes de fréquence indiquant pour chaque variété, leur répartition 

entre les différentBs tranches successives de teneur en protéine ou de 

valeur boulangère (Voir chapitre II, graphiques 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 

tableau 11). 

A défaut de ces "histogrammAs" on connaît au moins les valeurs moyennESj 

minimum et maximum de hteneur en protéine et de la qualité de celle-ci, 

pour chaque variété. 

On peut ainsi déterminer la répartition en pourcentage des blés livrés, 

dans les différentes classes en rQlevant les quantités qui satisfont aux 

conditions posées• 

On retiendra pour cela le plus faible des deux pourcentages qui expriment, 

d'une part le pourcentage de protéine, d'autre part, la qualité de celle-ci 

(sédimentation ou autre critère). 

Ainsi, si, pour une variété, 15 %des quantités récoltées dépasse 38, seuil 

de la première classe pour l'indice de sédimentation et seulement 10 ~le 

seuil fixé pour la teneur en protéïne, c'est ce chiffre de 10 %, le plus 

faible, qu'onretiendra. Mais il risque encore d'être trop élevé, car il 

se peut que certains échantillons compris dans ce pourcentage, ne satis

fassent pas aux conditions posées pour l'indice de sédimentation et sur

tout aux autres critères imposés pour le poids à l'hectolitre, l'humidit~ 

la force diastasique etc. 

Cet exemple montre donc que les chiffres trouvés seront toujours supérieurs 

à la réalité. 

1. France (graphiques 2 et 3) 
Classe 1 

Nous avons indiqué que les blés de classe 1 devaient satisfaire non 

seulement à des conditions de qualité (au moins 38 pour lA test de sé

dimentation et 13 % pour la protéine) mais encore à des conditions de 

variété. 
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Or, on peut ranger parmi les variétés de classe 1 

Rex 

Florence Aurore 

Progress 

Magdalena 

Poncheau 

Eure ka 

Aronde 

Wymax 

Aster 

SeulAs les cinq premières variétés sont cultivées de façon notable. 

mn sa basant d'une part, sur le pourcentage de leurs surfaces dans le 

total des emblavures, d'autre part, sur les histogrammAs indiquant leur 

teneur en protéine et leur test de sédimentation,on constate que la pro

duction susceptible de satisfaire aux condi tiens de la classe 1 re.présente 

8 %de la production totale· 

Classes 2 et 3 

Pour les classes 2 et 3, on s'est basé sur la valeur boulangèr0 (%de 

protéine et indice de sédimentation) des six variétés los plus cultivées. 

Ces six premières variétés représentent à elles seules environ 75 % des 

emblavures totales. 

On constate ainsi, en extrapolant au total des emblavures l&s résultats 

obtenus, que 13 % de la récolte française satisfarait aux conditions 

de la classe 2 et 48% aux conditions de la classe 3, soit po~r l'en

semble des trois classes environ 70 %• 
Il est bien évident QU'il ne faut pas s'attendre à ce que dès les pre

mières années 7 cette proportion soit présentée à la certification. Beau

coup de ces blés sont livrés en mélange avec d'autres blés plus faibles. 

Ou bien encor~ ils sont collectés par des organismes insuffisamment équi

pés, ou commercialisés dans des conditions qui rendent le gr~dihg in

utile : vente à courte distance etc •• 

Cependant la France est, dans la Communauté,le pays le mieux placé 

pour le développement du gr~ding : les organismes de collecte y sont 

importants, bien équipés. 

Les excédents de production sont considérables et les régions excédèn

taires très étendues de sorte aue les ventes à longue distance de lots 

importants (ventes souvent faites à terme) representent un pourcentage 

très appréciable. On peut donc estimer qu •apr·ès la période d'adaptation 

nécessaire, à peu près les 3/4 des blés de la classA 1 et la moitié 

des autres classes pourraient être présentés à la certification. 
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2· Allemagne (graphiques 4 et 5) 

Parmi les variétés les plus cultivées (les dix les plus répandues)il 

existait en 1966, 5 variétés .améliorantes (Aufmischweizen) : Florian, 

Rabe, Gudin, Koga II et Carsten VIII. 

La partie ae la production de ces blés qui satisfaisaient aux conditbns 

de la classe 1 représentait en 1966 9 année favorable, environ 7 %du 

total. 

En ce qui concerne les classes 2 et 3 on p8ut l0s évaluer comme suit 

Classe 2 

Classe 3 

12 % 

49% 

Le développement du grading en Allemagne semble devoir être très inégal 

suivant les régions. 

Les facteurs défavorables sont : 

-une culture céréalière pratiquée, souvent, par de petites exploitations 

sur de petites parcelles; 

- un commerce de collecte fréquemment mal équipé en moyens de stockage; 

une récolte dont la qualité est parfois altéréo par un pouvoir dias

tasique et une humidité él8vés~ 

la facilité d'introduction à bas prix de blés d'importation dans une 

grande partie de l'Allemagne; 

- le grand nombre des utilisateurs et la multiplicité des types de farine 

fabriqués qui rendent plus difficiles la sta~dardisation et la défini

tion des besoinso 

Pratiquement les blés de haute valeur boulangère ne pourront vraisembla

blement recevoir de primes suffisantes que dans la moitié sud de l'Alle

ma~e· De même la production de lots homogènes et gradés sera surtout 

intéressante dans les parties exoédentair0s : Sud et Est de la Répu

blique Fédérale. 

3· Italie ~Tableau 11) 

L'évaluation de l'importance des différentes classes aâé faite au moyen 

des rensP-ignements communiqués par M. lo Professeur Fabriani concernant 

d'une part la répartition en pourcentage dAs différentes variétés, d'autre 

part la valeur moyenne de leur taux d0 protéine et leur indice Berliner 

( Quellzahl). 
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Cette~aluation est rendue encore plus approximative par la mauvaise 

corrélation entre le Quellzahl et le Zélény. 

On peut cependant considérer : 

- que les variétés de bonne valeur boulangère existant en Italie ne 

fournissent qu'une proportion infjme et pratiquement négligeable 

de la récolte; 

-que la deuxième classo grouperait environ 8% de la récoltef 

- que la troisième porterait environ sur le tiers. 

De nombreux facteurs s'opposent à un dév~loppement rapide du grading 

en Italie. 

1) la configuration de l'Italie qui permet aux blés d'importation de 

pénétrer facilement et rend difficile l'octroi de primes élevées 

pour les blés de qualité; 

2) l'absGnce d'un réseau d'organismes de collecte importants et bien 

équipés : beaucoup d'achats sont faits directement par les utilisateurs; 

les blés sont raremnnt stockés chez le négociant; 

3) le morcellement des terres et des propriétés. 

~fin, la nature du pain italien ne rend pas obligatoire l'emploi d'un 

pourcentage élèvé de blés améliorants~ 

4· Pays-Bas (Graphique 4) 

Ce pay8 ne possède que peu de variétés de forte valeur boulangère. 

D1autrG part, les conditions de climat sont peu favorables à de fortes 

valeurs du pourcentage de protéine ou de l'indice de sédimentation. 

Les possibilités des différentes classes sont les suivantes : 

lè~~!~~~: Il n'existe qu'une seule variété pouvant être considérée 

comme blé de qualité : la variété de printemps Opal qui représente au 

total 8,4% des surfaces emblavées. Les quantités susceptibles diêtre 

classées en 1ère classe ne représentent que 1,2% du total. 

~~~~-et_3è~_cl~~~s= ~n sa basant sur les cinq variétés les plus culti

vée~ Félix 9 Ibis, Manella, Opal, Oréa qui ~présentent 66% des emblavures, 

on trouve que 3 %de la récolte est susceptible d'être rangée dans la 

classe 2 et 57 % dans la 3ème classe. 
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Les possibilités d'avenir des blés gradés aux Pays-Bas soulèvent cer

taines réserves• Il est probable qu~ la certification de blés de classe 1 

ne se développera pas : le climat de la plus grande partie lu pays n'y 

est pas favorable. Surtout, l'importation dA blés étrangers y est très 

facile et très peu coûteuse. 

Par contre, la concentration des utilisateurs peut jouer un rôle fa

vorabl~ pour l0s classes 2 et 3. Les moulins et biscui tiers hollandais, 

importants et peu nombreux ont un0 vue précise des qualités qui leur 

sont nécessaires et préfèrent reoevoir des lots homogènes et de qualité 

bien définie. Ils sont susceptibles de faire une différence de prix 

très n8tte entre des blés de classes2 et 3 et des blés ne remplissant 

aucune des conditions posées. 

5· BP.lgigue (graphiques 7 et 8) 

Une évaluation de la répartition théorique des blés entre les différentes 

classes quo nous avons prévues est rendue difficile du fait que les 

laboratoires belges n'utilisaient pas jusqu'ici pour l'analyse de la 

récolte l'indice do sédimentation, mais le Testzahl. 

Or, il n'existe pas de corrélation satisfaisante entre ces deux in

dices. Pour obtenir cependant une approximatio~ on a supposé que la 

2ème classe (blés de bonne valeur boulangère) pouvait être caractérisée, 

dans une pr8mière hypothèse par un Testzahl supérieur à 60 9 dans une 

deuxième par un Testzahl seulement supérieur à 50. De même la )ème 

classe pourrait être définie dans l'hypothèse large par un Testzahl 

compris entre 30 et 50, dans l'hypothèse étroite, entre 40 et 60. 

On arriverait ainsi aux conclusions suivantes 

hypothèse étroite 

2ème classe 12 % 
3ème classe 27 % 

hypothèse large 

12,5 % 
59 % 

évolution 
retenue 

12 % 
40 % 

Ni les variétés utilisées, ni les résultats obtenus ne semblent per

me~e d'envisager en Belgique la production de blés de première classe. 

Comme on le voit, les quantités théoriquGs prévues sont faibles 

cela tient au climat et à l'emploi de variétés de valeur boulangère 

moyenne ou faible. 
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Dans la pratique, le gradlng ne porterait que

r6duite du fait :

sur unc\ proportlon encore plus

b16s 6trangers,
et de Ia raret6 des orga.niemes de collec-

quren llollande des utilisateurs de c6r6a1es.

des facilit,5s drintroduction de

du rnorcell eiuent de Ia producti-on

te ;ouissants et bien organistist
d,f une concentrati-on moins grande

5. R6capitulatioa

En replenaut l-es chiffres cles paragraphes pr6c6dents et en les appJ-iquant aux

livralsons des agriculteurs pour 1a canpagne 1965-1966 (1)r on obtieltr pour

chaque pay6 et lour lteneenble de la Connunaut6r Ie pourceDtage et le tonnage

des b16s reraplissant les conditions de vaLeur bouJ-angdre i:rpos6es par le gra-
ding (tableau 18).

Ce tableau De doDne qurune linite tb6orique naxlnale calcul6e sur des bases

actueLles. Ces valeurs sout drabord des linites 3 il ne suffit pas que des

b16s drune vaLeur boulalglre suffisante exiGtentr il- faut auesi qutils soient
iso16s par les agriculteurs 1016 de 1a r6colte et lors de la liv.aisont iJ-

faut ensuite que le com&erce ait j.nt6r8t i 1es vendre sous 1e r6gine du gra-
dtng et soit organis6 pour 1e faire.

ces chiifres ne sont valableE que pour un instant d6terrnin5 : il"s varieut
dtabord suivant 1a qual-it6 de chaque r6co1te, enouite suivaat l.es nodifica-
tions subies chaque ann6e par J-a r6partition des diff6rentes vari6t5s culti-
v6es.

Les quantit6s qui feraient effectiveoen! lrobjet du graCin6 dans l-rhypothdse

ori celui-ci serait mi.s ea vigueut sur les bases propos6ear seraietrt tr6s ir-
f6rieures aur L4dicatione du tableau. i.e coefficient de r6duction i' appliquer

serait trls variable suivant J-es classes et suivant l-es pays : plus fort par

exenpJ"e pour la Je classe que pour la prenidret pour lrfta]-i-e que pour la
F ance. Ce coeffj-ci-ent seralt aussi trls difficile A 6valuerr car il- d6pet1d

de cau6e6 6cononiques encore plus que de caulte6 techniques : iI existe pour

le grain deux circuits : ltun qui va directenent de l.ra5rlculteur i lruti-J-i-
aateurr parfols en paEsant tr6s brilvenent par un n66ocialt l-ocalt lrautre
qul conporte de nonbreuses nanutentions (!€ttoya€-.srccodiHa@eoeut rhmogen6ieatiour )

( 1 ) C.E.E. Statistique agricole 1967 lro 1 .
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Gt des transports par grandes quantités à de grandes distanc~s. C'est 

sAulement sur oe dernier circuit que peut se grAffer le grading; et 

cela quand d'autres conditions techniques et géographiques sont réunies• 

D. Conclusion 

Le système proposé dans le présent chapitre s'efforce de bâtir un système 

de grading tenant compte d'habitudes et d'exigences difficiles à accorder 

et provenant 

- des utilisateurs qui désireraient des critères scientifiques et aussi 

une qualité toujours plus grande; 

- des commerçants qui s'en tiennent aux critères traditionnels; 

- des producteurs pour lesquels la notion de variété est la plus commode. 

Cette notion joue d'ailleurs un rôle important au stade de l'utilisation. 

L'essaj_ de répartition de la production communautaire actuelle entre les 

différentes classes montre que les blés de bonne qualité boulangère ne 

sont pas très repandus (5% environ de la récolte de la Communauté). 

Cette conclusion correspond malheureusement à la réalité. 

Nous avons vu d'autre part au début de ce chapitre que le grading devait 

s'inscrire dans une série de mesures destinées à promouvoir la qualité. 

Nous allons voir maintenant qu'il suppose des conditions de structure de 

la production P.t du commerce et probablement une aide, au moins tempo

raire des Etats. 

Tout cela montre que le système de grading ne se développera que si des 

progrès sont obtenus mais qu'il contribuera lui-mS.me à les réaliser• 
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CHAPITRE V - ETUDE DES POSSIBILITES D'APPLICATION 

A. Objectifs généraux à atteindre 

Les chapitres précédents ont montré que l'absence dans la Communauté d'un 

large marché de blés de qualité et l'étroitesse des marchés actuels te

naient aux défauts suivants : 

- absence de critères de qualité communs reconnus dans toute la Commu

nauté, 

l'offre de blés de qualité n'est pas centralisée mais est faite par des 

organismes de vente isolés de rayons d'action trop faible, 

- la production n'est pas contrôlée, sauf par les organismes de vente eux

mêmes. 

Le système de gradation, tel qu'il a été décrit ci-dessus devrait contri

buer à la réalisation des objectifs suivants : 

- rassembler les offres isolées des producteurs portant sur de petites 

quantités et sur des qualités hétérogènes, en catégories rassemblant 

des quantités considérables et des qualités absolument homogènes, 

réaliser un contrôle technique qui porte sur tous les stades de la pro

duction et de la commercialisation, 

- adapter les formules de production et de commercialisation aux situations 

très différentes rencontrées dans la Communauté, 

- obtenir des prix rémunérateurs. 

B. Formes possibles d'application d'un système de grading 

Les différentes formes possibles d'organisation du marché des blés de qua

lité sont : 

1. Le contrat 

a) contrats passés entre l'agriculteur et l'utilisateur 

C'est la forme la plus simple d'organisation et le circuit le plus 

direct. 

Il peut prendre la forme juridique 

- soit d'un contrat de vente future : l'agriculteur utilise ses pro

pres semences et les utilise comme il l'entend. Il s'engage à ré

server sa récolte future à son co-contractant. Celui-ci fixe le 

prix d'achat à l'avance, soit à un prix fait, soit plus fréquem

ment par référence au cours qui sera constaté sur un marché déter

miné avec en supplément une prime rémunérant la qualité du blé. 



- 113 

-soit d'un contrat d'entreprise si l'utilisateur fournit la semence, 

fixe les conditions techniques suivant l~squelles elle doit être 

cultivée et se réserve un droit de contrôle de la culture, de la 

récolte et du battagA. 

:Sien qu'il soit le D:us élsmentaire, lr.: c:ol1.trat agrlrulteur-utili...sateur 

peut être très efficace lorsque les utilisateurs poursuivent tous 

les mêmes buts l'orge debrasserie a été améliorée en France et 

son marché a été organisé grâce aux contrats passés entre l0s pro

ducteurs d'orge et les malteurs, groupés au sein de la SECOBRA 

(Société d'encouragement à la cul ture des orges de br.::.sserie). Cel a 

parce que les ms..l teur3 ,g.u demeurant assez peu nombreux, donnaient 

les mêmes orges à cultiver sous contrat et parce que la SECOBRA 

améliorait les variétés d'orges et surveillait l'exécution des 

contrats. Les raisons de ce succès semblent avoir été : 

- objectifs techniques nettement définis 

- petit nombre d'utilisateurs poursuivant les mêmes fabrications 

avec les mêmes procédés techniques; 

- rayon de culture sous contrat assez limité géographiquement; 

contrats passés avec des agriculteurs situés sous le même climat 

et travaillant de la même façon. 

Un dernier avantage du contrat passé avec l'utilisateur est que 

celui-ci connait ses propres besoins, y proportionne ses contrats 

et respectera, par conséquent, sos engagements quant à la récep

tion des lots récoltés. 

b) contrats passés entre l'agriculteur et un organisme de collecte 

(coopérative, négociant, etc.) : celui-ci passe des contrats avec 

les agriculteurs pour assurer son appro~~onnement en blés de telle 

ou telle qualité et couvrir les besoins de sa clientèle. 

Les conditions de succès de ce régime sont : 

que l'organisme de collecte possède les connaissances techniques 

nécessaires pour le contrôle de la producüon et son orientation; 

qu'il puisse rassembler des quantités import~ntes; 

qu'il puisse trouver des débouchés avantageux pour l'écoulement 

des quantités produitP.s sous contrat. 
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c. Limites et inconvénients des contrats 

aa) Les contrat-s de culture fixent à làvance (en gén.éral un an à l'avance) 

les éléments du marché : les quantités à livrer et les prix (ou le 

supplément de prix par rapport à une base de référence connue à l'avance 

seulement de façon incertaine). Or, les prévisions faites par les in

dustriels et par les agriculteurs en ce qui concerne, d'une part, les 

besoins des usines, d'autre part, le niveau de prix au moment de la 

récolte, enfin la quantité et la qualité récoltées peuvent s'avérer 

fausses. Industriels ou agriculteurs ont alors intérêt à ne pas exécu

ter le contrat. Or, il n'existe pratiquemAnt aucune sanction en matière 

d 1 inexécution car 1~ recours à la justice est peu pratiqué dans ce 

domaine en raison de ses frais et de la dnficulté d'apporter la preu

ve de l'inexécution. 

bb) Les contrats représentent, par défL1ition, des accords individuels 

~ntre acheteurs et vendeurs. Ils constituent une action dispersée. 

Ils ne peuvent avoir une action vraiment bienfaisante sur le marché 

que si les co-contractants (et an particulier les acheteur-s sont re

groupés en une organisation indiquant les obje_ctifs à at.te-indre, les 

normes de qual-j,té à exiger etc •• )Le contrat se transforme alors peu 

à peu en contrat d'adhésion. 

cc) Le contrat suppose un contact direct entre acheteur et vendnur. Pra

tiquement les ag:riculteurs livreurs devront être à p:roximité de l'indus

triel acheteur (dans un rayon de 50 à 100 km). 

2. Groupements d'organismes achetant sous con-trat : "Syndicats de. Label" 

Ils sont ainsi appelés parce que la marchandise vendue par eux bénéficie 

d'une marque de garantie .appelée 1abel. 

a) En France 

Ce la.bel est attribué par le l•linistère de 1 'Agriculture aux produits 

réunissant certaines conditions. Dans le domaine des blés de qualité 
trois syndicats existent. 
Ces syndicats n'inte-rviennent pas directement dans la V'ente --des pro-

duits. L'organisati'o.n fonctionne, en ~ffet, d'après le schéma suivant 

A la base, des contrats de culture passés entre lAS agricuJteurs et 

des organismes de collecte prévolent : 
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la fourniture de semences par ces organismes
1
l'agriculteur n'en paie 

pas le prix immédiatement, mais seulement après la récolte par déduc

tion du prix qu'il touchera pour ses livraisons. L'agriculteur est 

ainsi obligé d'utiliser des semences sélectionnées. 

-la possibilité d'un contrôle des cultures et dê la récolte par les 

agGnts de la coopérative ou du syndicat. 

l'obligation pour l'agriculteur de livrer ses blés de qualité à la 

date qui lui sera fixée par l'organisme de collecte, (en général 

après la moisson en raison de l'encombrement des magasins à cette 

époque). 

l'engagement du collecteur de "faire bénéficier le producteur des 

primes pour valeur boulangère qu' 11 pourra éventuellement obtenir 

pour les blés en question au moment de la commercialisation par ses 

soins". 

L'organisme de collecte garde la direction entière des opérations. Il 

commercialise les céréales comme il l'entend sous réserve cependant 

d'obéir au règlement intérieur du syndicat de label. 

Celui-ci fixe aux collecteurs la ou les variétés qu'ils doivent faire 

cultiver sous contrat. Il fixe surtout les conditions de qualité aux

quelles doivent satisfaire les produits vendus par les collecteurs, 

conditions qui sont d'ailleurs fixées pour la plupart par le règlement 

de label fait par le Ministère de l'Agriculture. Ces conditions portent 

sur la pureté mécanique et la pureté variétale des lots mis en vente 

et plus rarement sur la valeur boulangère définie par le Zélény 7 le W 

ou la teneur en protéine. 

Le Syndicat de label est constitué par les représentants des différents 

collecteurs membres du syndicat. Son rôle est d'abord de contrôler la 

production et la commercialisation des blés• 

-au niveau des agriculteurs : emploi de semences sélectionnée~conditions 

satisfaisantes de oultur8 et de récolte; 

au niveau des collecteurs : il surveille la qualité des lots mis 

en vente par ceux-ci et vérifie s'ils correspondent aux normes. 

C'est lui qui procède aux analyses des lots de blé lorsque les or

ganism~s de collecte n'ont pas de laboratoire. 
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Enfin et surtout, le syndicat aura pour but de faciliter la commercia

lisation des lots en faisant de la propagande, en recherchant des dé

bouchés en France et à l'étranger, en donnant des directives quant aux 

prix à pratiquer etc •• 

Le syndicat n'a par lui-même aucune responsabilité commerciale, mais 

son rôle est de coordonner et d'améliorer la commercialisation des blés. 

C'est lui d'autre part qui dans les litiges commerciaux assistera ses 

membres. 

Pour apprécier l'importance de son rôle on doit rappeler que les or

ganismes de collecte ont des activités multiplest que la production de 

blés de qualité n'a qu'une importance mineure dans l'ensemble de leurs 

transactions sur les céréales. C'est dona au Syndicat qu'ils se réfè

reront pour tous les problèœ~s spéciaux aux blés de qualité. 

Enf·in, 1 'ensemble des syndicats de label et des organismes de collecte 

qu~ produisent isolément des blés de qualité est coiffé par un Centre 

national des blés de force. 

b) Inconvéni~nts de ce système 

aa. le syndicat est constituG par les représentants des collecteurs 

et par eux seuls. On peut donc craindre qu'il ne tienne pas suffisam

ment compte: 

- des intérêts des producteurs. Le contrat passé entre les collec

teurs et les producteurs contient des engagements surtout de la 

part de ces derniers. Les intérêts généraux des producteur~ ris

quent de passer après ceux des collecteurs. 

des intérêts et des demandes des utilisateurs. Or, c'est à ces 

derniers qu'il appartient d'orienter, au moins à longue échéance 

la production des blés de bonne valeur boulangère et d'indiquer 

les critèrns à adopter, et la valeur qu'ils doivent atteindre. 

bb. la forme juridique adoptée : le syndicat (loi française de 1884) ne 

paraît pas la meilleure. Cette forme ne donne qu'une faible res

ponsabilité juridique au syndicat lui-même et aucune responsabilité 

à ses membres. Corrélativement elle ne donne que très peu de pou

voirs. La loi interdit au syndicat de se livrer à des actes de com

merce. Or si l'initiative et la responsabilité des opérations cou

rantes doit rester aux collecteurs, coopératives ou négociants, 
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leur groupement doit pouvoir faire, en cas de besoin, des opérations 

de plus grande envergure : le rayon d'action et la quantité de blé 

traitée par les collecteurspeu~têtre trop faiblespour réaliser une 

bonne homogénéisation des lots apportés par les producteurs ou pour 

atteindre la quantité commandée par un acheteur. Il serait néces

saire dans ce cas que le syndicat puisse prendre la commande à son 

compte. Mais il peut aussi faire faire ces o~érations par une Union 

de coopératives ou un Groupement de négociants dont l'activité dé

borde le secteur des blés de qualité. 

cc.Les pouvoirs de contrôle du syndicat ne sont pas suffisants. Le 

syndicat contrôle ses membres qui dans les cas existants sont peu 

nombreux. Mais c'est de ces membres eux-mêmes qu'il tient son 

autorité. 

Il contrôle également, de même que les collecteurs, les producteurs. 

Mais ceux-ci sont très nombreux et s'ils sont liés avec les collec

teurs par un contrat, ils ne sont pas placés sous l'autorité de ce 

syndicat, autorité qui reste donc assez théorique d'autant plus que 

le syndicat a rarement les moyens de procéder à de nombreux contrôles. 

3· Anbaugemeinschaften - Groupements de culture 

En Allemagne, la production de blés de qualité s'est organisée d'une 

façon un peu différente de celle exposée ci-dessus. C'est en 1963/1964 

que le Plan Vert encouragea financièrement la constitution d 1Anbauge

meinschaften qui devaient permettre, d'une part, dtobtenir une diffé

rence de prix substantielle pour les blés de qualité, d'autre part, 

de perm~ttre la vente de ceux-ci en lots importants et homogènes. 

Chacun de ces groupements est de faible importance : la règlementation 

l~ur impose un effectif minimum de 7 membres et une surface minima de 

30 ha cultivés en blés améliorants en 1963 et 1964, le nombre moyen 

de membres était de 23 et la surface encouragée de 52 ha par groupe-

ment, ce qui représentait 

par .;:.,griculteur. 

une moyenne de 2 ha de céréales subventionnés 

Le mécanisme ainsi créé ~st donc destiné à permettre à de petits produc

teurs de céréales de pouvoir produire et commercialiser des blés de qua

lit.é. Il doit servir aussi à répartir la subvention que verse le gouver

nement. LtAnbaugemeinschaft est donc adaptée à la forme d'encouragement 
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prim~ à l'hectare- de même qu'à la forme de production :petits 

agriculteurs groupés dans un rayon très étroit, la comnrune, ou quelques 

communes voisines. Elle serait moins bien adaptée à des régions de grande 

culture, mais son but est de former un échelon entre les producteurs et 

les utilisateurs pour cnntrôler et centralisor la production. 

Ces groupements ont d'ailleurs été formés par l'initiative de négo

ciants en grains ou de coopératives locales de sorte que le commerce 

local n'est pas gêné par leur formation. 

Les li~ns qui uniss~nt entre eux les membrrs d'un même groupement, la res-

leurs engagements de livrer la marchandise, les sanctions que peut 

prc.ndre le groupement, la responsabilité financière de celui-ci ne sont 

pa.s suffisants pour lui permettre une activité commerciale normale. 

Du point de vue juridique, ces groupements n'appartiennent pas à une 

fo rGle reconnue par la loi et n'ont pas de oapac i té. 

Cela amène à considérer deux situations différentes 

a) le groupement a été constitué essentiellement pour bénéficier de la 

subvention. Les contrats de livraison sont alors faits au nom de 

celui-ci (et signés par le responsable, négociant, moulin, ou coo

pérative). 

b) Fréquemment les utilisateurs ont profité de l'organisation de ces 

groupements pour s~ réserver les blés de qualité récoltés. Les li

vraisons font alors l'objet de ventes individuelles et plus préci

sément de contrats de cultur~ qui souvent sont à deux éohelons 

- contrat de livraison entrê un meunier et le responsable du groupement 

-contrat de cultur~ entr~ ce responsabl8 et les agricultèurs. 

Ces derni8rs contrats, comme ceux que nous avons étudiés LUclli..l.pip:-évoient; 

la fourniture de semences de séléction; 

l'obligation pour l'agriculteur de cultivsr un~ surface minima 

et de respecter des prescriptions techn:iques (parfoie fumllres 

~zotéBs tardives); 

1 'obligation p.ou;r le meunier, de payer un,e prime de qualité fixè~ 

à l'avance suivant un baTème basé sur le Zéleny et ill teneur en 

protéine. 
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On arrive ainsi à une formul~ analogue à celle ~ui est utilisée pour 

la France, basée principalement sur des engagements contractuels. 

4· Groupements de producteurs 

Ce type de société ~ui est, peut-être, appelé à se développer dans le 

domaine de la production des blés de qualité possède les caractéristiques 

suivantes : 

a) L~ groupemen-ts de producteurs ne sont _pas une forme juridique particulière 

de société : ils peuvent être cohstitués sous forme d'association de 

syndicat 1 de coopérative, de S.I.C.Aitcela selon chacun des droits pri

vés nat ion aux • 

b) Ces groupements sont reconnus comme tols par la règl~mentation de l'Etat 

intéressé et éventuellement par la Communauté, soit individuellement, 

soit dans le cadre de la règlementation d'un marché. 

c) Les groupements de producteurs servent de support à l'aide financière 

de l'Etat ou de la Communauté. Cela est le cas dans le domaine des se

mences pour les Anbaugemeinschaft~n. Cela est le cas en France, dans les 

domaines où ils ont été constitués et reconnus par l'~tat: fruits et 

légumes, aviculture, élevage, viticulture Gtc ••• Pour no pas tomber 

sous le coup des interdictions générales du Traité d~ Rome 9 ces aides 

sont partielles, temporaires et dégresssives. ~lles sont seulement 

destinées à favoriser le démarrage des groupements de producteurs. 

d) L'activité des groupements de producteurs s'applique 

- aux disciplines communes en matière de production 

- au conditionnement et stockage des produits 

à leur commercialisation 

à leur transformation 

e) Les groupements de producteurs ont été approuvés par la Commission 

et le Comité économi~ue et social mais n'ont pas encorP. été créés 

à l'échelle communautaire. 

Cet.te formule pourrait être utilisée pour aider à ses débuts la 

production et le marché des blés de qualité : c'est pourquoi nous en 

avons exposé ici les grandes 1 igne·s. 
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C. ~16~ents d'un sch6~a pour la pro&uction et la collecte de bl6s classés 

Les indications fournies dans le Chapitre IV font pPnser que l~ production 

d8s blés améliorants (classe I et II) devrait être organisée autrement que 

la production des bons blés courants (classe III). 

Pour les pr~miers la notion de variété et de pur~té variétale est impor

tante : pour ces blés très riches, les écarts de composition dus à un sol 

plus ou moins fertile, à un climat plus ou moins favorâble sont plus consi

dérables que pour les autres. De plus, chaque variété possède une qualité 

particulière de gluten qui n'Bst pas toujours traduite par les données 

élémentaires sur l13squelles repose le classement .• 

Il ne s'agit pas d'ailleurs de spécialiser complètenent les organismes qui 
produisent des blés de qualité, et les autres organismes, mais d'exiger des 
conditions supplémentaires de ceux qui cultivent les meilleurs bléso 

1. Production des blés des différents classes ét grades 

a) PrOduction de blés améliorants :(classe I) 

aa) La produe.tion devrait @tre faite sous contrat : il est nécessaire 

d'associer l'agriculteur et l'organisme de collecte et d'organiser 

entre les deux une certaine dépendance. 

Le contrat devrait mentionner : 

1 'emploi p~.r le producteur de semences sélectionnées ou au moins 

de premier jet; 

- la ou]ure par chaque producteur d'un~ seule variété de blé de 

qualité et d'un minimum da surface• 

C~la doit d'abord permettre à l'agriculteur d'assurer la renta

bilité de cette production et surtout d 1 augmenter les chances 

d'obtenir dAs cultures pures, d'éviter d~s mélanges dans le semoir 

ou au battage• Cette surface minimalA ne peuG être fixée de façon 

précisa, mais l'ordr~ de grandeur serait de 2 ha par champ et de 

4 ha par productAur 

-l'obligation pour l'agriculteur dA se soumettre contrôle 

de l'organisme de collecte, contrôle de la pureté variétale du 

champ en eours de végétation, con~rôle Çes battages etc~. 

l'obligation pour l'agriculteur d'appliquer des fumures azotées 

tardives; 
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le battage (ou le moissonnage battag~) séparé de la récolte 

après un nettoyage de la machine; 

La livraison séparé~ des blés ~~-contr~t. Pratiquement le 

collecteur ne pourra recevoir ces bléstles analyser et les 

classer qu'après la période de moisson. Chaque réception exi

gera, en effet, une analyse, l'envoi du lot dans un boisseau 

d'attente, l'utilisation d'un circuit particuli~r pour la mise 

en silo et le nettoyage. 

Il serait impossible de ~aire ces opérations au moment où tous 

les producteurs se pressent pour mettre lt=lurs marchandises au 

silo. Pratiquement cette obligation de livrer plus tard oblige 

les producteurs de blés de qualité à posséder une ins·callation 

au moins sommaire de stockage à la ferme. 

Mais pour être appliqués, ces contrats devront vraiment êtr~ 

récipDoques c'est-à-dire prévoir eussi des obligations précises 

pour le collecteur : 

prévoir les bas~s de calcul de la prime qui sera payée 

pourcentage du prix payé pour chaque valeur des critères 

(Zéleny, protéine etc •• ) des blés livrés J 

autant que possibl~ la livraison de semences au producteu~ 

surtout l'obligation de prendre livr('l,ison de la totalité de 

la récolte ou au moins d'un tonnage déterminé à l'avance. 

Enfin, le contrat devra prévoir comment seront réglés les litiges 

et quelles sanctions seront appliquées en cas d'inéxécution. 

bb) La collecte, le stockage, le condËionnement des blés de qualité 

doivent être organisés ave0 soin, à part des blés ordinaires 

cela suppose d'abord, comme nous venons de le voir, que les blés 

de qualité sont apportés après les autres. Cela ~ntraîne, en 

outre, que les organismes de collecte disposent 

d'un équipement spécial, trémies de réception spéciale, plusieurs 

boisseaux d'attente de petites dimensions, des circuits de 

manutention supplémentaires; 

d'un laboratoire pour analyser les blés, étant entendu que ce 

laboratoire peut être commun à plusieurs organismes et que 

ceux-ci peuv~nt également s'adresser à un laboratoire existant. 
' d'une capacité de stockage largem~nt calculée, le fractionnement 

des lots entraînant une utilisation souvent partielle des cellule& 
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oc) L'activité d8S organismes de collecte doit -sauf s'ils sont très 

importants- être coordonnée sur le plan régional ou national. 

La collecte des blés de qualité ne représente pour les organismes 

qui 1~ font qu'un~ partie de leur activité consacrée, par ailleurs, 

aux blés ordinaires, aux autres céréales etc •• Or, la production et 

la V8nte de blés de qu1-lité nécessite des méthod0s spéciales et la 

connaissance d'un marché particulier. Il est donc utile que les 

organism~s collActant unA même variété ou mÂme collectant, en géné

ral, dAs blés de qualité s'unissent pour : 

trouver des débouchés à la production des organismes membres; 

contrôler la qualité des cultures des agriculteurs; 

conseiller leurs membres sur leur fonctionnement te.chnique; 

- garantir, par un labAl, la qualité des sAmences vendues. 

Ce groupement pourrait aussi se superposer à ses membres pour jouer 

un rôle d'intérmédiaire commercial : en répartissant entre ses mem

bres les commandes, en centralisan·~ à son nom l~a plus grosses 

pour les faire exécuter par plusieurs de ses adhérents1 en facilitant 

la vente c.a.f., en s~ portant ducroir0. 

Un tel groupemAnt pourrait ~tre formé sous un régime analogue par 

exemple à celui des Sociétés d'intérêt collectif agricole françaises 

ou s.r.c.A. sociétés qui peuvent grouper à la fois coopérat.ives et 

négociants. 

~tant donné que cee ventes de blés de qualité sont presqu'exclusive

men~ intracommunautaires, des courants comm~rciaux constants s'éta

bliront ~ntre groupements de producteurs et utilisat~urs. Il serait 

désirable que ces courants l::)e matérialisent pal' des contrats indi

quant la quantité à fournir chaque année par le groupement\la qua

lité etle prix avec en contrepartie l'obligation pour l'utilisateur 

de prendre chaque année un contingent déterminé. 

D'autre part, dans les régions déficitaires de petite culture il 

est probable que l'organisation de groupements spécialisés· serait 

trop lourde. Il est possible d'envisager, dans ce cas, des contr~ts 

de culture conclus directement entre le meuni~r At lBs producteurs, 

établis suivant les indica~~ons déjà fournies plus haut. 
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b) Production de blés courants gradés (classe III) 

La qualité de ces blés dépend de la variété, mais elle est liée aussi 

pour une très large part au terrain, à la fumure, au climat, au mode 

de culture, etc •• 

Il sera toujours utile que l'organisme de collecte passe des contrats 

avec les producteurs, mais au lieu d'être de véritables contrats de 

culture,ceseraient des contrats de vente future indiquant le nom de 

la variété et surtout la quantité à livr~r et l'époque de livraison. 

Ni l'utilisation de semences sélectionnées, ni des conditions parti

culières d'isolement des cultures ne sont indisp~nsables. 

Les contrats po~entd'ailleurs être remplacés par des eng~gements 

de forme plus simple : signature sur un registrA tenant lieu de contrat 

collectif, ou même engagements verbaux. 

La tâcheessentielle de l'organisme de collectP serait de préparer à 

l'avance la réception des blés et de prendre des précautions parti

culières au cours de celle-ci. 

La préparation de la réception consisterait : 

- à grouper en familles de variétés de composition voisine les variétés 

cultivées dans son secteur; 

à connaître les terrains et les exploitations qui ont pour Q~e mÂme 

variété les valeurs boulangères les plus élevées; 

-à recommander l'emploi des fumures tardives et à connaître ceux 

qui les emploi~nt; 

à tenir compte du climat de la campagne de production et des micro

climats de chaque partie de son secteur. 

Compte-tenu de ces données il pourra fixer un plan de réception qui 

lui permettraitderecevoir pendant une période presqu'uniquement des 

blés de qualité homogène appartenant à la classe III ou éventuellement, 

s'il en produit aussi, de classe I et II. 

Au moment de la réception il devrait analyser les lots, travail qui 

sera simplifié si les livraisons sont homogènes, les mettre en boisseaux 

d'attente avant d'avoir les résultats d'analyses puis les homogénéiser 

dans de ~randes cellules de manière à obtenir pour tout le courant de 

la campagne des blés qui aient non seulement la même vale·l.l.r boulangère 

mais aussi les mêmes caractéristiques: poids à l'hectolitre, impuretés, 

blés germés, ~tc ••• 
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Cette méthode de travail suppoae que les producteurs possèdent des 

moyens de stockage à la ferme. 

Les exigences citées plus haut en ce qui ooncern~ l'équipement de l'or

ganisme de collecte subsistent : bâtiments de collecte équipés spécia

lement, laboratoir~, etc •• 

~llAs seraient accrues en ce sens que la production de ces bl~s se

rait une 9roduction de masse. 

Comme nous le verrons plus loin, la production de ces blés serait sur

tout viable dans lAs régions excédentaires de grg,ndA produc""Gion pour 

des raisons de prix et de frais de transport. 

Les achats SA feraient eux-mê:·1es r,ar bra!!des quanti t~s. 

Les suppléments de prix dont bénéficieraient ces bl~s ~tant faibles, 

leur :_1roduction ne serait re:.1 t -;ble que si elle était massive. 

:n serait donc pratiquemAnt néc~ssaire d 'exig8r du livreur un miniGum 

de livraison élevé : 400 q par exemple et des apports par 40 q au 

minimum, d'utiliser des bâtiments de stockage importants (au moins 

30.000 quintaux) possèdant de grandes cellules pour l'homogénéisation 

et des boisseux d'attente pour les réceptions. 

Les organismes de collecte étant importants et les opérations techni

ques étant moins nombr~uses Pt moins délicates que pour les blés de 

la première classe, la superposition d'un organisme technique (type 

syndical de label) ne serait ).::-tS utile. 

Le contrôle serait fait par l'organisme chargé du grading au stade 

national ou régional. 

c. Production de blés de la classe I~ 

Ces blés sont intermédiaires entre les blés améliorants et les blés 

courants. Leur production ne correspondrait pas à une spécialisation 

particulière.Zlle sendt faite par les organismes produisant des blés 

améliorants avec les lots de blé qui seront légèrement au-dessous des 

normes prévues et par les organismes produisant des blés courants 

avec les lots dépassant les normes de cette catégorie. 
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d ) 3:oduglion de lots simplernent rf grad6sf t

Les orgar:i-snes de collecte pouruaient, en dehors des lots class6s cira-

prbs leur qualit6'intrinsdque, vend.re des bl6s grad6s draprds les ca-

ract6ristiques externes (poids a J-rhectolitrel humioit6; Besatz, etc..).

Ce gradage porterait sur 1es lots qui ne rentrent pas dans Ies classes

pr6c6dentes ou sur ceux guir par exemple au moment de la noisson, nfont
pu Stre individualis6s d.rapr6s leur composition.

2. Oreanisation et d6penses au stade de la r6cepti-on

Lrorganisme de collecte qui se consacre au classement des c6r6a1es devrait
engager des frais irnPortants 3

pour recevoir a part les c6r6a1es c1ass6es, il est utile, sinon indisiren-

sable qutil possbde une tr6'rnie d.e r6'ception suppl6rnentaire avec 1r616va-

teur correspondant. Le co0t est d.tenviron 40.OOO !'f .

En principe, i1 faudrait r6server une tr6rnie de r6ception pour chaque clas-

s€r rrorr pas druae fagon permanente, mais pendant plusieurs jours de suite

ou une journ6e entidre.

pour attendre les r6sultats d.f analyse ou s6parer d.es lotsr soit excep-

tionnelsl soit douteux, i1 fauctrait poss6,der des boisseaux dtattente ou

des petites cellules dont Ie cofit est plus 61ev6 que celui des cellules
normalesl envi-ron le double, soit une d6pense suppl6rnentaire de tC Ff par

quintal.

pour analyser les b16s, Itorganisme devrait poss6der un laboratoire ayant

environ 4 nEtres de paillasse et 6galement 4 appareils pour les dosages

oe lrazote (fSefaafrf) pour 1e Zel6ny (avec moulin) tthunidit6l lfHagberg

et 6veniuellenrent un alv6ographe Chopin. Ces appareils sont n6cessaires

non seulement pour la r6ception et Ia vente des b16s mais &Ii:isi pour ob-

tenir par houog6n6isation des lots de composition d6finie. Un te1 labora-

toire oo0te (sans compter le prix du bAtiment) environ 2O.OOO Ff.

Enfin, il serait n6cessaire pour cet organisme d.tembaucher une personne

pour faire 1es analyses. Le co0t en serait drenviron ]O.OOO Ff par anr 6tant

entend.u qlue cette personne pourrai-t faire drautres travaux si ltorganisme

de collecte est de petite dimension.



- 126

!e toute fagon, pour anortir Les d6penses pr6o6d.entes I cet organisne

dernmat traiter r:ne guarrtit6 inportante d.e b16 oLass6. La guantit6 seralt
beauooup plus r6duite pour les b16s d.e clasee Ilgui b6n6fioteraient d rune

suqprine inportanterque pour les b16s d.e olasss fff.

Dans oe dernier oas, Ie mlnlutrn paralt 6tre, ndme en r6duisant Los d'6-

penses, de 2O.OOO quintaux, tonnage qui correspond. i la oapacit6 de 6 I
8 cellules de slIos. En dehors d.eg consid6ratlons d ramortlssement lun

tonnage 61ev6 permet d.e n€ pas utillser i, noiti6 des celluLes et d'e

faire face a dos comnand.cs importantes. Or colles-ci, Lorsquril s ragit

de ventes i livraisons 6chelonn6eg portent sur d.eg tonnages d.e 200 a

I .000 tonnes.

f. Orsanrsation of d6penses au stade du contr6le administratif et profss-

sionnel d.u grad.ing

a) Ce e.ontr61e serait plus d.iffioile et plue oofiterrx pour I'es bL6s de

ciasse I et fI : aux caraot6rj.sti.gues teohiiiqus so melent iles carac-

t6.ristiques varl6taleg, Dtautre Bart I Ies organisnes producteurs sont

plus petits et situ6s souvent en dehors des r6gions d.e grande oulture.
Enftn lee lots vondue sont ilouvent do falble tonnago. Mats nous avonft

\m gue cos organlsnos soralont rfsuporvis6grt par dos groupononts pro-
fcssionnol.er.

Dans ce oas , Ie cont 161o pourra se llnit er I des Eondag:e e et ne E e

faire syst6natiquenant que pour Ies lots rlestln6s a l f exportation
ou d6paesa^nt un tonnage minlnun. Cs contrOle aura lieu soit au d.6partt

soit dane les polnts do passsge de La frontibre.

t) Pour les lots de b16g grad.6s oourants (clasee III) Ie ooartr&o &vnait ss

ftfuo syet6natiquenent au d6part et d.e plus d,ane I.ee points flon-
tibres (ports, garo, postes d.e dor:ane). 11 consl.steralt dans d.os pr6-
lbnromonte d.sst1n6s D vGrifier la ooncord.anco de la classo lnd1qu6e

avao los caractdrlstiques du b16.

Cette ca.t6gorie 6tant inportante seulenent dans Les r6glons excddentaires

et d.e grand.e culture r o6 oontrOle n tintarrriendratt SJo danB"'uno port ion

l init6e d.e la Connunaut6 a environ 30 d.6partenents en Franco , ( soit Ie
tiors du pays) fe Regienrngsbezirke en Allenagne (environ le quart)

uno superfioie du n6re ordre en ftalie of environ l t6quivaLent d,e 5

des ciroonsorlptions pr6o6d,entes en Belgique et arrr Pays-3ag. Eh Buper-
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fioie le quart d,e la Cornmr:naut6 serait int6rees6 et e peu prbs 60

circonscriptions ad.ninistrativee corresBondant a Peu prbs au d.6-

partement frangais.

Comme ord.re d.o grand.eur, on peut indiquer que treg effeot ifs seraient :

- pour }e oontr6le au d6part, d twr agent par circonscriptiory soit d'ren-

viron 60 agentsg

- pour 1o oontrdle dans les ports ou aux frontibresrde 2O agents au

total. oorrespond.ant aux prino ipaux port s et point s d.e paBsage't

- pour les anaLyses, du personnel d. f un laboratoire central e soit onvi."on

5 personne s i
pour 1a direct ion d.e oette organisat ion environ 1O persorhes o

Sott au total une ccntajno d.o perso[lloso

D. Le erading dcit-ll 6tro oblisatcire ou libre. psriiel ou total ?

1.

Lrorganisation Ia plus simple et la plus libre du grading au stade

d.e Ia r6cept ion se bornerait de la part de Ia Comnrrnaut 6 r ou de chaque

Etat membrel i. ind.iquer les critbres i. utiLiser et les l-inites de

chaque classe et grade. Les organisnes d.e collecte constitueraient
avec leurs stocks d.es lots entrant d.ans chague cat6gorie et les v€Il-

draient sous leur propre garantie i leurs acheteurs. Ies Btats nfin-
terviendraient r ni pour organiser le claesenent, ni pour contr6ler
la loyaut6 des ventog.

El,le apporterait d.6 ji. le grand avantage d.e nornaL iser Ie marchd 3 autc

n6thodes empiriques et trBs variables utilisdes dans les tlansactionst
on substitue une 6ohe11o unique d.fappr6ciation :le fait d.t6tablir
les ootations officielles dtaprEs ces critbres oonstitue d6ii un noyen

d,e pression pour les d.iffuser.

Une telle m6thod.e pourrait parfaitement se pratiquer dans wr pays

cl6fioitaire otr ].a production sr6coule A. faible d.istanco et en lots
d.!un tonnage restreint. ElLo d.ovient insuffisante lorsque les tran-
eaqtj.ons se font avoc les pays dtrangprs d.6passant 1o cadro do cou-
rants conmerciaux et suivis.
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2. Intervention réduite 

Une intervention réduite des auto~ités pourrait consister! 

d'unA part à encouragAr, à instit~er et à contrôl~r lA classem~nt; 

d'autre part à êlimin8r les blés de mauvaisA qualité par les moyens 

déjà indiqués et, en particulier, le rAfus dtadmission au catalogue 

des variétés dB mauvaise valeur boulangère. 

Ce serait là ~ussi une méthode efficace mais insuffisante pour les 

régions excéden~aires. 

3· Classement partiel 

un classement obligatoire ne peut être envisagé étant donné que, 

par définition, il s'étendrait à toutes les transactions alors que 

la plus grande partie de celles-ci sont dans la C.E.E. d'un volume 

très réduit et se font comme nous l'avons vu, compte-tenu de la 

qualité du blé constatée dir~ctement ou par référence à une qualité 

moyenne atta.chée à la t'égion, au vendeur ~tc •• 

Le grading devrait donc @tre partiel : il n'est possible que pour 

certaines régions (r~gions excédentaires pour le classe~ent des 

blés de classe III) 

-pour certains organism~s stockeurs (importants et bi0n équipés)J 

pour certains blés (de qualité normD~e ou bonne); 

pour certaines transactions (distances éloignées au marchés à terme). 

'Etant limité à une partie de la production le classement ne p::m.rra.it~tre 

que facultatif, en oe sens quq les producteurs et les organismes de 

collecte ne seraient pas oblieés de clQsser les blés au moment de 

les venè.re. 

Par contre, tous ceux qui vendent des blés avec un0 mention de classe 

ou de gra.de devruient employer le classement officiel et se roumettre 

au contrôle d'une autorité : clest en ce sens que le classement bien 

~ue focultatif cohlporterRit des obliGations. 

L'autorité qui contrôle le classement pourrait ~tre soit la profession 

c'P.st-à-dire des groupornonts a~icolos, soit une inter-profession, 

c 'ost-à-cl h:e un groupement constitué par dos associations agricoles et 

dos ropr8aontantsJdos commerçants on grains ou o~portatours, soit les 

Etats mo@bros. Nous avons vu par l•exomple dos organisations de gra

ding nn2ricaines 1 quo toutes les solutions étaient possibles et diffé

raient pratiquement fort pou dans la pratique. 
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4• Conclusion 

L~s chapitres précédents avaiAnt montré que la production des blés dans 

un régime de grading supposait : 

- la nécessité pour le producteur de garantir à son acheteur des lots 

d'une pur0té variétale et d'une quRlité suffisRnte. 

Cette garantie ne êtr~ obtenU8 qu'en établissant entre le 

producteur et lA collecteur (ou éventuP.llement le producteur et 

l'utilisateur) dès avant la mise en terre des semences, une relation 

juridique ou au moins une relation de confiance : c'est le principe 

des cultur sous contrat, ".\nbaugemeinschaften",des contrats ou 

relations directes entre utilisateurs et producteurs. 

c~tte garantie conduit aussi à l'obligation d'un équipement minimum 

des exploitations Qt d'une dimension minimum dos cultures. 

La nécessité pour des organismes de collecte, d'une part, de contrôler 

les blés qu'ils reçoivent et ceux qu'ils livrent, d'autre part, de 

livrer des lots homogènes et importants, d'où des conditions techni

ques {laboratoires, etc •• ) et des conditions de dimGnsions (mnn~ge 

traité, capacité, etc ••• ) 

La nécessité d'un contrôle d'une autorité supérieure professionnelle 

ou administrative qui veille, à tous les stades de la commercialisation) 

au respect des normes fixées. 

Ces principes conduisent aux conséquences suivantes : 

Le grading ne peut être pratiqué pour l'ensemble des récoltes mais 

seulement par un nomb~ encore restreint d'agriculteurs et surtout 

d'organismes de collecte. 

Il oblige l'organisme de collecte et l'utilisateur à superposer aux 

relations commerciales avec des vendeurs, des relations techniques 

et à établir avec eux directêment ou par l'intermédiaire de "groupe

ments de cul ture" des relations permanentes. 

Il oblige dans beaucoup de cas les organismes de collecte à se grouper 

pour améliorer leur potentiel technique et commercial. 



130 -

Il oblige à des investissements importants au stade de l'agriculteur 

et surtout au stade de l'organisme stockeur et de l'administration. 

Il doit conduire à la création d'un marché où des tonnages très im

portants des céréales de chaque catégorie sont négociées d'après 

leur qualité et où elles peuvent trouver des différences de prix 

suffisantes pour couvrir lP-s frais supplémentairos ~orrespondnnt à 

leur production, à leur commercialisation et à leur contrôle. 



CHAPITRE VI

1t1

- I,ICDIFICATTONS ECOI{O}iIQUES ET FTIIAJ'ICIERBS APPORTEES FAR LE GRADI}iG

lorix de

]. t utili-

A. Bilan des recettes et d6rrenses occasionn6es par 1e grading

Llappli-cation d f un systdme de grading permettrait 1ran,6liora-ti-on

certaines cat6gories de b16 et ann6liorerait Ia co:nmercialisation
sation de ces b16s. 11 procurerait des avantages aux agriculteurst 8u conimer-

ce des c6r6a1es, aux Etats merrbres et a 1a Communaut6. En contrepartie, il

entrainerait aussi des cha.rges suppl6mentair€s. B6n6fices et d6penses sont

souvent i-ndirects et difficiles a chiffrer. Iious allons cependant essayer

d.e les 6valuer en f ai-sant d. t abord leur bilan au niveau de Ia Communaut6.

1. Incidences financj-blgs df un grading pour Ia Comnunaut6

, Le grading doit perrnettrer €n particulierr drune part dtan6liorer 1a q,ua-

1it6 et de 1a porter au niveau dernand6 par Ies utilisateurs, dtautre partt

draugmenter Ies quantit6s des b16s de qualit6 suffisante jusqurA hauteur

des besoins. Le chapitre IV a montr6 que les quantit6s Ce b16 tts14s5!ttt

qui pourraient 6tre d6gag6es par ltapplication dtun grading 6taient r6dui-

tes. Cette 6valuation ne pernet pas de pen-qer que Ie d6veloppenent de 14

pro4uction de bons b16s due au grading perlnettra de couvrir rapider:nc:nt les

besoins. On doit ajouter eu€r m6me si ceux-ci 6taient th6oriquernent cou-

verts,la Communaut6 continuerait a importer d.rabord des b16s des pays

tiers : certaines r6gions d€ficitaires excentr6es peuvent y avoir int6-

r8t. Dtautre part, il existera toujours des besoins quali-tatifs particu-

liers qui ne pourront 6tre satisfaits par des b16s communautaj-res.

Cependant pour 6valuer 1e b6n6fice que pourrait apporter le grading e la

Coinmunaut6, nous nous placerons dans llhypothbse que celui-ci parviendra

a la longue a la .rendre lrrd6pendante des i-mportations.

a) Incidences financi'bres 16sultant de la balance rr6l6venents-re sti tutions

La Comrnuna.ut6 est, et devj-endra de plus en plusr exportatrice de bl6.

Chaque qrrintal irnport6. augnente donc d.rautant Ltexc6dent et d6clenche

une exporta.tion ou d6naturation suppl6reentaire. La CoininunautS pergoit

a lrirnportation un pr6l6venent qutelle peut porter en recettesl mai-s

e lrexportation elle doit payer une restituiion a. marquer en d6penses.

Quel est pour.efle 1e solde de cette double op6ration appliciu6e aux

entr6es et sorties de bf6 ?

du

et
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Le pr6lbvenent est dvidemment variable Buisqu t ll est fix6 r cb.aque

j our par la C .8.E.

Si on prenp l rexemple d.e la France et de }a campagne 1965/L966 on

oonstate que la moyenne en a 6t6,- d.urant cette p6riode r de 22197 Ff
par quintal . Ce pr6lbvonent est uniforue pour tous 1es Bays tiers et
pour toutes les gualit6s de bL6.

En r"egard. , La restitution a 6t6 e11e-m6me trbs variable. E'Ile ne Peut,
en prinoipe e d. taprbs La rbglenentation d.e Bnrxelles I 6tre sup6rieure

au pr6lbvenent . Toutefois, Ia Connunau*6 r pour certdines op6ratiolls 2

accord.e cles restitutione d.lff6rencl6es qui pernettent a La restitu-
t'icn d.e d.6passer le pr6l bvement . Sr fait au cours d.e Ia campagne

L965-I966 Ia restitution fix6e par Ia I'rance a 616, pour le b16 ten-
d.rer en moyenne l6gbrenent infdrieure au pr6lbvement z 22182 Ff contro

22rg7Ff'l'lals @ chiffre 
''e 

refl6te nullenent les variations d.e la
rgstitution, Celle-ci est mod.ifi6e fr6quemmentrconpte-tenu de la si-
tuation particulibre du narch6 et elle est descendue d.ans les p6riod.es

1es plus favorables a 3 f par quintal au-d.essous du taux du pr6l6vement.

Doit-on conclure d.e cet exemple Linit6 A, une campagne et A. un pays

que Le solde : pr6lbvenent restitution, provenant d. run double mouve-

nent d.e marohand.isee est b6n6ficiaire pour la Comnunaut6 ? En r6a1i,t6
la situation du narch6 du b16 s I ost, pcnCant la p6riod.e consid€rie,
nontrdo favorablol par suito notammcnt d. I unc d.omandg lmportanto d.os

pays d.o 1 | Est . IL n I est pas str que cette situation se prolong€ o

Eh faisant d.os pr6vi.sions a longuc d.lstance, on pout penser r

que 1es pays d6ficitairas et solvables d.iminueront leurs achats de

b16, paroe que leur production a[gnente et que ]eur consomnation

d.ininue : c rest , en partioul ierl le cas d.e 1- tEspagne qui devient
exo6dentai.re.
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- les pays en voie de d6veloppenent risquent dfavoir de plus en plus

de rnal a acheter a la Communautr6 avec Ie rn6canisnre normal des resti-
tutions : si leurs besoins augmentent 1 leurs ressources etr en parti-
culier, leurs possibili-t6s dracnat par tBte drhabitant nraugmentent

pas en proportj-on.

Dtune faqon g6n6rale, on peut clire qurune restitution inf6ri-eure au pr6-

lbvenent peut provenir de deux facteurs diff6rents 3

a) de ce que la Cornmunautti trouve cles march6s plus avantageux que les
autres vend.eurs du marcir6 mondiai. Soit pour des raisons de proxj-mi-

t6, soit pour des raisons Jlolitiques, elIe peut alors vendre plus chert

d6part portr eu€ 1es Etats-Unis par exempler vers les pays de lfEst,
la Chine I etc...

b) de ce ![ue Ie pr6l6vement est la diff6rence entre 1e prix de seuil (caI-

cu16 pour Duisbourg) et le prix caf des bl6s irnport6s. Orr ce prix d'e

seuil calculri sur une r6gion d6ficj-taire est relativement 61ev6 et d6-

passe Ie niveau habituel des prix de narch6 guir par suite de la d6rj--

vation, scnt inf6rieurs a ceux de Duisbourg. iriais cette diff6rence est

faibte par ra1:port a cell-e qui peut provenir drune situation favorablet

ou d6favorable du marchti.

Dans ltensenble, on peut admettre q.ue la restitution est 6ga1e au pr6lb-

vement et que Ia Connunaut6 ne gagne ni ne perd a ltensemble des deux Qr

p6rati-ons o

b) Incidence pour Ia balance 6cononique de Ia C.E.E.

l{ous avons vu qu I une importation d, t une tonne de b16 de qualit6 entraf,nait

lfexportation clrune tonne cle b16 courant europ6en. Mais si les poids sont

identi-ques, l-es val-eurs des tonnes i-r:rport6es ou export6es ne sont pas les

m8mes.

Chaque tonne de b16 d.e quaU-t6 i-mport6e est pay6er etr effetr POI lrache-

teur europ6en a un pri-x sup6rieur au prix du b16 standard de Ia C.E.E.

La diff6rence de prix est. trEs variable et on peut donner reul-enent les

qu.el-ques indicatj-ons suivantes.
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Pour Les meuniec situ6s e proxinit6 j.nn6did,te d.es ports d.r inportation
et utilisant d.e grosses quantit6s d€ b16s i-mport6sr la diff6rence
d.o plix esb d.ans ltensemble assez voisine d.u montant d.es coefficients
d.f 6quivalence {uir en fait reflbtent Ies diff6rences d.e cours consta,-

tdgs. Mais elle leur est l6gtsrement sup6rieure car Ies b16s d.rimpor-

tation ne peuvent pasr en principe, entrer i un niveau inf6rieur au

prix de seuil-. 0r1 celui-ci correspond au prix indicatif alors qu ren

fait les bL6s conmunautaires nratteignent que rarement le niveau d.u

prix indicatif.

Ces coefficients dt6quivalence sont les suivants pour les bl6s les
plus fr6quemment import €s dans Ia Cornmr:naut 6 3

Tabl eau 1,9 r

Red Spring I et If
North.ern Spring I et If
Dark Northern Spring I et If
Sard. Winter I et ff (teneur d.e L4 /o en pro-

t6ine garantie)
Dark Hard. Winter I et fI ( ao

Manitoba If
Manitoba IfI
Itlanit oba fV.

Sahia blanca

Hard'Finter f et If

Dark Eard W-inter

(1 ) Yalabte

modifi6

( sans teneur en prot6in
garant ie )

(ao)

pour la campagns 1967-68

par J.o rbgtorn ent 478/67

(rbgloment no 1fr/67
du 23 aofit 1967).

du 23 juin 6T

Coefficien-t d. t 6quiva-
Classe et grade des b16s d timpor- lence (1

tation Unitds d.e

uint aI

9roo

9roo

10, 50

10, 50

12rOO

12r00

12r0O

12r00

10,50

9roo

9roo

11 ,1O

11r10

L2 r95
L2 rg5

14,80

14' 8o

14180

14,80

12 
'95

11 ,10
11110
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I€ cliff6rence d.e prir .devlent beauooup plue 61ev6e pour les moullne

de I tint6rieur.

aa) O!,r doit a jouter i, la narge de 1 I importateur oelle du commergant

qui aohEte la oargaison entibre et La r6partit Bar wagons ou p6-

nichee entre Les noulins. 11 est trbs tarer €r effet, qufun moulin

n6ne trbs fuoport &t rpuisse aoheter un carg:o ent ier. lln dehors du

problEne de stockage I cela lui poseralt des problbmos pour Ie d.6-

chargenent d.ee p6niches ou wdgons provenant du c&rgo r

bb ) Les frais d,e traneport du port au noul in sont d. I autant plus im-

portants que le trafio des b16s d.t importation a destina'uion d.e

la C.E.Elr n€ se fait qura destlnation da guelques ports: Rotter-
dam, Anvers I Eanbourgr lvlarse ill-e I OEnes d. t ot Ia marohand.ise est

6c1at6e. L€ tableau gulvant d,onne Ie prix de revient e Parie des

b16s d. t inportat lon 6n 1966-L96T et la d,iff6renoa r6e11e aveo les
oours oonstat6s i la m6me 6pogue.

Tableau ?O r Moyenne annuelle dos prix d.e vente des bL6s frangais et an6-

rloalns rendu Paris du ler ao0t L966 au 31 Juillet L967 (taxes

conprises ) Ff/quintal

Prlx de vente ragon - ttldu PErls - Prix de vente pdnlche - Ferdu Paris -

ri cai ns 816 fran-
gai s

D i ff6 rence Bl6s ao6ricalns B t6 f ran-
gai s

Di ffdrenct

fianltoba I 0g,69 5213 I 6126 l'lanitoba I 52r06

ftoba 2 67r45 52r43 15f02 llani toba 2 6+f?5 52,06 l2.l g

Plata
llanca

Bahi a
63r73 52,43 11,30

Plata Bahia

Bl anca
52,06

ark Hard

I nter
inlnun 13,

63,91 52,13 llr48 Dark Hard

l{i nter
alnlnun 13,5

6l 52r06 8 094

L_
I Bl6s
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EVOLUTION DES PRIX DES BLES D'IMPORTATION ET DES BLES COURANTS 

DANS LA REGION PARISIENNE 

F.F.par F.F.par 

qui::-+-al---+--------+------+~-----T T~-[I __ [J LlJ~~---+' --~~~---'-+-qu:~tal 
1 1 i ! 1 ! 1 1_ --

1 1 1 1-·- Prix Manitoba n° 2 

' / Prix de Seuil 
, ----- Prix b1és courants en 
1 Seine-et-O;se 

1 

! 

sa-~- --e-T- --~ .----
1 

l-1-- 80 

1 

1 

75 ~ ~ ~---1------r~--~----- ----1-----+~--+------~ ~------+-+---+-+--+--+---+-+--+-+-t~ 7 5 

70 7ü+~~~=~~r~-= _ =---_ "-------
65-~1--H-1 __ --
r,o 1- --· --- - ~- ---~------+-1--+----+---+----+---+-+--+---+--+---+--+- 6 o 

1 1 ; -----~ 

35 

1 1---~---- ---1---, 
)~·5 ....._____.- --- ,. 
-~ ~- •. 

-~------ ~----- - \ .... ---~--1 \ ~--~----

'
----- \ _ ... ~---~--~---.. __ ~ 

50-- ----t -r~-+--+-~--r--~-+--+-+-~-~~~~~r50 

1 1 1 ! 

4 5 -- t 1 - -r---+-------i-+---1 ----+----+--+-----+--1-+---+--+--+----+ 4 5 

40 l+- 1 

! ~~~-1~---+--+----+-----+----~---+---+1 -+---+---+---+----+-+- 40 

i 1 1 1 : 1 1 1 i li 

i i 
1 

i 1 i i 1 1 1 

1 1-+ 1 1 1 l 1 1 1 1 35 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 1 1 1 1 ' 1 1 ' 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
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Graphique 13 



137 

On peut retrouver des différences analogùes dans les pays étrangers. 

- !.in si le Prof ;1 S t r e c ker indique que 1 'écart moyen entre les 

blés d'importation et les blés allemande est en Bass~ Bavière de 

140 DM la tonne soit 17,36 Ff. 

Il en résulte : 

aa) que les suppléments de qualité auxquels pourraient prâtendre les 

blés de qualité de la C.~.E. 7 comparables aux bl~s dçlmportation 

sont nettement plus élevés que les coefficients d'équivalence dès 

qu'on s'éloigne des grands ports d'importation. 

b"b) que la balance commerciale de la Communauté, supposée équilibrée 

ou excédentaire en blé, bénéficierait, p:J.r uno ruppression éven tu elle 

des importations de blés exotiques, d'une écono~ie ûgale à la dif

férence entre le prix caf de ces blés et le prix de seuil~soit 

en moyenne le coeffici~nt d'équivalence. 

Si on suppose que ce coefficient est en moyenne de 10,50 U~C~ par 

tonne, le débours pour des irnporttions de 3·372.000 t (moy~nnc des im

port~iions de 1963/64 et 1964/65) serait de 354.585 U.CQ ou 174 mil-

lions Ff. Mais la somrn~ verséG par ces meuniers pou~ l'ac-

quisition de ces blés est nettement plus élevée et atteint environ 

le double soit près de 350 millions Ff. 

2. Incidence sur le meunier et le consommateur 

L'inS1tution du grading et la substitution d~ blés communautaires aux 

blés i:llportés entraîneraient pour le ~cunier les r.wdiiicSttionc su.irantes 

de son bil::~.n r 

a) An recettes 

1) la suppression du paiAment des suppléments de prix versés pour 

les blés d 1 importation~ 

2) unP. économie de frais do transport pour les blés communautaires 

de qualité qu'ils 8rnploiP.nt .. 

En effet, la diffusion de la production d~s blés de qualité dans 

la C.E.E. diminuera lAs parcours nécessairPs pour les aohe~iner 

dans les moulins. 

Le premi~r pate a été évalué ci-dessus, 1~ deuxième ne pout 

pratiquement pas être chiffré. 



b) en dépenses : l~s primes qu'il aura à payer aux producteurs com

munautaires de blés de qualité. 

On doit se placer dans l'hypothèse que le grading n'entraînerait pas 

un0 augmentation du prix de la farine et qu'inversement le bénéfice 

d~ 1 'opération devrs.it al}:.;;r à l' a;:;:riculteure 

Les meuniers ne pourraient donc que transférer aux producteurs de la 

C.E.E. un montant égal au supplém~nt de dépcr..ses qu~ leur occasionne 

l'emploi de blés d'import0tion. Ce supplément de dépenses ost varia

ble, non soulemont, d 1 après les classes do blés omployéos, .r.l['.,is d 1 a-

pr~s ln situation de chaque noulin. 

Prenons,pour fixer l~s idées,la différence de 12,00 Ff qui représente 

la moyenne constatée à Paris. La primo que 1~ meunier pourraitconsentir 

s-;;;.crsit égale à 12 F.fdivisée par le poids de blé de qualité européen 

nécessaire pour produire la même amélioration qup le blé d'importa

tion. Ce poids dépend des variétés employées de blés exotiques et 

de blés européens et de beaucoup d'autres facteurs. On peut considérer 

qu'il s'établit entre 1,5 à 2 fois le poids de blé d'importation :la 

prime, dans ces conditions s'établirait entre 6 et 8 francs français 

par quintal. 

On peut matérialiser cette substitution par l'exemple suivant : 

Dans les pays du Nord de la C .'El.E., on utilise courn,mment en meunerie 

le mélange suivant : 

75 kg de blé ordinaire à 50 Ff = 

25 kg de blé d'importation à 62 F 

37,50 Ff 

15,50 Ff 

53,00 Ff 

Si on remplace les 25 kg de blé d'importation par 25 x 1,75 = 43,75 kg 

de blé améliorant, la quanti té de blé ordinaire utilisée ne serait plus 

que de 56,25 Mais le mélange devra toujours revenir au prix de 

53~00 Ff~D'o~ l'ésalité 

56,25 ~g d$ blé ordinaire à 50 Ff le quintal = 28,125 Ff 

43,75 kg de blé arnélioran t à x Ff le quintal= Ff 

531 00 Ff 

Le blé améliorant pm.u_-::~0;.it être payé .2._3 1 00 - 28,125 = S6 00 
43 '7 5 '/ Ff 

La prime s' établ i:ra_:. t -~- 5, '?v lf ;:2-.r '-i u.:::..n. tal .. 
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En France, en Italie et dans quelques autres régions de la Communauté, 

les blés d 1 importation ne sont pas utilisés pour faire de la farine 

destinée à la fabrication du pain, mais seulement pour la fabrication 

de biscottes ou de pâtes alimentaires. Le même raisonnement pourra 

être valable mais avec des coefficients de substitution différents. 

De toute façon, il n'est pas question que ce mode de calcul puisse 

aboutir à un ré·sul tat précis et constant puisque les données varient 

d'un moulin à l'autre. On peut seulement retenir un ordre de gr~ndeur 

qui peut varier, pour le montant d'une prime possible des blés de 

qualité, de 2 à 8 Ff par quintal. 

E. Modifications du marché 

1. Introduction : Rappel de la structure actuelle du marché 

a) Le vendQur indique de façon précise la qualité du blé. Il y a dans 

ce cas spécification par l'acheteur de la qualité demandé et ga

rantie de la qualité v~ndue par le vendeur. Cette catégorie de 

vente porte en particulier sur les blés améliorants, œais reste 

étroitement localisée. Par contre, les blés d'importation sont 

presque tous vendus de cette façon (vente sur certificat). 

b) Il n'y a pas description de la marchandise vendue et de la qualité 

de celle-ci par des critères précis. Mais les transactions se font 

entre acheteurs e~ vendeurs qui se connaissent et qui connaissent 

la marchandise en cause : il s'agit du type de blé courant de la 

région ou de la qualité traditionnellement vendue par l'organisme 

de collecte. Ce sont des transactions basées, dans une large mesure, 

sur une certaine confiance mutuelle• La description de la qualité, 

d'ailleurs difficile puisqu'il s'agit en fait de la qualité moyenne, 

d'une région ou d'un vendeur, deVient inutile. 

c) Dans certains cas et, en particulier, pour beaucoup de ventes à 

1 'expo.rtati'on, la qualité intrinsèque de la marchandise n'inter

vient pas. Le blé doit naturellement être sain, loyal et marchand. 

On SA borne à exiger en plus u,n poids à. 1 'hectolitre minimum e.t 

une humidité maximum. 
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Le grading aurait pour effet de substituer à ce marché portant sur 

une masse de marchandises peu différenciées, ou différenciées par 

une description rudimentaire trois marchés, dépendant les uns des 

autres mais cependant distincts : le marché des blés de qualité, le 

marché des blés normaux, le marché des blés fourragersft 

Nous allons étudier quelles conséquences pourraient entrainer cette 

modification. 

2. Marché des blés améliorants (classes I et II) 

a) Caractéristiques actuelles du marché des blés améliorants dans la 

Communauté 

Nous avons vu dans le chapitre I que le marché des blés améliorants 

était, dans la Communauté, constitué par de nombreux marchés d'im

portance réduite et isolés les uns des autres. Chacun de ces marchés 

porte en France sur une seule variété cultivée dans un rayon étroit 

de l'ordre du Département. En Allemagne la production est réalisée 

par des collectivités de rayon encore plus étroit. 

Le caractère étroit du marché donne souvent à chaque organisation de 

vente une position de monopole : dans le cas du Florence Aurore ou du 

Magdalena un très petit nombre de vendeurs commercialisent une varié

té déterminée. Il s'ensuit que si la variété est recherchée et la pro

duction faible, les prix atteindront des niveaux très élevés, supé

rieurs de 10 ou 12 Ff par quintal au prix des blés normaux. 

Cet avantage n'existe que dans la mesure : 

- où la variété correspond aux besoins des utilisateurs, 

- où ses mérites ont été reconnus, 

- où sa qualité est constante, 

- où sa production est limitée et inférieure ou égale aux besoins. 

Les prix peuvent, comme dans tout monopole, s'effondrer si une insuf

fisance, même faible, de la demande~ou un excès de l'offre se produit. 

Les marchés existant en Europe sont peu nombreux et permettent de vé

rifier ces indications. 



-141 

La commercialisation des variétés Florence Aurore et Magdalena ne 

porte que sur des quantités ~ariant de 400.000 à 600.000 quintaux 

produites dans un périmètre étroit. Ces quantités peuvent diffi

cilement augmenter, les variétés en cause étant peu productives. 

En raison d'un climat constant, la qualité varia peu d'une année 

à 1 'autre. 

La commercialisation de ces "blés da force" se fait depuis plus 

de quinze ans. Des courants commerciaux se sont établis. De la 

sorte, ces blés se sont toujours vendus avec une prime importante

Le montant varie jusqu'ici suivant les années da 8 à 12 F par quin

tal. 

La variété Rex est au contraire récente, sa commeroialisation ne 

~monte en fait qu'à deux ans et s'étend à une grande partie de 

la France. Les qualités, exprimées par les critères courants Zélêny 

et teneur en proteine sont au moins aussi bonnes que pour les deux 

variétés précédentes. Cependant, cette variété n'a pu obtenir jus

qu'ici que de faibles primes oscillant depuis un an de 2 f à 6 f 

par quintal. 

Ces resultats limités proviennent 

d'un manque d'homogénéité de certains 1ots : toutes les variétés 

qui sont à la fois améliorantes et très pr.oduoi~vea sont très 

sensibles aux conditions de sols et de olimat. 

de i•importanoe des quantités mises sur le marché. 

La premièrA année, la production était restreinte et les primes 

importantes. La seocmc\e année le blé était produit dans pl us de dix 

départements et les efforts faits pour organiser sa commerciali-

sation et soutenir les prix ·ne donnèrent pas de bons résultats. 

En face de cette offre massive, la demande était constituée par des 

moulins importants, habitués A utilise~ des blés améric~ins vendus 

par péniches entiè~s en provenance des ports, de qualité rigoureuse

ment homogène, de teneur en protéine très élevée et de tèneur en 

eau très basse. Ces moulins ne voulaient donc offrir pour des blés 

nouveaux, dont ils ne connaissent pas exactement toutes les oaraoté

ristiques qu'une prime moindro. 
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On doit ajouter que le besoin en blés de force est assez restreint 

dans la région parisienne : la qualité des blés y est jusqu'ici as

sez bonne p~rapport â l'ensemble du territoire; les blés de force 

n'y sunt pas utilisés pour la panif1cat1on, mals seulement pour la 

fabrication des biscottes et des farines d'exportation. 

Ce sont des raisons analogues, qui, semble-t-il, ont empêché jus

qu'ici les blés allemands produits par les "Anbaugemeinschaften" 

de recevoir des primes correspondant â leur qualité : organisation 

nouvelle, mauvais "marketing", trop petites quantités mises sur le 

marché, manque d'homogénéité entre les lots offerts et d'une campa

gne & l'autre. D'autre part, le critère de qualité adopté dans ce 

cas, la variété, n'est pas une garantie suffisante. 

b) ~?·i:~ications apportées par le grading au marché des blés améliorants 

Le ~rading substituerait à cette mosaique de marchés particuliers 

d~ns lesquels le support de la prime est, soit la réputation d'une 

variété, soit celle de l'organisme vendeur, un marché unique oà le 

prix dépendrait de qualités intrinsèques valables pour tous les blés, 

la notion de variété devenant un caractère accessoire. 

Ce marché unique permettrait la comparaison des blés améliorants com

munautaires et des blés d'importation américains. Il pourrait entraî

ner une augmentation de la part des premiers dans la quantité totale 

utilisée dans la Communauté. 

Il est difficile de chifîrer le bénéfice qui en résulterait. Cepen

dant, si on suppose 

- que sur le tonnage total des blés importés 30 millions de quintaux 

sont utilisés comme blés anéliorants; 

- que ces blés correspondent â un tonnage double de blés européens 

améliorants soit 60 millions de quintaux; 

que le supplément de prix sera légèrement supérieur à 5 Ff, 

on obtiendrait un supplément de revenu de 300 à 350 millions Ff 

pour les producteurs. 
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3. Marché des blés class&s comme blés courants de bonne qualité 

(classe III) 

Nous avons vu que la qualit~ de ces bl~s correspond à ce qui est n~ces

raire pour fabriquer du bon pain. C'est-à-dire : 

Teneur en protéine égale ou supérieure à 10 ~ 

Indice Zélény égal ou supérieur â 16 ~ 

Actuellement, il n'existe pas de marché spécial organisé pour C8s blés. 

Cependant, à l'intérieur du marché actuel du blé, les meJLiers s'effor

cent de trouver, chacun par des critères ou des moyens diff~rents, des 

blés d'aussi bonne qualité que possible. 

Etant donné leur utilisation, les besoins sont considérabl~s : par exem

:ple la panification absorbe à elle seule, en France, le.::-, ~/îüème des 

quantités de blés consommés. 

La production de tels blés est, elle aussi, très lar0e• La Communauté 

pourrait, en principe, ne produire que des blés d'assez bonne qualité. 

Cependant, les mauvaises méthodes de récolte et de conservation, l'em

ploi de variétés de faible valeur boulangère, le cli~at de certaines 

régions diminuent beaucoup leur proportion. Cette pro~ortion est enco

re plus faible si on considère les quantités commercialisées beaucoup 

de bons blés servent, comme nous le verrons dans le ;·arëJ.graphe suivant, 

â rendre vendables, par mélange, des blés fourragers. 

L'octroi d'un supplér~ent de prix pour cette classe de blés est justifié 

du fait : 

- qu'étant de valeur boulangère suffisante, ils suppriment ou diminuent 

le besoin d'employer en mouture des blés améliorants d'importation; 

qu'étant vendus en lots hor.wcènes de ·;_:;.alité co!Œ ... ue, ils rocuren.t un 

avantage au meunier; 

que possédant des caractéristiques sup0ri0ures ~ celles du standard 

communautaire (hw:üdlté, poids ci l'hectolitre, in:r•uretés), ils don

nent un meilleur renderrent. 
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Le montant de ce supplément de prix est difficile à chiffrer. Il 

semble devoir être estim~ à 1 ou 2 Ff par quintal. 

4• Marché des blés inaptes à la panification. 

Ces blés qu'on appelle aussi "blés fourragers"sont impropres à la pani

fication mais restent au regard des règlements' sains, loyaux et mar

chandeu c'est-à-dire commercialisables. 

Ils comprennent trois catégories différentes 

a) Blés à pouvoir diastasique trop élevé 

Lgs blés dont le pouvoir diastasique est tel qu'il empÂche la levée 

de la pâte. Ce sont des blés germés ou des grains qui.sans avoir un 

germe apparent1 ont développé leurs diastases par suite de l'humidité, 

de l'attaque de moisissures etc •• 

Leur pourcentage par rapport à l'e~somble de la récolte varie consi

dérablement d'une année à l'autr8• 

La quantité de blés diastasiqu9s, vendus comme tels sur le m~rché, 

est beaucoup plus faible que la quantité récoltée : 

-une partie de ces blés n'est plus "saine, loyale et marchande" 

et est consommée à la ferme par le bétail. Il en est ainsi, d'après 

les règlements communautf3,ires, des blés contenant plus de 5 % d8 

grains germés. 

- une grande partie est mélangée, soi:~ dans l'exploitation, soit dans 

l'organisme de collecte,à des blés de bonne qualité de m2nière à rendre 

le mélange panifiable. Les l).L~s américains, pauvres en diastases, 

peuvent ainsi améliorer à faible dose, des quantités impo-rtantes 

de blés diastasiques. 

De ce fait la dépréciation dos blés diastasiques reste faible sauf 

en année très humide, cel~ dï2.,u.tant plus que les méthodes de pani

fication modernes : emploi de levurG, panification accélérée sont 

favorables à l'emploi de blés assez riches en diastase. 

b) Blés de mauvaise valeur boulangère : 

Ils ne peuvent être panifiés ~ar suite d'une trop faible proportion 

de gluten ou d'une insuffisance do qualité de celui-ai. On peut donner 



comme limite inférieure des blés panifiables 9 /b de protéine, 80 de .. 

ou 12 de Zélény. Ces chiffre~ ~e sont pas absolus. On peut faire du 

pain avec de la farine n'at.telenant pas ces liElites. Lais cela exige 

de la part du boulanger une habilet6 et des pr~cautions telles que 

l'utilisation des farines n'est pas possible dnns les conditions ha

bituelles. D'après ce que nous avons vu dans l'étude des variétés, 

ces blés de très mauvaise valeur boulangère peuv~~t rrovenir, soit 

de mauvaises variétés donnant toujours des blés faibles, soit de va

riétés moyennes placées dans des conditions très défavorables pour la 

valeur boulangère : manque d'engrais, elima t h·_ur.ide, etc ••• 

Il est impossible d'empêcher complètement la production de blés de va

leur boulangère insuffisante. Le cli~at et le sol de certaines régions 

les rendent inévitables, au moins dans les années défavorables, m~is 

on peut réduire considérablemEnt leur tonnage en remontant, co~~e il 

est dit au chapitre IV, le seuil de qualité boulJngère requise pour 

l'inscription de variétés nouvelles au catalogue. Les quantités pro

duites sont très élevées, surtout dans l'Euro]e du I~ord. Un tonnage 

beaucoup plus réduit apparaît sur le marché pour les raisons suivantes: 

- une partie, assez faible, peut être exportée vers des pays qui les 

acceptent, parce qu'ils disposent, par ailleurs, de blés riches; 

une partie est utilisée par certaines industries comme la biscuiterie; 

une proportion beaucoup plus élevée est mélangée, soit à la ferme, 

soit au niveau des collecteurs primaires avec des blés normaux, de 

manière à amener ces blés fourragers au seuil des blés panifiables. 

Bien qu'ils n'apparaissent pas sur le marché, ces blés, a1nsi mélan

gés, ont un effet néfaste puisqu'ils dind.nuent 1:a: valeur moyenne dé

jà insuffisante des blés de la Communauté. 

c) Eodifications qui seraient apportées par un système de grading, au ré

gime des blés non panifiables 

~-e crading et l'achat de blé à la qt:.alité rendrait moins rentable le 

fs-.-ï_ t de mélanger ces blés aux autres blés fourragers. Ceux-ci apparêi

tr~ie~t, dès lors, en tonnages plus importants sur le marché. 
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5· Blés ai~gleuent gradés 

Nous avons vu que, sauf exception,le classement d'après les qualités 

in~rinsèques ne serait pas rémunérateur pour les exportations vers les 

pays tiers, mais que la vente par grade (humidité, impuretés) procure

rait une plus-value. 

La vente sur grades ne provoquerait pas de dépensesSLpplémentaires,à 

part, éventuellement, des frais de net·coyage et de CArtification. Elle 

procurerait par contre une plus~alue qui atteindrait p=ut-~tr~ au ma:;dmum 

1fra.mp3.rqu:ln:IB: .-.:~, .... ~nitplus de f:tcilités d'écoulement. Cotte plus-value 

serait payée par les acheteurs étrangorso Elle viendrait on doduction 

de la restitution. On pout l'estimer pour fixer los idéos à 0 1 50 Ff/qo 

6. Récapitulation 

Le classement provoquermt.des modifications du marché qui entre,îner 

a) la disparition ou la diminution de certaines catégories de blés 

(blé d'impoTtation, blés fourragers) 

b) pour l'utilisateur, des hausses ou des baisses de prix suivant les 

catégories de blé. 

Le bilan de ces effets peut so résumer comme suit 

1. recettes ou gains 

les utilisateurs économisent les suppléments de prix vergés pour 

les blés exotiques 

montant approximatif : 350 m:illions Ff 

- les modalités d'inscription au catalogue communautaire et le classe

ment éliminent les blés fourragers q_ui occasionnaient au.x blés de 

la Communauté une moins-value de 75.000.000 Ff~ 

2. Dépenses ou pertes 

Les utilisateurs devront consentir pour les blés améliorants des primes 

égales à 

pour lee blés améliorants certifiés 

50.000.000 q x 3 Ff 150 millions Ff 

3 f étant ~e moyenne d8s primes des cla~ses I, II et III. 

-pour les biés gradés ou faisant llobjet de contrats direc~s 

50.000.000 q x lFf = 50 millions Ff 
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3. Dans le commerce avec 1 1 étr,q,nger~ les blés .. vendus avec grades béné

ficiP.ront d'une plus value égale à 0,50 Ff/q. 

20.000.000qx 0,50 'Ff = 10 millions Ff 

c) gains pour les producteurs et pour les orcanismes de commercialisation 

On peut estimer à environ 3 fr par quli1tal la différence de prix que tou

cheraient pour les blés classés (moyenne des classes I, II et III) les 

organismes de commercialisation. 

La marge des organismes de collecte peut êtrA évaluée, en y incluant 

les frais de conservation du blé à un peu moins de 10 % de la valeur 

de celui-ci. La marge qu'ils prélèvent pour les blés de qualité est 

supérieure, car ceux-ci nécessitent des soins et des équipements sup

plémentaires. On peut estimer que 20% de la différence de prix entre 

blés de qualité et blés ordinaires reviendrait à ces organismes. Dans 

l'hypothèse d'une production totale de 50 millions de quintaux, le sup

plément de prix procurerait 150 millions Ff dont 30 millions Ff pour les 

organismes de collecte et 120 ~illions Ff pour les producteurs. 

C. Conclusion 

Nous avons vu que les incidences financières et économiques du grading 

seraient nombreuses. 

- la répercussion sur la balance des prélèvements et restitutions de la 

Communauté paraît assez mince; 

- par contre, le bénéfice qu'en retireraient Jas balances des comptes des 

pays membres peut être considérable• L'économie portera dfabord sur la 

différence entr~ le prix de revient des blés d'importation et le prix 

"départ" des blés exportés. De plus, en augmentant la qualité de ses blés, 

la Communauté pourr~ on tirer un meilleur profit z elle pourrait améliorer 

la q\lalité des produits fabriqués, augmenter peut 8tr~ ainsi sa propre 

consommation, augmenter ses exportations7 

- en créant un nouveau marché pour les blés de bonne qualité ou simplemGnt 

homogènes, le grading en augmenterai·t le prix Oe surcroît de valeur pro fi

terai t aux agriculteurs et aux organismes stockeurs • Il ne nuirait pas aux 

utilisateurs puisque ces blés se substitueraient aux blés i~portés et amé

liorerait les conditions de travail des industriels. 
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~fin, en encourageant les blés de qualité, le grading détournerait los pro

ducteurs de la culture de variétés impropres à la panification, surtout si 

les ~tats interviennent dans le même sens. 

Le bilan est donc entièrement positif. Mais ces améliorations ne eoraiont 

ni étendues à toute la Communauté ni immédiates. Non seulement il serait 

nécessaire dtorganiser le grading, mais encore il faut que la structure 

des exploitations et du commerce s'y prête. Cependant, comme ce sont les 

régions de grande production qui se prêtent le mieux au grading et que 

ces régions sont les plus susceptibles d'une adaptation assez rapide, il 

est possible que des résultats puissent être obtenus assez rapidement. 
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CHA.PITRt VII : FORJ.'\iATION DES PRIX ET MESURES FINANCIERES D'ENCOURAGEMENT 

A. Formation d~s prix 

1. Introduction 

Le grading a pour but de séparer d'après leur qualité en catégories 

rationnAlles les blés mis sur le marché. Il ne se propose pas d'établir 

un système de prix; en effet, les catégories ainsi définies sont pro

posées au libre jeu de l'offre et da la demandA• Si ellAs ont été bien 

choisiAs, les prix qui se formeront librement reftèteront les différences 

dA qualité et les écarts de prix Antre les différentes catégories devront 

8tre assez sensibles et relativement constants. Ces deux caractéristiques 

permettront de juger la valeur du classement. 

Il n'est donc pas question ici de fixer des prix pour les différentes 

classes et pour leurs gr~des mais d'essayer d~ prévoir comment les prix 

s'établiraient dans un marché libre et quelles seraient les conséquences 

de leur niveau. 

En particulier, il sera intéressant de déterminer 

- dans quelle mesure les suppléments de prix sont rémunérateurs pour 

1 'agriculteur; 

s'ils entraînent une hausse du prix moyen des blés de la Communauté; 

- s'ils permettront une réoupération des frais que pourrait exposer la 

Communauté. 

2. Justification et évaluation d'un supplément de prix pour les blés de 

qualité 

Plusieurs méthodes peuvent être utilisées 

a) Méthode de substitution 

Elle a été exposée dans le chapitre précédent : lé IDElUnier de la 

Communautéremplacerait,suivant la qualité du blé de haute valeur 

boulangère qu'il achètera, 1 quintal de blé américain p~r 1,5 q, 

1,75 q, 2 q, de blé classé communautaire. La valeur de ce blé devrait 

varier en sens inverse de la quantité utilisée pour réaliser l'équi

valence. 
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C'est une méthode assez imprécise puisqu'ellP. est détP.rminée par 

l'Axpérience. On pourr~it ceppndant déterminer plus scientifiquement 

cette équivalence par des essais de panification (avec le Rapid-Mix

test par exemple). 

b) Analyse des éléments constitutifs de la qualité 

Cette méthode a été utilisée par 1e Dr. Schafer. ~es flCQsnts uris 

en co~aidération sont : 

l'humidité du grain 

- les cendrPs 

- les impuretés 

- la teneur en protéine 

- la qualité de la protéine 

Cette comparaison a été faite entre le blé Hard Red Winter qui diffère 

:peu dr.: la qualité moyenne de la Co::::1n.J.unauté et le blé français. 

aa) Humidité 

Le blé Hard Winter contient 12,2 %d'humidité, le bJé français 

15,5 %· Cela correspond à une différencG de pourcPntage de 3,3 % 
et une différence de poids de blé de 3,3 x 1,14 = 3,76 kg soit 

environ 1,80 DM par quintal ou 2,23 Ff. 

bb) Teneur en cendres 

Ce fA-cteur est lié, en fait et p2,r la règlementél.tion communautaire 

au rendement du blé en f~rine. Les blés français et communautaires 

donnent moins de cendres que les blés américains 1,75% contre 1,86 

ce qui permet d'extraire des premi~rs plus de farin8· La différP.nce 

de rendement en farine est de 1 7 5 %, ce qui pour un quintal de blé 

correspond à une somme de 1,34 DH ou 1,66 Ff. 

cc) Taux d'impuretés 

Les blés Hard Winter en oontiendrai~nt d'après le Docteur Schafer 

2 %de moins que les blés communautair~s. Il estime que lo tiers 

de celles-ci (pierres, débris, grains avariéE ) a unG valeur nulle 

tandis que deux tiers (grains cassés, autres céréales) a un-a valeur 

égale à la moitié de celle du blé1 cela corrèspond à ilne différence 

de poids utile, au détriment d8s blés français de l kg 33 par quin

tal et à une somme de 0,64 DM. On doit ici r~marqu~r qu'en Amérique 

la définition des impuretés (notamment la dimension des cribl8s) 

n'est pas la même que dans 1~ C.EoE., ce qui rend contestables lns 

conalusions ci-dessus. 
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dd) Protéine - quantité de protéine 

Les sources statistiques indiquent une différence de 2,5 %.d'azote 

entre le blé français (10,7) et le blé Hard Winter (13,2). 

Pour estimer le prix de ce supplément de protéine M. Schafer 

recourt 

d'une part, au barème suédois qui donne 1 %du prix en plus 

par 1 %de protéine soit 6 DM par tonne, 

-d'autre part, aux coefficients d'équivalence de la C.E.E. : 

d'après l'auteur les blés Hard WihtAr ordinaires et les blés 

Hard Wint8r avec ~rantie de protéine accusent un~ différence 

de protéinA de 2% et une différence de prix de 12 DM par tonne. 

Enfin aux Etats Unis d'après les cotations, l %de protéine vau

drait li-, 40 Di-·'1. 

Monsieur Schafer adopte une valeur moyenne de 5 DM par tonne soit 

environ 0,62Ff par quintal pour chaque 1% de protéine, soit pour 

2,5 points 1,55· 

ee) Qualité de la protéine 

La base d'appréciàtion on est l'indice de sédimentation l le 

Hard Winter a un indice de 29, le blé français de 19, soit un 

écart de 10 points. 

Pour apprécier la valeur de celui-ci, M. Schafer a recours suc

cessivement : 

- à la tarification qui fut employée pendant un court délai 

aux ·u.s.A. et qui donnait 2 cents par ~oisseau soit 0,073 Ff 

par quintal pour chaque point de Zélény. 

La plus-value du Hard Winter pour 10 points serait alors de 

0,73 Ff par quintal. 

- aux coefficients d 1 équi val.ence de la Communauté : en c·omparant 

les variétés qui bénéficient d'un coefficient de 9 unités de 

compte {Dark Hard Winter) et celles qui ont un coefficient 

de 12 (Northern Spring 1 et 2) M. Schafer en tire la .conclusion 

que la différence : 3 unités de compte par tonne, s.oit 14,80 Ff 

rémunèrent à la fois leur différence de teneur en protéine 1,1% 

et da valeur de sédimentation, 13 unités ce qui donnerait 6,80 Ff 
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pour la teneur en protéine et 8 Ff pour 1 1 indice Zélény, ce qui, 

par quintal et pour 10 points d'écart donnerait un~ valeur de 

0,61 très voisine de celle qui a été mAntionnée ci-dessus (0,73) 

Teneur en humidité 

Teneur en cendres 

Impuretés 

Pouvoir diastasique 

Teneur en protéine 

Qualité de la protéine 

Ffr/q 

2,23 

1,66 

0,79 

0 

1,55 

0,73 
3, 70 Ff 

c) Barème- Indice de sédimentation - protéine 

Une autre méthode plus simpliste ne considère dans la différence 

de qualité que la teneur en protéine et l'indice de Zélény. 

D'après les cotations de la campagne 1964/65, la différence de prix 

entre le blé européen et le Manitoba n° 2 est de 11,68 Ff le quintal 

(9,50 DM) après que l'on a éliminé la différence due à l'humidité 

moindre des blés américains. 

Or, la différence de qualité se matérialise par 

la teneur en protéine 16 - 11,5 = 4,5% 
l'indice de sédimentation 60- 22 38pts 

Si on attribue la même valeur à la teneur en protéines et à l'indice 

de sédimentation, on peut considérer que la différence de prix de 

11,68 le quintal est constituée de 2su~pléments de prix égaux de 

5,84, l'un fonction de la teneur en protéines, l'autre de l'indi

ce de sédimentation à savoir : 

- une différence de 5,84 Ff pour 4,6 points de teneur en protéine 

soit 0,12 Ff le quintal par 1% de protéine; 

- une différence de 5,84 pour 38 pts d'indice dP. Zélény soit 0,15 Ff 

par unité de valeur d8 sédimentation. 

Cette méthode est loin d'êtrP- rigoureuse puisqu'elle ne considère 

dans la. différenco dP. qualité des blés américains et des blés com

munautair8s que la teneur en protéine et le Zélény en négligeant 

d'autres éléments : impuretés, teneur en cendres, etc •• 



D'autre p~rt 7 la ventilation par moitié entre la quantité et la 

qualité de la protéine est arbitraire. 

d) Evaluation de l'écart des prix de revient 

Cotte méthode est souvent utilisée pour justifier le versement d'un 

suppléffient ds prix à l'hectare ou &u quintal ]OUr les blés de qualit~. 

Elle tend à prouver que ces blés coûtent plus cher à produire que 

les blés ordinaires. pour les ra.isons suivantes. 

- rendP.mGnt moins élevé. Les d0mand~urs évaluent d'ordinaire cette 

différence à 10 ou 15 %. Elle peut~ dans certains cas, se vérifier 

si on prend e~ considération, d'une part, la variété qui donnP- le 

maximum de rendement et qui GSt en général une variété de mauvaise 

qualité et 9 d'autre part, le rondement moyP.n de la variété considérée. 

Mais il faut prendrA garde de comparer des variétés comparables 

appartenant aux mêiDR époquos de végétations, destinées aux mêmes 

terres, ayant les m8mes 8XigencGs etc •• La différence semble be9..u

coup plus faible dans la catégorie des blés de printemps : le blé 

Rex par exemple,a à la fois un très bon rendement dans cettG caté

gorie et une bonne valeur boulangère. 

dépenses supplémentaires à l'hectare :on compte à ce titre les 

frais occasionnés par l'achat de semences sélectionnées et d'engrais 

supplémentaires. Il est certain, en effct,quo la production de blés 

améliorants demande un renouvellement fréquent des semences et aussi 

1 'application tardive d 1engrai·s azotés, mais on peut pensGr que les 

frais ainsi entraînés seront compensés non seulement par un accro~s

sement de la qualité, mais par une augmentation du rendement, ce 

qui remboursera la dépense. 

En comptant une pArte de 10 à 15 % du prix du blé on arriverait à une 

différence du quintal de 5 à 7,50. 

e) Caractère variable du supplémGnt do prix 

On voit que ces méthodes dont la valeur ost très inégale arrivent à 

des résultats variant de 3,70 à 8 Ff par quintal. 

mn réalité le sèul -élérn~;nt qui ait une valeur certa:..ne est le i~rix du 

blé américain de qualité puisque celui-ci est, jusqu'à présent, uti

lisé sur tout le territoire de la Communauté et sert de base d'appré

ciation. 
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Or, si la prime de qualité dépend de la différAnce blé américain -

blé courant C .~oE., son montant s8rait 2U33i •n1ri2,ol.e que le sont ces 

dBUX termes 

- le _rrix c1es blés ar:éricaj_ns auzr"ente deruis les ports d '-imnortation;:; 

jusqu'aux points les plus éloi~62 dP l'intérieur; 

- le prix des blés de la Conr::~un~~té diminue à .x.esure qu 1 on s 1 éloigne 

d'un certain nombre de centres : .uuisbourg, Rotterda:n, 11.~2rseil2.e, 

1--'alerme, etc •• 

Il y aura donc quatre combinaisons possibles données par le tableau 

ci-dessous. 

Tableau 21 Variation de la prime de qualité des blés communautaires 
en fonction de l'éloi~1ement des ports d'importation 

Zones de prix de la Eloignement des Différence de prix Importance du sup-

1) 

2) 

3) 

4) 

Communauté ports blés d'importation ~lé ment de prix 
blés communautaires 

Régions à prix rapprochées des faible minimum 
élevés (zones dé ports (Bénélux 
ficitaires) Rhin inférieur) 

Régions à prix -éloignées des ports moyenne moye11ne 
élevés (zones dé ("8st de la France -
ficitaires) Rhin supérieur) 

Régions à prix rapprochées des moy~nn13 mo;:renne 
bas ( zor:es ex- ports (Basse Saxe -
cédentaires) Bassin parisien) 

Régions à prix éloignées des ports forte maximum 
bas (zones excé- (Bavière) 
dentaires) 

tn se plaçant toujours dans l'hypothèse d'un marché libre~ il en ré

sulterait que dans la région 1 les blés de qualité de la Communauté 

ne pourront pas lutter contre les blés d'importation : ce serait sur

tout le cas des ports d'Anvers et de Rotterdam et de leur hinterland, 

c'est-à-dire la plus grande partie des Pays-Bas et de la Belgique. 
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Dans la région 4 au contraire, les blé~ de qualité pourraient ~tre 

payés à des prix ~émunérateu~s(c'est le cas de l'Est de la France, 

de la Franconie et du Sud de la Bavière). Ils pourraient supplanter 

les blés d'importation. 

Dans les deux autres cas la prime jouerait d'une façon normale. 

f) Incidences possibles d'une prime de qualité sur le niveau de prix 

des blés non gradés. 

Même ~n supposant une application assez large du grading, celui-ci 

ne porterai.t qtE rur une faible partie des blés mis sur le marché. 

On peut se demander si l'existence d'un double secteur: marché des 

blés gradés, marchés de blés sans grade, ne diminuerait pas les prix 

de cette seconde catégorie, c'est-à-dire le nivect.U général des prix 

de marché. 

Dô,ns ce qui précède, on a vu que le prix des blés gradés s'établirait 

par référence au prix des blés améliorants d'importation. Le paie-

ment d'un supplément de prix aux blés gradés ne pourrait donc pas avoir 

plus d'influence que 1~ fait de surpayer des Hard winter ou des Mani

toba. Au contraire, le fait de remplacer une partie des blés d'im

portations _par des blés co:n;·.mnautaires ne pourrait que faciliter l'é

coulement de ces derniers à l'intérieur de la Communauté et soutenir 

les frix de l'ensemble du marché. 

B • I~~esures financières d 1 encouragement 

Ces mesurAs p~uvent être prises à trois niveaux différPnts : 

~u niveau de la production
1
soit en encourageant d'une façon générale 

l'améliors.fion de la qualité et la livraison de lots homogènes et im

portants, s·oit en visant d'un~ façon -plus précise la produc-c1on et la 

livraison de blés gradés. 

au niveau des circuits commerciaux pour favoriser la réception, la clas

sification, la livraison des blés en cause; 

- au niveau de la certification et du contrôle des lots. 
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1. Au niveau de la production 

a) Mesures générales d'amélioration de la qualité 

Mesures générales d'encouragement : diffusion de variétés de bonne 

valeur boulangère et emploi de semences pures. Ce but peut être pour

suivi par l'attribution de semences à prix réduit. C'est un procédé 

qui intéresse surtout les régions de petite culture et de poly~ulture. 

Dans les régions de culture intensive, les agriculteurs emploient dé

jà des variétés pures et n'adopteront les variétés recommandées, m~me 

fournies gratuitement, que si elles leur procurent un revenu égal. 

D'autre part, l'attribution de semences à prix réduit ne peut avoir 

qu'une durée limitée et un but éducatif. 

Pratiquement l'aide accordée est calculée sur la différence entre les 

prix des blés de semence et celui des blés ordinaires. 

b) Aide pour compenser une différence de prix de revient 

Aide directe à la production en compensant la différence entre le re

venu fourni à l'ha par un blé ordinaire et le revenu supposé plus fai

ble d'un blé de qualité. Cette méthode se heurte à beaucoup de diffi

cultés, car nous avons vu que cette différence n'est ni générale, ni 

constante. 

Cependant, on peut admettre que, jusqu'au moment où on sera plus sévè

re pour l'inscription de nouvelles variétés au catalogue, certains blés 

de faible valeur boulangère auront un rendement plus élevé que les bons 

blés. La différence est parfois nulle : c'est le cas actuellement pour 

les blés de printemps (Rex - Kolibri etc.). Elle se traduit le plus sou

vent par un décalage dans le temps plus ou moins passager entre l'appa

rition des variétés à haut rendement qui ont une valeur boulangère mé

diocre et de celles qui ont une bonne valeur boulangère. Ajouter une 

qualité supplémentaire est difficile et les sélectionneurs arrivent 

plus facilement et souvent plus tôt à produire à rendement égal une 

variété à faible valeur boulangère. 
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Dans ces conditions, on peut envisager, enattenda~t qu~ le marché 

soit organisé , qua des suppléments de prix suffisants soient 

versés aux producteurs afin de compenser forfaitairement une partie 

de cette différence. 

Pour cela on peut : , 

verser une aida à !•hectare. Ce procédé suppose un contrôle très 

rigoureux des superficies, engendre des fraudes, et n'encourage 

pas la mise sur lo marché des produits récoltés; 

-verser une aida au quintal livré. Cette méthode a l'avantage d'être 

aisément contrôlable à partir du moment où les organismes de collecte 

sont en nombre limité,ce qui est d'ailleurs indispensable pour faire 

du classement. Cette prime permet donc non seulement d'encourager 

la produotiorJ.,mais d'organiser la commercialisation en limitant et 

en désignant des organismes de collecte. 

Cette aido au quintal livré peut être stibordonnée à diverses condi

tions 

passation d'un contrat antre le producteur at un organisme de 

collecte; 

- adhésion, suivant les cas, du producteur à un groupement da pro

ducteurs ou de l'organisme de collec~e à un syndicat de label; 

-surtout les blés livrés ne recevront une prime que S 1 ils satis

font à des conditions 'de qualité déterm-inées minimum de valeur 

boulangère exprimée par le Zélény, la teneur en protéine etc •• 

Ce procédé permet donc de tenir compte rigoureusement de la qualité 

des produits obtenus, tandis que la prime à l'hectare est versée 

sana considération de la qualité. 

c) Action par le mécanisme des prix de la C.~.E. 

Afin d'agir sur les prix en utilisant le mécanisme des prix· de la Communauté, 

on peut ainsi envisager : 

- soit d'appliquer un montant additionnel au prélèvement, applicable 

aux importations de blés de force étrangers1 

- soit de fixer un prix de seuil particulier pou~ lAs blés de force; 

- t:toit d'éta.blir .. des prix spéciaux d1intervention pour les blés de 

force, supérieurs au prix des blés de consommation courante. 
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Les deux premières mesures auraient pour effet d'augmentor le prix 

des "blés de force" étrangers. Mais ceux-ci constituent la plus grg,nde 

partie des importations communautaires. La mesure créerait donc une 

barrière supplémentaire aux importations 1e blé, ce qui ne par~ît 

pas conforme à la règlementation actuelle de la Communauté. 

L'institution d'un prix d'intervention spécial pour les blés classés 

ne constituerait qu'un encoura.gement illusoire. En effet, 1 'inter

vention ne doit porter que sur une faible proportion des blés commer

cialisés et les blés classés, devraient, par leur d6finition môme, 

@tre les plus recherchés et se velldre à un prix nettement supérieur 

au minimum. 

En outre, un supplément uniformément appliqué au prix d'intervention 

pour la livraison de blés de qualité communautaires aurait pour effet 

de stimuler la production de blés de qualité dans des régions où,par 

suite de la faiblesse des frais de transport grevant les blés d'im

portation, cette production ne pourrait être rentable. 

D'autre part, l'obligation pour les organismes d'intervention d'ap

pliquer plusieurs prix et de reconnaître les blés classés constituerait 

une servitude supplémentaire et une dépense irrécupérable. 

d) 3olution possible 

Chaque pays détermineralt 

d'une part, les régions de petite culture, moins évoluées du point 

de vue technique qui ne peuvent, dès à présent, livrer dos lots 

importants et homogènes de blés classés mais qui sont susceptibles, 

d~~s un délai de 3 ans, de fournir d'une façon économique une 

production appréciable de blés de qualité. Dans ces régions, on 

appliquerait un régime d'aide à l'achat de semences. 

-d'autre part, les régions de grande culture susceptible de fournir 

des blés classés : dans ces régions on appliquerait un rég:l.mo d'aide 

par quintal de blé livré. 

Chacune de ces aidessenrlt pro\1soire dans le premier cas l'aide 

a pour but de permettre d'organiser la création de centres de pro

duction de blés améliorants de classes I et II. Dans cos régions qui 
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sont, en gsnéral, défic~tçircc, ur. régime général de classement por

tant sur des quantit~s massives de blés courants ne pourrait guère 

s'étendre. Jans le deuxiè~e cas, l'aide a pour but de permettre la 

mise au point et le dévelO-;?}!Cr.1en t d'un système complet de commercia

lisation et de cert~fication des blés classés. 

2. Aide au niveau des circuits commerciaux 

Le rouage es?entiel de la co~1~ercialisation et même de la production des 

bl6s classés est l'organiooe de collecte au sens large du terme (coopéra

tive, commerçant, groupement de culture ou de _l)roducteurs). 

l':ous avons ~ru au Cha:;:::itre V (C.2) les conditions d'équipemG-nt auxquelles 

il devrait satisfaire : trémies de récc;tion sup;lémentaires, nombreuses 

cellules de dimensions réduites, laboratoires, etc ••• 

La Communauté et les Etats membres ne pourraient participer à ces dépen

ses que si les conditions suivantes sent renplies : 

a) l'organisme devrait @tre suffisamment important pour que la production 

soit rationnelle et rentable. Il semble que le minimum de collecte de 

blés classés, par orgar.isme, soit de 20.000 quintaux si la production 

est limitée à la classe 1; de 50.000 quintaux si la production yorte 

aussi sur des blés courants; 

b) l'organisme devrait avoir une structure juridique suffisamment solide 

pour garantir sa responsabilité en justice et le remboursecent de ses 

dettes. 

L'aide prendrait les mêmes formes que pour le stockage des céréales : sub

ventions à fonds pêrdus et prêts à taux réduits des organismes de crédit. 

Les subventions à fonds perdus seraient réservées aux pre~iers organismes 

qui se lanceraient dans cette production et qui rencontreraient des diffi

cultés entraînant des pertes sèches. 

La période de mise en route et d'octroi de subventions paraît devoir être 

limitée à 3 ans. Les prêts à taux réduits pourraient être accordés pen

dant dix ans. 
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3· Aide aux organismes chargés de la certification 

Nous avons vu dans le Chapitre V (C.3) que ces organismes devraient 

faire face à une dépense d'environ 3.000.000 francs français par an 

(personnel, frais de déplacement, laboratoires). 

Cas frais soraiont à récup~rer en p6riode de fonctionneme~t nc~~al par 

le paiement des certificats et par des subventions des 'BJtats intéressés: 

il serait ju.::;te que ceux-ci participent aux fr.s.L:~ puisque le classeüent 

entra.inerait une augmentation de va.letn· lie chaq_td .. ' rroduction nationale. 

On peut admettre, par contre, une aide de dtm~o:..rrÇJ.ge d6gressive 

pouvant atteindre la première année la totalité des dépenses évaluées 

forfaitairement et tombant à zéro après la troisième année. Cette. aide 

ne semble pas pouvoir être récupérée. 

C. Conclusion 

Le grading ne peut êt.re appliqué que lorsque certaines conditions techniques 

et certaines conditions de structure sont réunies. Il doit alors procurer 

sur le marché des différences de prix suffisantes pour le rendre avantageux. 

L'aide à prévoir ne peut dans ces conditions êtr~ que temporaire et doit 

seulement servir à crêeT un milieu favorable. Elle ne se justifie que 

dans la mesure où le r.ythme d'évolution du marché n'est pas suffisamment 

rapide pour amener le développement du grading. 

Le degré d'urgence et d'efficacité de ces mesures est le suivant 

publication d'un schéma de grading. 

- mise en place de la certification dans les régions où le grading est, 

dès à présent, possible et rentable. 

aide au quintal da blé de qualité livré 

aide à l'investiss~ment pour laboratoire et équipement 

aide en ce qui concerne les semences 
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CHAPITRE VIII : LE GRADING DE L'ORGE 

A. Classifications étrangères 

Dans l~s principaux pays exportateurs aux U.S.A., au Canada et en Australie 

il existe pour l'orge un système de grade analogue à celui utilisé pour le 

blé et donnant également lieu à la délivrance de certificats. 

1. Etats-Unis 

Aux Etats Unis on distingue les classes suivantes : 

a) Barley - C'est m1e orge à six rangs analogues à celle qui est désignée 

en Europe sous le nom d'escourgeon. Cette classe est subdivisée en : 

Malting Barley- orge de brasserie 

Blue Malting Barley- dont l'amandeest bleue à sa surface. 

Barley- c'est-à-dire l'orge ordinaire 

Cette première classe doit être constituée par des orges ayant poussé 

à l'est des Montagnes Rocheuses. 

b) Western Barley - Cette seconde classe comprend des escourgeons cultivés 

à l'ouest des Montagnes Rocheuses. 

c) Mixêd Barley - Cette classe comprend des mélanges d'orges de différentes 

couleurs. Tandis que les orges précédentes ont des enveloppes blanches, 

la classe "Mixed" peut contenir des orges noires en très forte propor

tion. 

d) Bien qu'en théorie il ne s'agisse que d'une sous-classe,lestrTwo Rowed

Barley"doivent être rangées à part. Il s'agit, en effet, d'orge à deux 

rangs analogues à nos orges de printemps européennes. Elles leur sont 

équivalentes e.n qualité, alors que les orges des classes précédentes 

leur sont en général inférieures. 

Chacune de ces classes est divisée en grades caractérisés comme pour 

le blé par le poids à l'hectolitre et les différentes catégories d'im

puretés oLe poids à l'hectolitre est bas, non seulement par rapport 

au blé, mais aussi par rapport à nos orges européennesp 
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2. Canada 

La classification de~ orges est plus simple et plus rationnelle. 

On y distingue trois classes : 

a) classe Canada Western Six Row, comprenant des escourgeons appartenant 

à des variétés au moins égales à lr- variété O.A.C.-21 (en ce qui conceme 

les premiers grades) et en tout cas susceptibles d'être utilisées 

par la brasserie. 

b) classe Canada Western Two - Row orge de printemps à deux rangs, elle 

doit être de valeur pour la brasserie, au moins égale à la variété 

Thorpe. 

c) classe Fead pouvant être constituée par n'importe quelle variété et 

devant seulement obéir aux conditions de poids à l'hectolitre et de 

pureté définies par les grades. 

Les orges canadiennes Two - Row des grades 1 et 2 sont équivalentes 

aux orges de brasserie européennes. La classe Feed au contraire est 

comparable à des orges fourragères plutôt médiocres, 

3. Australie 

En Australie la classification ast basée sur la variété. et sur la pro-

venance. 

La classe principale est celle des orges "Chevalier" qui sont, jusqu~au 

grade III environ, susceptibles d'être utilisées en brasserie. La va

riété "Chevalier" qui fut une bonne orge de brasserie n'es~ plus culti

vée depuis longtemps. Mais cette class9 ne comprend que do bonnes va

riétés. 

Les orges Queensland two-row sont des orges fourragères. 

4• .Argentine 

On trouve enfin sur le marché des orges d'Argentine dénomméGs orges 

Plata et classées d 1après leur poids à L'hectolitre. A la ~ifférence 

des précédentes, ces orges ne donnent pas lieu à la délivrance de 

certificats. Il s'agit seulement de types F.A.Q. 
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5· Conclusions 

a) D•un point de vue purement économique
1

on doit remarquer que les orges 

classées dans les pays étrangers n'ont qu'une qualité inférieure QU au plus 

égale à celle des orges de la Communauté. Les meilleures ne dépassent 

pas le niveau d'une orge de brasserie de qualité moyenne• Elles ne peuvent 

donc jouer le rôle améliorant que remplissent les blés améliorants im

portés. En fait, les importations d'orges étrangères n'atteignent pas 

un volume important. Elles portent surtout sur des orges fourragères 

d'Argentine ou d'Amérique du Nord. 

b) Les bases retenues pour le classement ne sont pas toutes transposables 

en Europe 

- La zone de production (Eastern, Western) na peut être adoptée en 

Europe comme critère. La zone de culture de l'orge dans la C.E.E. 

est beaucoup plus réduite que le territoire de celle-ci. Les diffé

rences de climat ou de sol ne suffiraient pas à elles seules à isoler 

des t~pes particuliers d'orge sur de grandes étendues. 

- la notion de variété d'hiver ou de printemps, utilisée comme crit.èro 

dans les pays classant leurs orges est aussi employée en Europe. On 

y fait aussi la distinction entre les orges de printemps ou orge à 

deux rangs et les escourgeons ou orges à quatre (~u six)rangs. Ces 

deux types sont même pratiquement considérée dans le commerce comme 

deux céréales différentes. Il est donc inutile d'introduire cette 

notion. 

Par contre, il est plus difficile pour distinguer des classes ou des 

sous-classes de sa référer à des variétés particulières (comme Thorpe 

ou O.A.C. 21 au Canada). 

Du fait des éca~s de fumure, de climat, d'exposition, la différence 

entre deux variétés est très souvent moins marquée que là di.fférenoe 

entrA deux lots de la même variété obtenus dans deux régio!].s distinctes 

ou même dans de~ exploitations de la même région. 

- le critère "mal tarie" utilisé aux U.s.A., au Canada et en Australie 

exista lui aussi en EUropê• 



En définitive, il n'y aurait aucune impossibilité d'utiliser les cri

tères que nous avons rencontrés plus haut, ni d'y ajouter des éléments 

d'appréciation plus scientifiqU8S• Mais les difficultés rencontrées 

dans le classement de l'orge viennent surtout de la structure de la 

commercialisation et de la transformation des orgae. 

]. Le grading de l'orge dans la C.E.E. 

A première vue l'orge paraît se prêter mieux que le blé à la constitution 

de classes et de grades : les variétés cultivées en Europe sont peu nombreuses 

et donnent une récolte plus homogène qug celle de blé; les besoins des utili

sateurs, qu'ils soient brasseurs ou fabricants q 1aliments du bétail sont plus 

faciles à connaître. Cependant, l'institution d'un classement soulève de nom

breuses réserves tant pour l'orge fourragère que pour l'orge de brasserie. 

1. Orge de brasserie 

L'application d'un système de classes et de grades ne semble pas opportune, 

en ce qui les concerne, pour des raisons qui tiennent, d'une part, à la 

structure de ce marché, d'autre part, aux besoins techniques de la Malterie

brasserie· 

a) Structure du marché 

Nous avons vu que le grading supposait un marché très large où les trans

actions se nouaient entre acheteurs et vendeurs qui, le plus souvent, 

ne se connaissent pas. Ces transactions doivent porter sur des lots iden

tifiés suivant des critères faciles à vérifier et classés suivant un 

éventail assez large. 

Le marché de l'orge de brasserie s'accompagne au contraire très souvent 

de relations directes entre les acheteurs et les vendeurs. 

aa) Ces relations directes sont très étroites dans le cadre des cultures 

sous contrat où le vendeur se lie à l'acheteur plus d'un an à l'avance. 

Ces cultures sous contrat qui portent en France sur le tinrs des be

soins de la malterie sont motivées par l'influence de la variété et 

de la région de culture sur la qualité de l'orge de brasserie; ne 

pouv~nt vérifier l'identité de la variété au moment de lalivraison, 

le malteur fournit des semences pures et demande en contrepartie 

la livraison de la récolte à des conditions de prix fixées à l'avance. 
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Sans aller jusqu'à la conclusion de contrats, les liens entre les mal

teurs et les producteurs peuvent prendr~ aussi les formes suivantes 

1) le malteur visita laa cultures d'orge, en cours de végétation et 

reçoit l'engagement plus ou moins formel de la livraison de la ré

colte; 

2) le malteur est en relations durables avec des négociants ou des 

coopératives appartenant à une région déterminée et achète les lots 

dont il a défini à l'avance les oaraotériatiquee, la variété et la 

provenance; 

3) les relations entre malteurs et agriculteurs peuvent êtTe matérialisées, 

comme en Allemagne par des groupements da malteurs et d'agriculteurs 

qui étudient les progrès à réaliser et ~ui ouvrent ainsi la voie aux 

opérations commerciales sana les réaliser eux-mêmes {Braugersten

gemeinschaften) 

bb) Les relations directes entre aoheteurs ~t vendeurs sont facilitées par 

le nombre rêstreint des acheteurs : la malterie est une industrie concen

trée : le nombre des malteries industrielles est de 39 en France, 180 

en Allemagne, 39 en Belgique Luxembourg, 1 aux Pays-Bas, 1 en Italie. 

Il existe, en outre, dea malteries brasseries moins importantes notamment 

en Allemagne (500 environ) et au Bénélux (50 au total). 

En fait, la culture de l'orge de brasserie est très concentrée dans le 

Centre et lê Nord est de la France
1

dans le Benelux et le Sud de l'Alle

magne. 

Le résultat est que le malteur achètera le plus souvent ses orges à 

proximité de la malterie (celles-ci sont en général établies dans les 

lieux de production). Da to,:tte façon, même en l'absence de contrat, il 

tient à connaître le mode de culture des orges qu'il achète. 

b)Besoins techniques de la malterie-brassorie 

On dit souvent que la détermination des orges de brasserie obéit à la règle 

du "tout ou rien"; c'est-à-dire qu'au-dessus d'un seuil déte.rminé l'orge 

doit être considérée comme convenable et qu'au-dessous elle doit êt~e ~ejetéa. 

Ce seuil est déf~ni par t 
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- un pouvoir germinatif supérieur à 95 % 
-une teneur en protéine inférieureà 11 % 
-un calibrage tel que 90% (ou parfois 85 %) passe au tamis de 2,5 mm 

d'ouverture. 

Le seuil est élevé. Néanmoins, il serait encore possible d'établir des 

classes ayant des caractéristiques supérieures, par exemple 10,5 de 

protéine et 98 de germination. Mais de telles qualités serai~nt difficiles 

à garantir et n'apporteraient qu'un avantage limité. 

Le problème est encore compliqué par le fGit que les qualités demandées 

à la bière ne sont pas les mêmBs dans les différents pays de la Commu

nauté et que les malteurs demandent en contrepartie, aux orges, des 

qualités supplémentaires très mal définies correspondant, d'après eux, 

à des provenances ou à des variétés particulières sans qu'on puisse 

savoir s'il s'agit là de préjugés ou d8 réalités scientifiques. 

En conclusion, l'institution d'un grading pour les orges de brasserie 

n'apporterait rien
1
ni aux utilisateurs ni à la Co~munauté elle-mÂme: 

le grading ne modifierait pas, en effet, les données du marché. 

2. Orges fourragères 

En théorie les orges fourragèr~s devtàient être vendues d'après leur 

valeur fourragère. Celle-ci varie avec la proportion d'amidon et de pro

téine que contient le grain et en sens inverse du pourcentage de cellulose. 

Ces variations sont fort runples : la teneur en cellulose varie de 2 à 

10 %, la teneur en protéine de 11 % à 14 %, la teneur en amidon de 55 
à 68 %. On pourrait donc concevoir des classes d'orge basées sur los 
qualit~s internes ou aualytiques du grain et des grades bas~s sur 

les qualit~s externes. 

a) Méthodes actuelles 

Dans la pratique, les acheteurs,même s'il s'agit de fabricants d'ali

ments du bétail traitant de grosses quantités, n'achètent pas d'après 
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les qualités intrinsèques bien qu'en fait ils analysent très fréquemment 

les orges après leur arrivée à l'usine, au moment de l'utilisation. Ils 

n'utilisent pas non plus le critère variétal. La seule distinction faite 

à ce sujet concerne, d'une part, l'escourgeon ou orge d'hiver et, d'au

tre part, l'orge de printemps. 

Il faut reconnaître d'ailleurs que le nombre de variétés d'orges est 

très limité et que les différences mqyennes de composition existant 

entre les·~diverses variété::; d'orges ou les différentes variétés d'es

courgeons sont réduites à l'intérieur d'une même région. 

L~ commerce de l'orge utilisait jusqu'à ces dernières années,corrunG 

critères le poids à l'hectolitre, la proportion d'impuretés, la prove

nance et parfois la proportion d'orgettes. 

aa) Le poids à l'hectolitre, dans un grain vêtu comme l'orge dépend, 

dans une certaine mesure, de la proportion d'écorce et pourrait par 

conséquent donner une idée de la valeur fourragère. Mais l'expé

rience montre qu'il n'existe pas de véritable corrélation entre poids 

à l'hectolitre et valeur fourragère : les discordances sont fré

quentes et importantes. Dans la pratique on se sert du poids à 

l'hectolitre comme de seuil de qualité 1 d'une part pour les orges de 

printemps (le minimum oscille suivant les années autour de 67 kg)1 

d'autre part pour les escourgeons (le minimum est d'environ 63 kg). 

Mais on ne tient compte que rarement et dans une faible mesure du 

poids à l'hectolitre pour le calcul de bonifications ou de réfactions 

de prix. 

bb) Par contre, la teneur en impuretés influe directément sur la valeur 

fourragère si ces impuretés sont constituées par des pierres ou des 

matières inertes. Si elles sont constituées par des céréales 

étrangères,elles ne sont pas oonsidérees en revanche comme une 

cause de réfaction. 

co) La proportion de petits grains n'est actuellement pas prise directe

ment en considération dans la plupart des transactions. Pourta~t, 

dans les régions produisant des orges de brasserie,on extrait de 

celles-ci les grains de petit caJibre (par criblage au tamis de 2,2 

mm d'ouverture) et on les ajoute aux lots d'orges fourragère~. La 
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valeur fourragère de celles-ci s'en trouve diminuée car les orgettes 

comprennent une proportion plus forte de cellulose que les orges. 

Si on voulait établir un classement sur les caractéristiques externes 

celui-ci serait le suivant : 

Tableau 22 : 

-

grades IPoi~gjh±'hectolitre Impuretés (maximum) 

grade 1 - 69 2 % dont 1 % maximum d'impuretés -:::;;... 
sans valeur 

grade 2 ·- ....... 67 3 % dont 1 % maximum d'impuretés ~ 

sans valeur 

grade 3 ~ 63 3 ~~ dont 1 % ma.ximtun d'impuretés 
sans valeur 

! 

Mais ce classement ne correspond étroitement, ni à la valeur fourra

g~r9 ni même à une large pratique. 

b) _Classement pos~ 

Un classement basé sur la valeur fourragère évaluée au moyen de critères 

chimiques serait préférable. Cette méthode n'est encore jamais utilisée 

pou:c l'achat des orges, mais les fabricants d'aliments du bétail analysent 

et apprécient les orges avant leur utilisation suivant les principes sui

vants 

ùne bonne valeur fourrag~re suppose pour uhe orge 

une forte proportion d'amidon (celle-ci varie de 50 à 68 %) 
une faible proportion de cellulose (colle-ci varie de 3 à 8 %) 

Ces deux éléments sont dans une large mesure, complémentaires car il y a 

corrélation entre une forte proportion d'amande- et d'amidon- et une 

fa~ble proportion d'écorce. On peut donc se borner à analyser l'un des 

deux. Le dosage de la cellulose par la méthode de Weende parait le moyen 

le plus rapide. C'est aussi le plus significatif puisque la cellulose 

est un produit sans valeur. 
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- une forte proportion de protéine (celle-ci varie de 10 à 14 %). Mais le 

dosage de la protéine ne paraît pas d'une importance essentielle : tout 

d'abord, la limite de variation est assez étroite. D'autre part, l'an&lyse 

donne le total des protéines alors que les fabricants d'aliments du bétail 

sont intéressés par les six protéines essentielles (lysine, méthionine, 

tryptophane etc) qui jouent le rê;le de facteurs limitants dans la croissance 

et la nutrition animale. 

L'analyse dea protéines prend dans ces conditions un caractère subsidiaire 

et ne doit pas intervenir d'une façon constante dans le classement. 

-une teneur en eau réduite : l'h~~idité doit être inférieure à 16 %. Au

dessus l'orge serait éliminée du classement. 

Dans ces conditions les classes proposées auraient les limites suivantes 

Tableau 23 : 

Classes Teneur en%cellulose 
Impu::::-ctés Cna.xir.mrr:) 

Humi}lité ~.) 5fo 
I ,__, 5 CJfo dont 1~ au ma.:timum ~ 

d'impuretés sa.n.s valeur 

II 5 ::::::cellulose ~7 31. dont 1% au maximum 
d'impuretés so.ns V·3.leccr 

hors 
3~ dont li au classe > 7 maximum 
ii' impuretés san.s valeur 

La classe I correspond aux orges de printemps à grains assez gros et 

pleins (appelés en Allemagne "Vollgerste"). 

:&: 16 
~ 

~16 

La classe II correspondrait aux orges de printemps de second ohoix et aux 

escourgeons de bonne qualité. 

La catégorie hors classe correspondrait aux escourgeons de seconde quali

té et aux orgettes (ou orges de triqge). 

A titre de comparaison on signalera que. le Codex belge indique qu'au-dessus 

de 8% de cellulose et de 16% d'hu~idité une orge ne ~eut plus @tre consi

dérée comme loyale et marchand8. 
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c) Conclusion 

Le classc~ent ainsi défini devrait-il @tre mis en application dès mainte

nant. Il ne le semble ~as. 

aa) On doit d'abord remarquer que le problème n'est pas le m@me pour l'or

ge que pour le blé : excédentaire en blé, la Communauté est déficitai

re en orge de 5.000.000 à 10.000.000 de quintaux vis-à-vis des pays 

tiers. 

Ce déficit est à peu près égal à celui de l'Italie. Or, on sait que ce 

pays bèn~flcie d'un reglme particulier en ce qui concerne les céréales 

secondaires qu'il importe des pays tiers ddns des conditions plus fa

vorables. 

Le grading ne pourrait donc contribuer, comme pour le blé, à augmenter 

la part des céréales de qualité produites dans la Communauté. Il peut 

seulement prétendre à réduire les exportations vers les pays tiers en 

encourageant les Etats membres de la Comnunauté à acheter d'abord, de 

préférence, les orges de celle-ci, en attendant la fin du régime pré

férentiel accordé à l'Italie. 

bb) Le grading de l'orge n'intéresse qu'une partie limitée de la produc

tion de cette céréale, car il n'intéresse pratiquerLent que les quanti

tés destinées aux fabricants d'aliments cor~posés, à l'exclusion de ce 

qui est consommé à la ferme, des orges de brasserie et de celles qui 

sont vendues pour @tre conso~uées en l'état par le bétail : sur une 

r~colte communautaire de l'ordre de 120 millions de quintaux, 60 mil

lions de quintaux seulement sont livrés ~ar les aGriculteurs, la moi

tié de cette quantité va à la malterie et à d'autres besoins industriels. 

Les 30 millions restants vont à l'alimentation du bétail qui absorbera 

au total 35 à 40 millions de quintaux si on tient compte, par ailleurs, 

des quantités importées. Là-dessus la moitié, soit 15 à 20 millions, 

sera donnée en l'état (en grains) aux animaux et fera l'objet de tran

sactions locales pour lesquelles le grading présente peu d'intér~t : 

la quantité sur laquelle pourrait porter ce grading ne représente donc 

au maximum que l'autre moitié, 15 à 20 millions de quintaux (soit en

viron le 1/8 de la récolte) destinés aux fabricants d'aliments com~osés. 

cc) Les possibilités de grading sont encore diminuées du fait qu'une par

tie non négligeable des fabricants achète directement en culture les 

orges qui leur sont nécessaires. 
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dd) Du point de vue technique, les possibilités de grading sur ce m~rché 

relativement étroit seraient favorables. Les acheteurs, fabricants 

d'aliments du bétail, sont tous pratiquement obligés de posséder un 

laboratoire (pour déterminer la formule et la composition des ali

ments vendus). Les producteurs sont moins dispersés que dans le cas 

du blé : la production d'orge est très faible en I~alie et dans le 

Sud-est de la France. De plus, comme les régions de petite culture 

sont an même temps des régions d'élevage, consommatrices d'orge, ce 

sont les régions de grande culture céréalière ~~i sont excédentaires 

en orge. 

En résumé le grading de l'orge est techniquement possible; il serait 

utile en permettant de différencier les orges, les escourgeons, les 

orgettes, d'éviter des mélanges plus ou moins loyaux et surtout de 

payer les orges d'après leur valeur fourragère réelle. Mais il faut 

bien reconnaître que, pour l'immédiat, il n'aurait qu'une application 

très limitée. 

Il semble donc que la Communauté devrait indiquer les grandes lignes 

d'un classement des orges fourragères, les recommander à ses membres 

sans intervenir directement elle-même dans sa mise en application. 
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CIIAPIfRE IX: RECAPITUIJITION EXAi.{E'l DES SOLUTIOI{S POSSIBLES - CONCTUSIONS

A. &anen d.e quelques solutions 6cart6es dans ce rapport

i{ous nous sommes efforc6s jusqurici drexposer notre conception du grading

et dfindiquer les mesures qul nous paraissaient les plus aptes a 1e r6a1i-
s€1:o Mais nous avons rencontr6 dans cette 6tude des fagons'de voir et des

solutions qui sf6cartaient dds n6tres.

Alnsi beaucoup pensent que le systlme des classes et grades nrest pas 1e

mellleur et quril vaut mi-eux appr6cier la qualit6 et la valeur des c6r6a-

les au moyen d.tun bardne continu

Dfautre part, m€me en admettant un systEme de gradingr la discussion reste
ouverte entre ceux qui pr6fdrent un no:':rbre 61ev6 de classes et de grades

englobant toutes les qualit6s de b16 depui-s les plus mauvaises jusqutaux

meilleures et ceux qui estiment quril est pr6f6rable de ne faire porter le
grading que sur les rneilleures qualit6s de grains.

Iious avons pris position plus haut 6ur ce d6bat, mais nous estinons qutil
est n6anmoias i-nt6ressants avant de conclure, drexposer successivement Ies
arguments qui peuvent amener a un choix, d,fune partl entre les systdnnes du

grading ou. du barEne continu, dtautre part, entre un chanp dfapplication
large ou 6troit des classes et grades.

1. Gradi-nF ou barlme continu

a) Vente sur barbme continu

aa) D6finition

Pr6crsons drabord que nous ne visons que lrapplication de ce ba-

rlme au mornent de Ia vente. Les barirmes serventr €o effetr dans

d, I autres op6rations que nous n | 6voquerons pas ici; par exenpJ-e ,

pour rdgler des litiges sur Ia qualit6 d f une marchanclise ddia

vendue lorsque celle-ci est r6cept:-onnrie par l-e d':'stinata.ire
(contrats de Lond,res, contrat germano-n6e:-1,anda-is, u!"r.. ).

Le meilleur exemple de barlne est cel-ui qui e.st util-is6 pour ltin-
tervenf,ion dans l-es pays de Ia Connuna',rf6. Celui-ci est d6fini par

Ie rEglenent 27?i6? (1) (bar,Ene du taux drhurnidit6 et du poids a

lrhectol-itre) r rbgler:nent 7aa/6? (2) (impuret6s d,iverses, grains

gern6s, impuret6s corlstitu6es par des grains et grains bris6s).

( 1) R6glenoent
ciel des

(2 ) Rdglement
cie]. des

no ?2?/52/Cxn de Ia Ccr'.r,riss;on
Conmunaut6s Europderrries Ilo i),
s" 344i/c7/CEE de Ia Conn:i.,qsion

Conmunaut6s Europ6ennes no iTOt

juiiiet 196?, Journal Offi-
ju11.ie.t 1967.

jui.11et 1957, .iournal. Offi-
juillet 195?.

rlu iC
rlu niZ

du ?5
Cu 27
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On constate que,d'après ce règlemont
1

le prix payé dépend de 5 variables: 

humidité 1 poids à l'hectolitre, impuretés diverses, grains germés, im

puretés constituées par des grains. Cependant, l'humidité et le poids 

à l'hectolitre ne donnent lieu qu'à une seule échelle de variation 

puisqu'on ne retient que le plus fort des chiffres obtenus par appli

cation dos deux barèmes. 

Chacun des 5 barèmes est très précis : les bonifications varient pour 

chaque 0,1 % d'humidité, pour chaque tranche de 500 gr du poids à l'hec-

talitre pour chaque 0,1% d'impuretés diverses, de grains brisés, germés 

etc. Mais ce barème ne tient compte que des caractères extérieurs du 

grain c~ non de sa qualité interne. Aussi des organisations agricoles 

allemandes ont-ellosprévu- à titre de projet jusqu'ici dépourvu d'ap

plication - deux autres barèmes donnant des suppléments de prix en 

fonction,d'une part de la teneur en protéine (pour chaque 0,1 %) d'au

tre part, de l'indice de sédimentation pour chaque point de cet indice. 

On voit ainsi que le système dit "barème cont inu1
' suppose en réalité 

u' rt barèmes dont chacun comporte de 9 échelons de prix (poids à l'hec

tolitre) à près d'une centaine (humidité). 

bb) Appl i_cat ions actuelles 

Des b.:;;_"'~:-:1~:-:;s continus existent 

l. dans la règlementation communautaire pour fixer les bonifications et 

réfactions applicables au prix d'intervention en fonction des écarts, 

par rapport au standard, du poids à l'hectolitre, de l'humidité, des 

impuretés etc ••• 

2. pour la fixation du prix du blé dans certains pays a prix taxés: il 

s'agit en particulier 

de la Suède oÙ des barèmes fix0nt le p:Dix en fonction non seulE.mont 

du poids à l'hectolitre, mais aussi de la teneur en pro~éine et du 

pouvoir diastasique. 

de l'Autriche où, dans le cas particulier des blés de ~lalité, 

l'Etat fixe une prime en fonction du pourcentage de gluten h~mide 

et de l'indice Berliner. 
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de l'Espagne où des barèmes tiennent compte du poids à l'hecto

litre et des impu~etés tandis que des classes et sous-classes 

tiennent compte de la variété, c'est-à-dire, en principe, de la 

qualité intrinsèque de blé. 

Il s'agit, dans tous ces cas, d'un barème officiel fixé par l'Etat 

et s'appliquant,soit à tous les blés1 soit à une partie d'entre eux 

(blés d'intervention en ce qui concerne les p~s de la 0omn1unauté, 

la totalité des blés de~s les pays à commerce d'Etat, comme l'Es

pagne ou. la Suède, les blés de qualité pour l'Autriche). 

dans la pratique courante, pour l'achat des blés de collecte ou de 

première main. 

L'achat des blés de collecte porte sur des lots peu homogènes et de 

qualité très variables. Le négociant ou la coopérative locale paie 

un prix de base (prix de marché du blé "en culture") et applique à ce 

prix des bonifications ou réfactions d'après un barème préétabli et 

invariable qùi est souvent dans la C.E.E. et notamment en France, le 

barème prévu par la Coi:1YllUnaut8 pour l'intervention. 

Soulignons qu'il ne s'agit pas là de lots commerciaux, mais de blés 

venant directement de la ferme en lots non homogènes et insuffisam

ment triés. 

cc) Avantages du barème continu 

Dans le cas où les parties en cause sont d'accord sur un barème, le prix 

peut être déterminé rapidement et d'une façon très précise. 

L'organisme de collecte qui reçoit des blés de qualité variable pourra 

tous les mélanger et obtenir pour le mélange un prL~ correspondant à 

la moyenne des prix qu'il a p~és : il n'a pas à se préoccuper de dé

classement. 

- Il pourra ainsi remplir complètement toutes ses cellules avec les blés 

qu'il reçoit sans avoir à se préoccuper de réserver chacune de ceJles

ci à une qualité déterminée. L'utilisation de son silo sera améliorée. 

Son travail sera facilité. 

- Il n'aura pas d'intérêt à ajouter au blé des :produits sans va~eur pour 

l'amenêr juste au-dessus de la limite inférieure d'un grade ou d'une 

classe puisque les supplé~ents ou réductions de prix sont proportion

nels à chaque facteur de hausse ou de baisse. 
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en ce qui concerne les transactions passées entre l'organisme stockeur 

vendeur et le transformateur ou exportateur acheteur : ces derniers re

çoivent un blé de qualité bien déterminée et non pas un blé dont la qua

lité est comprise entre deux limites. Ils connaissent donc mieux le pro

duit acheté et peuvent faire ainsi des mélanges précis, compte tenu de 

cette composition exacte. 

dd) Inconvénients du bQrème continu 

1. La précision dans la détermination de la qualité qu'offre en théorie 

le système du barème continu est illusoire. 

La qualité d'un lot de blé est déterminée par au moins 5 facteurs (le 

barème français en a compté jusqu'à 15), chacun de ceux-ci a une ampli

tude de variation correspondant pour les uns à 5 échelons, pour d'au

tres à 20 ou 30 au plus; en sy5tématisant, on peut avancer les chiffres 

suivants : 

Critères de qualité 
Nombre 

Limites de variation 
d'échelons 

poids à l'hectolitre = 10 entre 70 et 80 kg par tran-
ch es de 1 kg 

humidité = 120 de 12 c' 
/0 à 24% par ct 1 c' 

/0 

impuretés sans valeur 0,5 à 10 c' 

'" par tranche de 

graines étrangères o, 1 cl et dans la limite to-
95 

/0 
= 

blés cassés tale de 10 % d'éléments non 

grains germés irréprochables 

:protéine = 45 de 11,5% à 16% par o, 1% 

Zélény = 37 de 23 à 60 

Le nombre de combinaisons serait, en principe, de 170 millions. On Feut 

réduire considérablement ce nombre en supprima~t des échelons ou en éli

minant les valeurs extr~mes. Nais en agissant ainsi on se rapproche du 

système des grades. 

Chaque négociant en grains ne pourra offrir à la vente qu'une ou deux 

qualités de cette gamme extrêmement nuancée. 

De m~me, pour se placer complètement dans l'hypothèse d'un système de 

barème, on doit supposer que chaque acheteur demandera un lot défini 

par des caractéristiques très précises. Il parait très peu probable 

que m~me sur un marché très large, acheteu~ et vendeur puissent se 

rencontrer. 

Cet excès de précision est sans grand intérêt pour le vendeur et pour 

l'acheteur : 
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- le vendeur ne peut garantir d'une façon absolue les indications qu'il 

donne ; ni les appareils, ni les méthodes utilisées dans le commerce des 

céréales ne comportent une grande précision : le test de sédimentation 

comporte un degré d'erreur de ± 1 à 2 points da.ns l.es meilleures condi

tions, la détermination de l'humidité une erreur de± 0,15, celle de 

l'azote également de± O,l5.(il s'agit de 0,15 en valeur absolua) 

Il est bien certain qu'en raison de l'imperfection des méthodes d'ana

lyse, l'analyse faite par l'acheteur ne donnera pas les mêmes résultats 

que celle du vendeur. D'où une source de litiges ; à moins qu'on accom

pagne le contrat de larges tol$rances, ce qui enlève de sa précision à 

la méthode employée et la rapproche d'un système de classee et de grades. 

- l'acheteur ne tirera pas d'avantages supplémentaires d'une analyse pré

cise : il attache certainement de 1' intportance, au moins pour certaines 

fabrications, à la teneur en protéine, au Zélény, à l'humidité etc. ; 

cependant ses désirs ne sont pas exprimés par un chiffre précis, mais 

par une fourchotte assez large. 

Cela, joint au manque de précision des analyses l'amene à se contenter 

d'une marge de variations qui lui est fournie aussi bien par le grad.ing 

que par un barème continu. 

2. Un système de barème continu n'est pas compauible avec le commerce mo

derne des céréales : le barème continu est le plus pratique, peut-être 

le seul pratiqueJau stade de la collecte : l'organisme de -'Ollecte est 

obligé, par sa profession et parfois par la règlementation de recevoir 

tous les blés qui lui sont proposés du moment qu'ils sont sains, loyaux, 

et marchands. 

Un barème, conventionnel ou légal fournit· un guide oommode pour le calcul 

du prix. En fait, il est bien rare que le collecteur fasse des mesures 

précises pour tous les critères de qualité. Il en négligera entièrement 

qualques-uns, évaluera forfaitairement ou approximativement certains 

autres. r.iais comme 1' opération de réception se fait en pl'éoonce du 

vendeur ou de son représentant, l'entente sur le prix pourra êt~ faite 

immédiatement, ainsi que le règlement des litige~. 

Le problème est en~ièrement différent lor~~'il s'agit de ventes de 

nseoonde main" portant sur des lots importants et homogènes destinés à des 

clients éloignés. 
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3. Le barème continu rend difficile lês cotations de céréales et l'établis

sement de très larges marchés. 

Etant donné le nombre de combinaisons possibles avec ce système, l'offre 

et la demande seront éparpillées dans une multitude de catégories. Le 

rapprochement d'offres et de demandes voisines serait possible s'il 

s'agissait de marchés où acheteurs et vendeurs sont personnellement en 

présence et traitent directement. I.iais le commerce des céréales se fait 

en grande partie dans des bourses nationales ou internationales dont les 

principes sont : 

le rapprochement de l'offre et de la (.ic::~.u~àe par l'intermédiaire 

d'agents spécialisas (courtiers, etc ••• ) 

une large publicité do l'offre et de la demande 

la standardisation de l'offre ot de la demande et la rôduction du 

nombre des catégories traitées. 

Cette difficulté de rapprocher l'offre et la demande est encore plus 

grande pour les livraisons à terme qui constituent au moins la moitié 

du commerce des céréales de la communauté. Il sera, en effet, matûriel

lement impossible pour un organisme de collecte de savoir dans laquelle 

des innombrables catégories du barème se trouveront los lots qu'il re

cevra dans trois ou six mois. 

Il lui serait au contraire possible de le savoir, avec une connaissance 

suffisante de la production de la région, si ce nombre est réduit par le 

grading. 

4· Le barème continu ne comporte pas de garantie officielle de la qualité. 

Il ne s'accompagne pas, en effetp de la dôlivrance de certificats. 

5. La qualité des blés déterminée par la méthode du barème peut être en 

fait sensiblement diminuée si le vendeur profite de toutes les tolérances 

à la base qui lui sont accordées : 475 % pour les impuretés diverses et 

grains brisas, 2,5 % pour les grains germés, 0,5 % pour los impuretôs 

diverses sans compter les tolérances dites de laboratoire pour la 

proté1no et la sédimentation. 

v. Les barèmes supposent que l'augmentation, ou la diminution, de valeur due 

à un élément déterminé est proportionnel au pourcentage do cet élément, 

par exemple que chaque 1% supplémentaire de proté1ne accroîtra de la même 

valeur le prix du quintal de blé et que cet accroissement de prix sera à 
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peu près constant. Or, il n'on est rien : Aux Etats-Unis, les blés 

contenant 15 % de protéine sont parfois cotés moins cher que ceux 

de 14 lorsque la teneur moyenne en protéine de la récolte est très 

élevée : les barèmes ne devraient donc pas être proportionnels, mais 

progressifs ou dégressifs suivant· les éléments considérés, la qua

lité de la récolte et la région où le blé est cultivé ou vendu. Ce

la montre également qu'il est difficile de "coter" les éléments du 

barème : la valeur de 1% de protéine, d'un point de l'indice de 

sédimentation et même de 1 kg de poids à l'hectolitre ou de 1% 

d'humidité, varie suivant qu'on se place en haut ou en bas du 

barème. 

b) Vente sur claases et grades 

aa) Les avantages des classes et grades ont déjà été évoqués au cours des 

pr·écédents chapitres : nous allons donc nous borner à les énumérer. 

1. Le grading permet seul la standardisation du blé offert sur le 

marché. Il facilite en cela le commerce des cérôales : 

il simplifie les contrats : au lieu de comporter une description) 

soit très longue, soit imprécise, les contrats comporteront 

seulement la .ment ion d'une classe et d'un grade-. 

il évite les litiges. Le vendeur est couvert par la qualité dé

finie sur le certificat. L'acheteur possède aussi une garantie 

officielle qui lui donne toute sécurité. 

2. Le grading pe!'l'ict seul la cotation valable des prix des céréales et 

la création de marchés larges et sains. 

3. Le grading permet au vendeur de contracter pour une qualité déter

minée : 

- soit pour le présent : la marge de variation contenue dans la 

définition des grades lui permet de savoir à coup sûr le classe

ment des blés qu'il possède/ 

soit pour l'avAnir : il pourra par séparation de lots ou par mé

langes obtenir, dans certaines limites, les grades corres:")on-

dant à la qualité moyenne de la r~gion. Les livraisons â ter-

me sont ainsi rendues plus fociles. 
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4. Il peut seul permettre la vente de lots homogènes très importants: 

le magasinier ne peut faire à l'avance des lots très importants, 

s'il travaille sur commande, avec des indications très précises de 

qualité. S'il sait que l'ensemble de la récolte de la région ap

partient à un grade et à une classe déterminées, il pourra mélanger 

l'ensemble des réceptions. 

5. Il permet de tirer parti,dans les meilleures conditions;de la qua

lité du blé même si celle-ci est basse. 

d'abord parce qu'un lot de qualité homogène,même si cette qualité 

est médiocre,est plus appr8cié qu'un lot hétérogène dont la qua

lité moyenne serait légèrement supérieure. 

ensuite parce qu'en séparant plusieurs qualités~on peut satis

faire los besoins, très différents, des utilisateurs : les blés de 

très faible valeur boulangère peuvent être recherchés par les fa

bricants de gaufrettes. 

6. Le grading facilite pour le stockeur le financement de la récolte en 

fournissant la preuve de la qualité et, par conséquent, de la valeur 

du blé. 

1. Il facilite souvent le st~ckage des céréales ; dans les silos termi

naux ou portuaires t les blBs sont immédiatement dirigés vers la 

cellule correspondant à leur grade sans qu'une analyse à l'entrée 

soit nécessaire. 

8. Il permet d'améliorer la prospection desmarchés en faisant con

naître d'une façon précise la qualité des blés offerts par une r~

gion et un pays déterminBs et on la garantissant. 

9. Le grading constitue un encouragement à la production de blés de 

qualité : il est indispensable de séparer les qualités pour adapter 

qualitativement l'offre à la demande et pour obtenir, pour chaque 

catégorie, le meilleur prix. 

bb) Inconvénients du système des classes et grades 

1. Le principal est, comme nous l'avons vu, la mise en place d'un sys-

tàme de contrôle et de certification. 

2. Les organismes de collecte devront faire les frais d'un équipement 

supplén1entaire (trémies de réception, boisseaux et cellules supplé

mentaires, laboratoires). 
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3. La progression des prix, fixés par le marché, est moins 

continue que dans un système de barème. 

c) Conclusion 

Les deux systèmes, grading et barème continu sont utilisés pour 

l'achat des blés et sont donc l'un et l'autre viables. 

Le système du barème continu est bien adapté à l'achat des blés 

au producteur et au co®nerce de gros lorsque celui-ci porte sur 

des quantités relativement faibles vendues dans un rayon assez 

étroit. Dans ces conditions le caractère trop rigide du barème 

est atténué par le contact personnel entre acheteur et vendeur 

qui ne considèrent ce barème que comme un cadre laissant de la 

place pour une libre discussion. 

Il est probable que le système des grades s'adapte mieux à un 

commerce de gros portant sur des quantités très importantes ven

dues à àe grandes distances. 

Il permet la création d'un marché où l.es blés seraient vendus en 

fonction de leur qualité et obtiendraient pour celle-ci la rému

nération maximale. 

Or, seule la méthode du grading permet à la fois : 

- la définition de la qualité du blé ou plus ex·a.ctement la défi

nition d'un petit nombre de qualité3 de blé susceptibles d'être 

soumises à l'offre et à la demande; 

la création d'un véritable marché suffisamment large en ce qui 

concerne les qualités offertes pour que les utilisateurs puis

sent trouver celle qu'ils désirent, suffisanwent étroit pour que 

chaque catégorie puisse faire l'objet d'offres et de demandes as

sez nombreuses il s'agira donc, en fait, de marchés juxtaposés, 

un pour chaque 11 type" de blé permettant de coter une qualité par

ticulière et par conséquent de définir une prime pour celle-ci. 

La Communauté s'oriente, à l'extérieur, vers une position nettement 

excedentaire et à l'intérieur vers une production non seule~ent plus 

abond.ante mais aussi plus concentrée et vers une centralisation plus 

accentuée des quantités produites entre les mains d'un con~erce spé

cialisé. Ces cond~ tions sont favorables au développe1~ent du grading 
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2. Champ d'application large ou étroit du système de grading 

Le deuxième sujet possible de discussion est de savoir si le grading devrait 

porter surtout sur les blés de qualité égale ou supérieure à la moyenne, 

c'est-à-dire sur les blés de bonne qualité boulangère, ou bien s'il devrait 

porter sur presque toutes les quantités livrées en laissant seulement de 

côté les blés imp~opres à la panification. 

a) Limite inférieure fixée à un niveau élevé 

Pour la première solution qui restreindrait considérablement le tonnage 

gradé, on peut faire valoir les arguments suivants : 

aa) Le classement des blés ne se justifie que si les primes dont les 

blés classés bénéficient sont assez importantes pour compenser les 

frais et sujétions qu'il entraîne. 

Or, les primes des premières classes et des premiers grades seront 

assez :Lm_portan tes ,mais il est probable qu'à part ir de la classe 3 

elles s'abaisseront très sensiblement et n'offriront que très peu 

d'attrait, compte-tenu des frais exposés. 

bb) Le but recherché par le grading est surtout d'obtenir des blés, 

nettement au-dessus de la moyenne, permettant d'amener les farines 

obtenues avec les blés couran~au niveau exigé par les utilisateurs. 

Cela peut être réalisé au maximum pa.r les 2 premières classes, 

les autres blés .:.1 1 ét:..mt _par.; vrai:·:en t ar:-.6::!_ior;,~nts. 

b) L:i.rn.ite inférieure englobant les qualités moyennes 

aa) On peut, au contraire, pr~voir des clas~cs ~ou~ des bl[o ~oyens, 

m~me si dans l 1 il'IlŒtÉ:diat, elles ne .1::2-r.:-,i.sse:'lt f:".le.S ~J:r/·~:-enter d'in

tér~t financier pour les vende~rs de blé. 

Les catégories qui seraient fixées n'aurni0~t pas seule0ent pour 

but de servirde base à une certificat ion officielle. Elles peuvent être 

employées aussi dans des transactions amiables et rendre beaucoup 

de services sans que des frais particuliers ne soient enga,gés. 

bb) Il est possible que la troisième classe n'apporte pas d' a!nélioration très 

sensible à la qualité moyenne des blés livrés,. Mais le but du grading 

n'est pas seulement d'~éliorèr la qualité. Il est aussi de permettre 

la livraison de lots homogènes et importants de qualité connue. Beau

coup d'utilisateurs consentiront à surpayer un lot homogène même s'il 
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est de qualité à peine moyenne. Certains n'ont d'ailleurs pas 

besoin
1
pour leurs fabrications de lots de forte valeur bou

langère (biscuiterie etc ••• ). 

cc) L'amélioration de la qualité ne doit pas consister seulement à 

produire des blés améliorants de haute valeur boulangère. Le 

tonnage de ces blés susceptible d'être produit reste llirl.té.Cer

tains p~s de la Communaute n'en produisent pas ou fort peu. 

On doit donc aussi améliorer la qualité de la grru1de masse des 

blés produits. Pour cela 1 il faut organiser la vente et IJrocv.rer 

des plus-values
1

même réduites,aux blés des catégor.lls inférieures~ 

dd) La dernière raison est d'ordre psychologique. Le classement ne 

doit pas donner aux producteurs de blé l'impression qu'il leur 

apportera davantage de possibilités de réductions de prix que de 

chances d'augmentation~ Si toutes les classes pré,roes sont su

périeures au standard communautaire, les producteurs en dédui

ront, peut être à tort, que les blés non classési et en parti

culier, ceux qui sont simplement conformes au standard feront 

l'objet de réfactions. 

Ce raisonnement n'est pas toujours valable. Il est certain ce

pendant qu'en pré oyant seulement deux classes et trois gradesJ 

les blés laissés en dehors du classement représenteraient la ma

jorité de la production et seraient constitués par des blés de 

nature extrêmement différente, les uns panifiables et de qualité 

relativement bonneJles autres à peine utilisables pour le bétail. 

Un nombre plus élevé de classes et de grades permet de les sé-

parer. 

B .. Conclusions 

1. Avantages du grading 

Dans les différents chapitres de cette étude nous avo:us eu l'occasion 

d'indiquer les avantages du grading. Il est bon de les énumérer tous 

avant de tirer une conclusion. Ces avantages concernent, d'une part, 

le commerce des céréales, c'est-à-dira le vendeur, l'acheteur et la 

structure même du march , d'autre part• la production de céréales et, en 

particulier, de blés de qualité. 
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a) avantages pour le vendeur : 

le grading assure une meilleure prospection des marchés en permettant 

au vendeur d'offrir à tout moment une qualité connue de tous et con

trôlée ; 

il facilite, surtout dans les silos terminaux ou de transit, le 

stockage des céréales en réduisant le nombre des catégories à 

stocker de façon distincte 

il facilite le financement des céréales en définissant la ~talité 

et par contre coup la valeur de celles-ci. 

b) avantages pour l'acheteur (qui est, en même temps, un utilisateur) : 

- le grading lui permGt de choisir à l'avance (parfois à 6 ou 9 mois 

d'intervalle) et sur une place éloignée une qualité déterminée et 

garantie de céréales ; 

il lui permet de se procurer des lots de qualité régulière. 

c) le grading améliore la structure du marché, ce qui constitue un 

avantage pour le producteur, l'acheteur, le vendeur et les p~s in

téressés 

en permettant une cotation exacte des céréales 

en évitant les litiges 

en donnant toutes garanties d'exactitude et d'impartialité. 

d) Enfin, nous avons vu plus.spécialement qu'il permettrait d'encourager 

la production de céréales de qualité et de mieux vendre, en les clas

sant, les céréales de bonne qualité courante. 

Cette énumération n'est pas inutile, car elle montrA que les avantages 

du grading sont, pour la plupart, d'ordre commercial. Il n'en reste pas 

moins que l'avantage d'ordre agricole, l'amélioration de la qualité et 

du prix des blés est considérable et suffirait à lui seul à justifier le 

grading. 

2. Conè.itions de structure 

!··!ais nous avons vu, d'autre pnrt, que ce gradiog demande.., pour se déve

lopper, que certaines conditions de structure soient remplies 

- au niveau de l'agriculteur, le grading exige un degré déjà élevé de 

technique cul tu:r-ale et d'équipement à la ferme. Il suppose aussi que les 

livraisons soient ir:iportan te ô et que les cl:.am-rJs dans lesquels on cultive 

des variétés distinctes soient assez grands ; 
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au niveau de l'organisme de collecte, le grading demande1 pour la ré

ception et l'analyse dea blés,un équipement important
1

ce qui suppose un 

minimum de tonnage traité élevé ; 

au niveau du marché. Le marché où sont vendues les céréales doit, dans 

le oas de grading, être très large. On doit y traiter des quantités im

portantes pour des destinations lointaines et pour des échéances éloignées; 

au niveau de l'utilisateur. Le grading suppose des utilisateurs importants 

connaissant exactement leurs besoins qualitatifs et achetant des lots im

portants1soit en une seule livraison, soit en livraisons échelonnées; 

le grading est d'autre part favorisé par des conditions de situation 

géographique : certains climats sont favorables à la produotion de blés 

de qualité. D'autres permettent à peine de faire des blés sains
1
loyaux 

et marchands. 

Par ailleurs, les blés "améliorants'' de classe I et II toucheraient des 

suppléments de prix d'autant plus élevés que les régions de production. 

seront éloignées des ports d'importation. 

Toutes oes conditions amènent à penser que le grading n'est pas pos·sible 

dans toutes les régions de la Comm,mauté et qu'il se développerait dn.vnntc.ge 

dans des régions excédentaires de grande production que dans des régions 

déficitaires,surtout si elles sont techniquement peu évoluées. 

Il est certain aussi que des encouragements et des aides seraient a:ruha.i.tables 

et même indispensables pour diffuser le gradingJmais qu'ils risquent de 

n'être vraiment efficaces que dans les régions où celui-ci rencontre les 

conditions de structure favorables. 

Mais il faut distinguer à ce sujet les différentes classes sur lesquelles 

porte le grading : les blés améliorants de la classe I et, pour une part1 

de la classe II et les blés courants de la classe III. 

Lès conditions de structure précédentes sont - sauf en ce qui concerne la 

production- moins strictes pour la classe I, qui peut faire l'objet de 

lots moins importants et aussi de primes plus élevées, que pour la classe 

III. 

D'autre part, la production de blés de qualité peut être entreprise en de

hors de tout grading. Los groupements d'agriculteurs, les organismes de 

collecte ou même la seule conclusion de contrats entre producteurs et 

utilisateurs peuvent suffire à développer cette production. S'il s'agit 

d'une région équilibrée ou d0ficitaire qui peut écouler son blé sur place, 

le grading n'apportera,au moins au début,qu'un avantage limité. 
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Ainsi, on pourrait, dans un preEier te~~G, encourager la production 

de blés de qualité m~me dans des régions où le grading ne paraft 

pas avoir des chances immédiates de succès. En se développant, 

cette production conduirait au grading:elle serait mnenée à cher

cher dans un rayon plus vaste de nouveaux débouchés et par con

séquent à s'intégrer à ce moment dans le système de graàing. El-

le serait amenée aussi, dè-s le d.2hut, r;our mettre les blés sur le 

marché, à employer les dénominations de ce système. 

Dans ces conditions on pourrait envisager deux sortes d'aides : 

- l'aide destinée spécialement à développer le grading (partici

pation aux investissements, certification, etc.), 

l'aide destinée d'une façon plus large à développer la produc

tion des blés de qualité (aide-semences etc •• ). 

Ces mesures devraient ~tre accompagnées de l'élimination de~ mau

vaises variétés dans les catalogues communautaires. 

3. Possibilités d'une évolution rapide 

L'évaluation des blés susceptibles d'entrer dans les différentes 

classes a montré combien étaient faibles les disponibilités de la 

CommunautéJnon seulement en blés améliorants mais aussi en bons 

blés courant-s. 

Or, les besoins en blé de bonne qualité sont croissants en raison 

de 1 1 augmentation du niveau de vie et de l'industrialisation de la 

fabrication du pain et des produits céréaliers. 

On doit surtout se proposer dans l'immédiat 

- d'emp~cher à l'intérieur de la Communauté le développement des 

blés impropres à la panification, 

- de développer la production et la vente des blés de qualité afin 

de satistaire à des besoins croissants , de favoriser les échan

ges intracommunautaires et d'améliorer les qualités des blés ex

portés. 
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Mais on ne doit pas perdre pour autant l'espoir de voir se déve

lopper rapidement le grading des céréales : toute l'évolution du 

marché des céréales se développe dans un sens favorable à cette 

institution. L'emploi de variétés pures, de meilleurs procédés 

de culture, l'augmentation considérable des rendements et de la 

production, la concentration des exploitations agricoles peuvent 

créer rapidement un milieu favorable à la production des céréales 

classées et gradées. 

Il en est de m~me au stade du co!î1ID.erce
1

avec la diminution du nom

bre des intermédiaires, l'~1~lioration de leur capacité de stocka

ge et de leurs méthodes de vente. 

L'évolution des utilisateurs constituera peut-6tre le meilleur en

couragement au grading : la concentration a partout augmenté leur 

capacité de travail et surtout les méthodes de fabrication exigent 

une matière première qui soi.t, en général, de meilleure qu"ali té et 

toujours parfaitement homogène. 

Enfin, le Marché communautajre des céréales a cessé d 1 ~tre consti

tué par une mosaïque de petits marchés locaux. Le tonnage unitaire 

des ventes, les transactions lointaines ou à terme ont pris de 

l'extension, les méthodes se sont améliorées. 

Dans ces conditions, on peut espérer que le grading apporterait as

sez rapidemGnt un nouveau perfectionnement à ce marché en permettant 

de tenir compte~d'une façon plus exacte~ de .la qualité et surtout de 

payAr pour les meilleurs blés un supplément de prix encourageant suf

fisamment leur production. 

4. Mesures éventuelles 

Les mesures que l'on peut envisager le cas échéant pour permettre et 

h~ter cette évolution sont variées. Certaines siappliqueraient à l'en

semble de la Communauté, d'autres dépendraient de la situation de la 

production et surtout de la commercialisation du marché des céréales 

dans chaque région. Pour simplifier.,nous indiquerons sommairement ces 

mesures particulières dans deux cas extr~mes 

- les régions déficitaires ou équilibrées de petite culture; 

- les régions excédentaires de grande production. 
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a) Mesures d'ensemble applicables dans un très court délai: le 

schéma des classes et des grades mentionné au Chapitre IV 

pourrait ~tre publié et homologué comme seule méthode d'ap

préciation de la qualité des blés. Il est possible que les 

régions du Nord de la Communauté préfèreraient un système de 

grades ne faisant pas intervenir le poids à l'hectolitre tan

dis que les régions du Sud tiendraient à ce critère. Mais l'es

sentiel de l'échelle de grading serait uniforme pour l'ensemble 

du territoire. 

b) Mesures applicables aux régions déficitaires ou équilibrées de 

petite production. 

Dans ces régions,la certification officielle des blés présente

rait un intér~t beaucoup plus restreint. Les transactions se 

font dans un faible rayon d'action et ne portent pas habituelle

ment sur des tonnages considérables (en général inférieurs à 

200- 300 tonnes). Elles sont destinées le plus souvent à la 

meunerie locale. Les mesures à prendre pourraient ~tre : 

- l'octroi d'une aide-semences dans les régions peu évoluées; 

- la constitution de groupements de producteurs juxtaposés à un 

organisme de collecte et prenant une forme analogu~soit à 

l'Anbaugemeinschaft allemande,soit au syndicat agricole fran

çais, soit aux groupements de producteurs définis par la Com

munauté. Ces groupements, en dehors de leur rôle technique (ap

plication des meilleures méthodes de fumure et de récolte) ras-

semblera.ient les efforts -;-2~s ag!'iculteurs _flour 1~.1. J?ro::lucticn :le 

lot_;: : __ ...:.,;;.>o:rtauts d'une c;eule ;,rqriét~ et rendr2.i_Ant moj ns néces-

de collecte; 

- l'octroi à l'agriculteur d'une aide par quintal de bonne qualité 

livré à l'organisme de collecte; 

1 1 aide aux investissements de ces organismes pour la réception 

et le stockage des grains. 
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L'utilisateur joue dans ce circuit un rele important : il est 

lié à l'avance par contrat avec l'organisme de collecte et le 

groupement de producteurs et fixe, en accord avec eux, les va

riétés à cultiver, la quantité à livrer et le supplément de prix. 

Les aides précédentes seraient limitées dans l'espace et dans le 

temps. L'aide aux semences pourrait ~tre réservée aux régions les 

moins développées et ne durer qu'environ cinq ans. La prime à la 

livraison devrait seulement permettre d'attendre l'établissement 

sur le marché d'un supplément de prix correspondant aux frais sup

plémentaires. 

L'aide aux investissements devrait ~tre applicable pendant une 

période plus longueJ 

- la certification ne devrait ~tre introduite, s'il y a lieu, qu'a

près un long délai, dans le cas où des blés (vraisemblablement de 

classes I et II) seraient djrigés vers d'autres régions. 

c) Mesures applicables aux régions excédentaires de grande production 

Dans ces régions chacune des exploitations livre déjà des quantités 

importantes de blé. Il s'agit seulement d'obtenir que ces blés soient 

de bonne qualité. 

- L'aide aux semences y est inutile; 

L'aide à la production devrait ~tre limitée à la période nécessaire 

pour la création d'un marché des blés gradés et classés et à la for

mation d'un prix suffisant. L'institution de groupements d'agricul

teurs ne semble pas indispensable, par contre la passation de con

trats entre producteurs et organismes de collecte devrait dans ce 

cas Stre obligatoire; 

-En revanche, l'aide aux investissements devrait prendre une plus 

grande ampleur
1

étant donné l'importance des équipements à créer dans 

les organismes de collecte (trémies de réception, petites cellules, 

laboratoires, etc •• )f 

- De m~me une aide financière importante devrait être fournie pour la 

mise en oeuvre de la certification des blés classés et gradés. Cel

le-ci devrait ~tre appliquée d'une façon progressive, dès la premiè

re année 
1
po.xr les organismes de collecte qui le dem:JndE:.r.'Jient. 
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A N N E X ES 

Statistiques générales sur la Récolte, la Consommation 

et le Commerce extérieur de la Communauté 



ANNEXE I 

R.,F. Allemaœe 
1 

1963/64 
1964/65 
1965/66 
1966/67 

France 
19i:3/64 
1964/65 
1965/66 
1966/67 

Italie 1 

1963/64 
1964/65 
1965/66 
1966/67 

:Pays-Bas 

1963/64 
1964/65 
1965/66 
1966/67 

U.E.B.L. 

1963/64 
1964/65 
1965/66 
1966/67 

C.E.E. 

1963/64 
1964/65 
1965/66 
1966/67 
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BLE TENDRE 

RECOLTES, VENTES :ET CONSOMMATION DES 
SIX fAYS DE LA CO~KMUNAUTE 

(en 1.000 tl 
:Pro duc- Ventes J]xporta- Importa- Conaomm. % Import. 

tion ti ons ti ons indig. cons.ind. 

1 

l (Moyenne 
2 ansl 

4.710 2.952 1.053 1.645 5·546 ~ 26,3% 5·047 3.122 745 1.250 5-462 
4.218 2.645 843 1.566 5-426 ~ 26,9 % 4·397 2.495 638 1.337 5.362 

10.184 7.100 2.727 390 8.785 ~ 3,26 % 13.776 9.824 4.675 210 9·597 
14.668 11.044 4.815 307 9·506 ~ 3,1 % 11.170 7.878 3.095 273 9.287 

6.277 4o620 210 543 7.483 ~ 7'16 % 7.124 5-546 263 599 7.692 
7c828 6.485 417 648 7.408 ~ 7,7% 7.725 6.280 742 500 7·474 

530 520 91 821 1.208 ~ 68,2 % 737 727 38, 781 1 .142 
704 693 335 803 1.086 ~ 73,9 % 602 596 383 825 1 .116 

822 773 299 583 1.099 ~ 45,2 % 950 909 239 422 1.124 

~ 50,9 % 911 839 252 606 1.130 
613 606 164 519 1.079 

22-.523 15.965 4.380 3.982 24.12 3 ~ 14,7% 27.634 20.128 6.308 3.262 25.017 
28.329 21.706 6.662 3.930 24-556 ~ 15,1 % 24.507 17.855 5.022 3-454 24.318 ' 



B
LE

 
TE

N
D

R
E 

CO
M

JV
IE

RC
E 

EX
TE

RI
EU

R 
DE

S 
PA

YS
 

DE
 L

A 
CO

M
M

UN
AU

TE
 

E
X

P
O

R
T

A
T

IO
N

S
 

IM
P

O
R

T
A

T
IO

N
S

 
B

lé
s 

te
n

d
re

s 
e
t 

T
o

ta
l 

C
.E

.E
. 

D
ép

.O
.Iw

!. 
e
t 

P
ey

s 
T

o
ta

l 
C

.E
.E

. 
D

ép
.O

.M
.e

t 
P

e
ys

 
P

ro
d

u
it

s 
d

é
ri

v
é
s 

as
so

ci
és

 
ti

e
rs

 
as

so
ci

és
 

ti
e
rs

 

19
63

/1
96

4 

AL
LI

D.
iA

G!
\"'

E 
1.

·0
53

 
2 

1.
05

1 
1.

64
5 

26
6 

1.
37

9 
FR

AN
CE

 
2.

72
7 

53
0 

31
1 

1.
88

6 
39

0 
16

 
37

4 
IT

A
LI

E 
21

0 
1 

8 
20

1 
54

3 
10

6 
43

7 
PA

YS
 

BA
S 

95
 

42
 

53
 

77
9 

89
 

69
0 

BE
LG

IQ
U

E 
L
~
f
f
i
O
U
R
G
 

30
0 

45
 

76
 

17
9 

56
7 

21
5 

2 
35

0 

4.
38

5 
62

0 
39

5 
3-

37
0 

3.
92

4 
69

2 
2 

3.
23

0 

19
6-

4/
19

65
 

A
LL

EM
A

G
N

E 
74

5 
5 

1 
73

9 
1.

25
0 

18
2 

1.
06

8 
FR

AN
CE

 
4.

67
5 

60
5 

32
9 

3·
 74

1 
21

0 
13

 
19

7 
IT

A
LI

E 
26

3 
1 

26
2 

59
9 

33
5 

26
4 

r l
l. Y

S 
B

A
S 

39
0 

38
 

1 
35

1 
77

8 
14

4 
63

4 
BE

LG
 IQ

.U
E 

LU
XE

~:
ff

iO
Tf

fi
G 

24
1 

56
 

3 
18

2 
35

5 
47

 
30

8 

6.
30

4 
70

5 
32

4 
5-

27
5 

3.
19

2 
72

1 
2.

h7
1 



A
N

II:
EX

E 
I
I
 

-
s
u

i t
e
 

BL
E 

TE
N

D
RE

 

CO
M

M
ER

CE
 E

X
TE

RI
EU

R 
D

ES
 

P .
LY

S 
DE

 
LA

 
CO

M
M

UN
AU

TE
 

tl
X

P
 
O

R
T

A
T

IO
N

 S
 

IM
P

O
R

T
A

T
IO

N
S

 
B

lé
s 

te
n

d
re

s 
e
t 

T
o

ta
l 

C
.E

.E
. 

D
ép

.O
.M

. 
e
t 

P
ay

s 
ti

e
rs

 
T

o
ta

l 
C

.E
.E

. 
D

ép
.O

 .. 
M

. 
e
t 

P
ay

s 
ti

e
rs

 
P

ro
d

u
it

s 
d

ér
iv

és
 

as
so

ci
és

 
as

so
ci

és
 

1
2
.
~
 

E.
 o

F.
 

AL
LE

M
AG

NE
 

84
3 

5 
2 

83
6 

1
. 5

66
 

34
3 

-
1.

22
3 

F
R
A
N
C
~
 

4.
81

5 
73

5 
35

8 
3o

72
2 

30
7 

21
 

-
28

6 

IT
A

L
IE

 
41

7 
1 

21
 

39
5 

64
8 

30
5 

-
34

3 
PA

Y
S-

B
A

S 
33

5 
62

 
2 

27
1 

80
4 

88
 

-
71

6 
B:

!:J
LG

 IQ
UE

-L
UX

EM
:B

.JU
RG

 
25

2 
66

 
1 

18
5 

54
4 

15
7 

-
33

7 

C
. B

 .E
. 

6.
66

2 
86

9 
38

4 
5
~
4
0
9
 

3 
.. 8

69
 

91
4 

-
2.

95
5 

j_
26

6/
67

 

R
.F

. 
AL

LE
M

AG
NE

 
63

8 
9 

-
62

9 
1.

33
7 

31
6 

-
1.

02
1 

FR
AN

C:
E 

3.
09

5 
50

7 
42

2 
2.

16
6 

27
3 

20
 

-
25

3 

IT
A

L
IE

 
74

2 
6 

-
73

6 
50

0 
18

4 
-

31
6 

PA
Y

3-
B

A
S 

38
3 

90
 

4 
28

9 
82

5 
52

 
1 

77
2 

B:
EL

GI
QU

Z-
LU

XE
M

BO
UR

G 
16

4 
37

 
11

 
11

6 
51

9 
92

 
-

42
7 

C
.E

.E
. 

5o
02

2 
64

9 
43

7 
3.

93
6 

3.
45

4 
66

4 
1 

2
.7

8
9

 

S
ou

rc
e 

O
ff

ic
e 

S
ta

ti
st

iq
u

e
 d

es
 C

om
m

un
au

té
s 

E
ur

op
ée

nn
es

, 
S

ta
ti

st
iq

u
e
s 

A
g

ri
co

le
s 

19
66

 
n°

 
1

, 
19

67
 n

° 
1 

e
t 

19
68

 n
 ° 

1 
• 



- I -

SOMMAIRE ,DETAILLE 

CHAPITRE I : ETUDE DES SYST~ŒS DE GRADING DU BLE 

A. Introduction 

1. Définitions et vocabulaire 

2. Dis~inction avec les autres modalités de vente 

a) Vente sur échantillon 

b) Vente FAQ, 

c) Vente sur analyse 

d) Vente sur de,scription 

B. Modalités de vente en Europe 

1. Pays de la C.E.E. 

a) Ventes faites en application de la règlemen
tation communautaire 

b) Méthodes de vente des blés courants dans la 
Communauté 

c) Vente des blés de qualité en Allemagne 

aa) Action du Gouvernement 

bb) Contrats de culture et de livraison 

d) Vente des blés de qualité en France 

aa) Marché des blés de qualité 

bb) Quantités commercialisées 

cc) Caractère du marché des blés de =1ualité 

dd) Régime de la production des blés de qua-
lité en France 

e) Vente des blés de qualité au Luxembourg 

f) Autres pays de la Communauté 

2. Nesures prises dans les autres pays d'Europe 

a) Autriche 

b) Suède 

c) Espagne 

d) Suisse 

1 

1 

3 

3 

3 
4 

5 

5 
5 

5 

6 

8 

8 

11 

12 

12 

13 

14 

15 

16 

16 

17 

17 

19 

21 

23 



- II -

c. Les systèmes de classes et de grades utilisés dans 
les grands pays exportateurs 

1 • Introduction 

2. Etats-Unis 

a) Notion de classe 

b) Notion de grade 

c) L'inspection des céréales aux Etats-Unis -
Délivrance des certificats 

3· Canada 

a) Classes 

b) Grades 

4. Caractères des standards de l'Amérique du Nord 

5· Argentine 

a) Zones de culture 

b) Classes ou types de .blé 

c) Grades 

6 .. u.R.s.s. 
a) Classes et grades 

b) Inspection 

c) Qualité et désignation des blés exportés 

7· Australie 

8. Conélusion 

CHAPITRE II : ETUDE DES CARACTERISTIQUES DES VARIETES 
DE BJ.,ES PRODUITES DANS LES ETATS-MEMBRES 
IMPORTANCE DU CRITERE VARIETAL POUR LA 

Page 

25 

25 
26 
26 

29 

31 

33 
33 
34 
37 
38 
38 
39 
39 
40 
40 
40 
41 

41 

43 

GRADATION DES CEREALES 45 

A. Introduction 45 

B. Quantité de protéine 45 

1. Facteurs agissant sur le pourcentage de protéine 45 

2. Cartes de richesse en azote 56 
C. Qualité de la protéine du grain 59 
D. R$le du critère variétal 63 

E. Conclusion 64 



CHAPITRE III 

- III -

EXAMEN DES CRITERES AUXQUELS LES SYSTEMES 
DE GRADATION DOIVENT SATISFAIRE 

A. Besoins du commerce et critères nécessaires pour y 

66 

satisfaire 66 

1. Exigences du commerce en ce qui concerne la qua-
lité 66 

2. Exigences du commerce en ce qui concerne l'impor-
tance et l'homogénéité des lota 67 

a) Importance des lots 67 
aa) Augmentation des quantités offertes par 

les producteurs 67 
bb) Développement d'un échelon intermédiaire 

de commercialisation et de stockage 68 

cc) Augmentation du tonnage des quantités de-
mandées par l'industrie 69 

b) Homogénéité et propreté des lots 69 

c) Variati.on des. exigences du commerce 70 

3. Les exigences du commerce et l'emploi du grading 71 

B. Besoins de l'industrie et critères nécèssaires pour 
y satisfaire 73 

1. Industries du 1° degré 73 

2. Industries du second degré 74 
a) Homogénéité de la matière première 74 

b) Teneur en protéine 75 
aa) Panification 

bb) Fabrication de biscottes 

cc) Fabrication de biscuits 

dd) Fabrication de pâtisserie 

ee) Farine de ménage 

c) Comment le meunier pë~t-il produire des farines 

75 
76 

76 
76 

77 

adaptées aux besoins des utilisateurs ? 77 
3. Pour satisfaire les exigences de la meunerie, faut

il développer la production de "blés améliorants 11 

ou relever le niveau général des blés courants pro-
duits dans la Communauté 1 78 
a) Développement de la production des blés amélio-

rants 79 
b) Relèvement général du niveau des blés courants 

employés 79 
4. Conclusion 80 



- IV -

CHAPITRE IV : CONDITIONS PRELIMINAIRES A L'INSTITUTION 
DU GRADING -I:Lœ~NTS D'UN SYSTEr-::E DE 

GRADING 81 

A. Conditions préliminaires 81 

1. Introduction 81 

2. Règlementation de l'admission de nouvelles varié
tés et classification des variétés d'après leur 

3. 

valeur boulangère 82 
a) France 

b) Allemagne 

c) Belgique 

d) Pays-Bas 

e) Italie 

Analyse des récoltes 

82 

84 

85 
85 
85 
87 

4. Amélioration des conditions de production, de col-
lecte, de nettoyage et de séchage des grains 88 

B. Elémen ts l! -...:ii .s;y:.::. t0rJ.G J.e: grc.d.ing 88 
1. Critères possibles pour la constitution de classes 88 

2. Détermination du nombre de classes et des limites 
de celles-ci 90 
a) Blés améliorants 90 
b) Blés courants 92 

3. Comparaison des classes considérées avec les classes 
existant sur le marché mondial 93 

4. Détermination du nombre de grades et des limités 
de ceux-ci 95 
a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

Poids à l'hectolitre 

Humidité 

Impuretés 

Grains germés 

Grains cassés 

Blés hors grade 

Causes d'élimination 

95 
99 
99 

100 

101 

101 

101 

5· Blés simplement gradés 102 
6. Récapitulation des éléments d'un système de grading 103 



- v -

C. Evaluation de l'importance comparée des différentes 
classes dans les pays de la C.E.E. 

·1. France 

2. Allemagne 

3· Italie 

4. Pays-Bas 

5· Belgique 

6. Récapitulation 

D. Conclusion 

104 

104 

106 

106 

107 

108 

109 

111 

CHAPITRE V : ETUDE DES POSSIBILITES D'APPLICATION 112 

A. Objectifs généraux à a±teindre 112 

B. Formes possibles d'application d'un système de grading 112 

1. Le contrat 112 

a) entre agriculteur et utilisateur 112 

b) avec un organisme de collecte 113 

c) Limites et inconvénients des contrats 114 

2. Groupements d'organismes achetant sous contrat 
"Syndicats de Label" 114 

a) En France 114 

b) Incpnvénients de ce système 116 

3· Anbaugemeinschafteh (Groupements de culture) 117 

4. Groupements de producteurs 119 

C. Eléments d'un sch.éma pour 1~ ~crod'Jction •:t l~ collecte 
de_ blés classés 120 

1. Production des blés des différents grades et classes 120 

a) Production de blés améliorants (classe I) 120 

aa) sous contrat 120 

bb) organisation collecte et stockage 121 

cc) syndicat de label = SICA 122 

b) Production de blés gradés (classe III) 123 

c) Production de blés de la classe II 124 

d) Production de lots simplement "grades" 125 

2. Organisation et dépenses au stade de la reception 125 

3. Organisation et dépenses au stade du contrele a~i-
nistratif et professionnel du grading 126 



- VI -

D. Le grading doit-il ~tre obligatoire ou libre, partiel 
ou total ? 127 

1. Classement recommandé 127 

2. Intervention réduite 128 

3. Classement partiel 128 

4. Conclusion 129 

CHAPITRE VI : HODIFICATIONS ECOH011IQUES ET FINANCIERES 
APPORTÈES PAR LE GRADIHG 131 

A. Bilan des recettes et dépenses occasionnées par le 
grading 131 

1. Incidences financières d'un grading pour la Commu-
nauté 131 

a) Incidences financières résultant de la balance 
prélèvements~restitutions 131 

b) Incidence pour la balance économique de la CEE 13~ 

2. Incidence sur le meunier et le consommateur 137 

B. Modifications du marché 139 

1. Introduction 139 

2. Harché des blés améliorants (classes I et II) 140 

a) Caractéristiques actuelles du marché des blés 
améliorants dans la Communauté 140 

b) Modifications apportées par le grading au marché 
des blés améliorants 142 

3. 1-:arché des blés classés comme blés courants de bon-
ne qualité (classe III) 143 

4. Marché des blés inaptes à la panification 144 

a) Blés à pouvoir diastatique trop élevé 144 

b) Blés de mauvaise valeur boulangère 144 
c) Hodifications qui seraient apportées, par un 

système de grading, au régime des blés non pa-
nifiables 145 

5· Blés simplement gradés 147 
6. Récapitulation 147 

c. Conclusion 148 



- VII -

CHAPITRE VII : FO~aTION DES PRIX ET MESURES FINANCIERES 
D'ENCOURAGEMENT 150 

A. Formation des prix 150 

1. Introduction 150 

2. Justification et évaluation d 1un supplément de 
prix pour les blés de qualité 150 

a) Méthode de substitution 150 

b) Analyse des éléments constitutifs de la qual~té 151 
c) Barème - Indice de sédimentation - protéine 153 
d) Evaluation de l'écart des prix de revient 154 
e) Caractère variable du supplément de prix 154 
f) Incidences possibles d'une prime de qualité sur 

le niveau de prix dea blés non gradés 156 
B. Mesures financières d'encouragement 156 

1. Au niveau de la production 157 
a) Mesures générales d'amélioration de la qualité 157 
b) Aide pour compenser une différence de prix de 

revient 157 
c) Action par le mécanisme des prix de la C.E.E. 158 
d) Solution possible 159 

2. Aide au niveau des circuits commerciaux 160 

3. Aide aux organismes chargés de la certification 161 

c. Conclusion 161 

CHAPITRE VIII : LE GRADING DE L'ORGE 162 

A. Classifications étrangères 162 

B. 

1. Etats-Unis 162 

2. Canada 163 

3· 
4. 

.5· 
Le 

1. 

Australie 

Argentine 

Conclusions 

grading de l'orge ctans l.a 

Orge de brasserie 

a) Structure du marché 

b) Besoins techniques de 

C.E.E. 

la malterie-brasserie 

163 
163 
164 

1'65 

165 

165 
166 



- VIII -

Page 

2. Orges fourragères 167 
a) !'Iéthodes actuelles 167 
b) Classement possible 169 
c) Conclusion 171 

CHAPITRE IX : RECAPITULATION - EXAMEN DES SOLUTIONS POS-
SIBLES - CONCLUSIONS 173 

A. Examen de quelques solutions écartées dans ce rapport 

1. Grading ou barème cont-inu 

a) Vente sur barème continu 

aa) Définition 

bb) Applications actuelles 

cc) Avantages du barème continu 

dd) Inconvénients du barème continu 

b) Vente sur classes et grades 

aa) Avantages des classes et grades 

bb) Inconvénients du système des classes et 
grades 

c) Conclusion 

2. Champ d'application large ou étroit du système 
de grading 

a) Limite inférieure fixée à un niveau élevé 

b) Limite inférieure englobant les qualités moyen-
nes 

B. Conclusions 

1. Avantages du grading 

2. Conditions de structure 

3. Possibilités d'une évolution rapide 

4. Mesures éventuelles 

ANNEXEs- Statistiques générales sur la Récolte, la Consom
mation et le Commerce extérieur de la Communauté 

173 
173 
173 

173 
174 

175 
176 

179 
179 

180 

181 

182 

182 

182 

183 
183 
184 
186 

187 



Informations internes sur L'AG RI CUL TURE 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volai lie 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de chair 
dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 
l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la sta
tistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparaison entre les «trends• actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives« 1970• 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures ttt problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La ljmitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

N° 10 Le marché des produits d'œufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de 1 'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole- Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par l'établissement de comparaisons en 
matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 
pays membres de la CEE · 

N° 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'exploitations 
agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

N° 14 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - «bovins - viande bovine • 

N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - c sucre • 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 
sondages 

(1) Epulsé. 

Date Langues 

juin 1964 

juillet 1964 

mars 1965 

mai 1965 

juillet 1965 

août 1965 

juin 1966 

novembre 1965 

janvier 1966 

avril 1966 

avril1966 

août 1966 

août 1966 

août 1966 

février 1967 

mars 1967 

F (1) 
0(1) 

F 
0(1) 

F 
0(1) 

F (1) 
0(1) 

F 
0 

F (1) 
0(2) 

F 
0 

F 
0 

.F 
0 

F (1) 
0 

F (1) 
0 

F 
0 

F 
0 

F 
0 

F 
0 

(2) La version allemande est parue sous le n° 4/19~ de la série clnformatlons statistiqueu de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
(3) La version allemande est parue sous le n° 2/1966 de la série •Informations statistiq_ueu de l'Office statistique d•s Communautés 
européennes. 



ND 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

N6 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à l'analyse des principales conditions de fonctionnement 

N° 19 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - «produits laitiers» 

ND 20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
- Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à 1 'exploitation agricole 

ND 22 L 'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

ND 23 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE - Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles - «céréales» 

N° 25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de 1 'élaboration de coefficients de valeur 

N° 27 Régime fiscal des exploitations agricoles et imposition de l'exploitant 
agricole dans les pays de la CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie 1 

ND 29 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
-Partie Il 

ND 30 Încidence du rapport des prix de l'huile de graines et de 1 'huile d'olive sur 
la consommation de ces hui les 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

ND 32 Volume et degré de l'emploi dans la pêche maritime 

ND 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la population agricole 
avec celui d'autres groupes de profess,ions comparables 

ND 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

ND 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro
duits dans la CEE 

Date Langues 

juin 1967 

octobre 1967 

octobre 1967 

décembre 1967 

décembre 1967 

'décembre 1967 

février 1968 

mars 1968 

avril 1968 

mai 1968 

juin 1968 

septembre 1968 

septembre 1968 

septembre 1968 

octobre 1968 

octobre 1968 

octobre 1968 

novembre 1968 

décembre 1968 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
Den prép. 

Fen prép. 
D 

Fen prép. 
D 

F 
Den prép. 

Fen p~ép. 
D 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F en prép. 
D 

F 
Den prép. 
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